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AVANT-PROPOS 

Le présent document de travail renferme un certain nombre de propositions qui, à mon avis, 
contribueront à renforcer la position du Canada en tant que pays producteur et commer-
çant. Le gouvernement souhaite une discussion détaillée de ces propositions. A la suite de 
l'examen public, on préparera un bill qui sera présenté au Parlement. 

Compte tenu des développements importants qui surviennent dans le domaine du commerce 
international, le gouvernement a décidé qu'il s'imposait d'examiner la présente législation 
canadienne relative, en particulier, à l'imposition des droits antidumping et compensateurs 
et à l'imposition de surtaxes. Les changements proposés visent à assurer que les procédures 
relatives à ces questions seront efficaces et rapides, justes et transparentes et conformes à 
nos objectifs généraux de développement économique et .à l'ensemble de nos intérêts 
commerciaux. 

Nous venons de terminer une négociation commerciale multilatérale (NCM), importante et 
exhaustive, dans le cadre de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT). 
Les accords conclus en vertu de la NCM portent sur une gamme importante de mesures 
tarifaires et non tarifaires touchant le commerce entre le Canada et ses partenaires commer-
ciaux du monde entier. Ces nouveaux accords influenceront le cours du commerce interna-
tional dans les années 80 et même au-délà. La concurrence internationale devrait s'accroître 
au fur et à mesure que les tarifs douaniers diminueront et que les mesures non tarifaires 
seront assujetties à une discipline accrue à l'échelle internationale. 

La plupart des accords conclus dans le cadre de la NCM sont maintenant en vigueur. Cepen-
dant, il y a une exception, soit le nouvel accord international relatif à l'évaluation douanière 
que le Canada a signé, mais qui ne sera mis en oeuvre qu'en 1985, pourvu que des négocia-
tions satisfaisantes dans le cadre du GATT aient lieu sur les rajustements nécessaires à 
apporter à nos taux de droit de douane afin de compenser toute perte de protection décou-
lant de l'adhésion du Canada à ce nouvel accord. On s'attend à ce que les principaux parte-
naires commerciaux du Canada mettent en oeuvre cet accord cette année. 

Un climat commercial sain sur le plan international revêt une grande importance pour les 
Canadiens. En tant que pays, nous dépendons davantage du commerce extérieur que bon 
nombre d'autres pays industrialisés. Les résultats de la NCM doivent être accueillis comme 
un élément important de nos efforts à promouvoir le développement efficace de l'industrie 
canadienne et à accroître les possibilités d'exportation de nos fabricants, producteurs de 
matières premières, agriculteurs et pêcheurs. La réduction des tarifs accroîtra la concurrence 
au pays, mais elle devrait également renforcer la position concurrentielle de bon nombre de 
nos fabricants en réduisant le coût des matières importées et d'autres produits entrant dans 
la fabrication. Les consommateurs canadiens bénéficieront également de la réduction des 
tarifs. 

Les accords non tarifaires conclus dans le cadre de la NCM précisent et élargissent les règles 
fondamentales du commerce international, y compris le genre de mesures que les gouverne-
ments peuvent utiliser pour faire face aux importations préjudiciables. Le Canada pourrait 



continuer à satisfaire à ses obligations internationales fondamentales relativement aux 
importations préjudiciables sans modifier pour autant sa législation. Toutefois, il nous faut 
apporter des changements si nous voulons tirer pleinement profit de nos droits en vertu 
du GATT, y compris des droits prévus en vertu de ces nouveaux accords. 

Les consultations tenues avec les provinces et le sectenr privé au cours de ia NCM ont 
démontré que la législation canadienne existante dans ces domaines comporte certaines 
lacunes. Aussi, certains se sont plaints du fait que les procédures actuelles utilisées pour 
faire face aux importations préjudiciables sont trop lentes et trop coûteuses. Le gouverne-
ment est d'avis que les procédures du Canada relatives aux importations préjudiciables 
devraient être, en règle générale, aussi souples et efficaces que celles de nos principaux 
partenaires commerciaux. 

Le présent document présente des propositions`précises visant à améliorer notre législation 
et nos procédures relatives aux importations. Bien qu'il ne renferme pas de propositions 
visant à modifier le cadre institutionnel actuel, les propositions qu'il contient, y compris 
celles qui touchent la législation sur les droits compensateurs, prévoientun élargissement du 
rôle du Tribunal antidumping. En conséquence, on propose de changer le nom du Tribunal 
et de l'appeler le Tribunal canadien des importations. 

Avant de présenter une nouvelle législation au Parlement, le gouvernement désire être bien 
informé du point de vue des parties intéressées. J'invite donc toutes les parties intéressées à 
étudier les propositions ci-jointes et à présenter leurs vues sur celles-ci et toute autre 
question connexe. 

Ministre des Finances 
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INTRODUCTION 

Dans bon nombre de situations, le Canada, tout comme les autres pays, juge nécessaire 
d'accorder une protection spéciale aux producteurs nationaux en plus de celle qui leur est 
accordée par les tarifs douaniers. Actuellement, il est possible d'accorder cette protection 
additionnelle: (a) en imposant des droits antidumping pour contrer les effets préjudiciables 
causés aux producteurs canadiens en raison de l'exportation au Canada de produits à des 
prix inférieurs à ceux qui sont pratiqués dans le pays d'exportation, (b) en imposant des 
droits compensateurs pour éliminer le préjudice subi par les producteurs canadiens en raison 
de l'octroi de subventions par les gouvernements étrangers à l'égard de leurs exportations 
vers le Canada, et, (c) en prenant des mesures de sauvegarde d'urgence. Ces dernières 
mesures comprennent, par exemple, l'imposition de surtaxes ou de contingents à l'égard des 
importations qui, même si elles ne sont pas nécessairement sous-évaluées ou subventionnées, 
causent ou menacent de causer un préjudice grave aux producteurs nationaux. 

L'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT) expose les circonstances 
selon lesquelles les pays membres peuvent prendre des mesures spéciales ainsi que la nature 
des mesures permises. Il comporte des règles concernant l'utilisation de subventions qui 
peuvent avoir des effets défavorables sur les intérêts commerciaux d'autres pays. Même si les 
dispositions fondamentales du GATT demeurent les mêmes, deux accords ont été négociés 
dans le cadre des négociations commerciales multilatérales (NCM) en vue de préciser et, à 
certains égards, de renforcer les règles concernant les mesures à prendre pour contrer les 
importations sous-évaluées ou subventionnées ainsi que les règles portant sur l'utilisation des 
subventions. L'accord sur les droits antidumping constitue une révision du Code anti-
dumping initial de 1968. L'accord sur les subventions et les droits compensateurs est 
nouveau. 

Le Canada peut satisfaire à ses obligations fondamentales en vertu de ces accords sans 
modifier pour autant sa législation. Toutefois, si le Canada tient à profiter pleinement de ses 
droits en vertu du GATT, y compris ceux qui sont énoncés dans les nouveaux accords, il 
lui faudra apporter certaines modifications à sa législation. 1  

On n'a pu s'entendre dans le cadre des NCM sur l'élaboration des règles du GATT relatives 
aux mesures de sauvegarde d'urgence, mais les discussions se poursuivent. Néanmoins, dans 
toute révision exhaustive de la législation relative aux importations, il convient d'examiner 
dans quelle mesure les dispositions et procédures existantes au Canada sont adéquates pour 
faire face aux situations d'urgence au chapitre des importations. 

En plus des trois types de mesures commerciales décrites ci-dessus, on propose l'établisse-
ment d'une nouvelle législation afin de permettre au Canada de répondre plus efficacement 
aux mesures qui peuvent être prises par d'autres pays et qui compromettent les droits 
commerciaux internationaux du Canada ou nuisent de façon injustifiée aux intérêts écono- 

1  On trouvera à l'Annexe I une description des droits et obligations du Canada en vertu du GATT dans les domaines des 
droits antidumping et compensateurs et des mesures de sauvegarde d'urgence; l'annexe II décrit la législation canadienne 
actuelle dans ces domaines; à l'annexe III on trouvera des organigrammes illustrant les systèmes actuels et proposés dans 
le domaine de l'antidumping et des droits compensateurs. 



miques du Canada. Dans ce domaine, de nouvelles procédures ont été introduites dans le 
GATT pour le règlement des différends; par exemple, ces procédures permettent à un pays, 
à l'égard duquel on a jugé que les droits ont été compromis, de prendre des contre-mesures. 
La législation canadienne devrait permettre la prise de telles contre-mesures dans ces 
circonstances. 
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PROPOSITIONS 

Les propositions portent sur trois grandes questions: (I) les droits antidumping et compen-
sateurs, (II) les mesures de sauvegarde d'Urgence et (III) les réponses aux mesures, politiques 
ou pratiques d'autres gouvernements qui ont des effets défavorables sur le commerce 
canadien de biens et services. Ces propositions ont rapport à la législation canadienne en 

'matière d'importation qui comprend la Loi antidumping de 1968, le Tarif des douanes et la 
Loi sur les licences d'importation et d'exportatiCin. On propose qu'une nouvelle loi, qui 
s'appellerait la Loi sur les mesures spéciales d'importation, remplace la présente Loi anti-
dumping et l'article 7 du Tarif des douanes ayant trait aux droits compensateurs. 

(I) Législation stir les drOits antidumping et compensateurs 
Proposition I: Là législation sur les droits antidumping et compensateurs devrait 
comporter des délais précis concernant les diverses étapes des enquêtes relatives au 
dumping ou à l'octroi de subventions età'la question du Préjùdice. En vue de régler les 
cas plus rapideMent, les enquêtes du ministère du Revenu national Concernant le 
dumping et l'oétroi de subventions et celles du Tribunall relatives à la question du 
préjudice devraient coincider davantage. 	. 

Avant de pouvoir imposer des droits antidumping ou compensateurs, un gouvernement doit, 
'en vertu des accords internationaux, établir qu'il y a dumping ou octroi de subventions à 
l'égard des importations et que ces importations causent ou menacent de causer un préjudice 
aux producteurs nationaux ou retardent la création d'une branche de production nationale . 2 

 En vertu de la législatiôn Canadienne, la tâche administrative de faire enquête afin de déter-
miner si les importations font l'objet de dumping ou de l'octroi de subventions incombe au 
ministère du Revenu national, Douanes et Accise (Revenu national) et la tâche quasi judi-
ciaire de faire enquête afin de déterniiner s'il y a préjudice incombe au Tribunal. Au cours 
des étapes préliminaires de son enquête, Revenu national doit également être convaincu qu'il 
Y a des éléments de preuve indiquant qu'il y a préjudice. 

Actuellement la législation ne prévoit aucun délai pour les enquêtes effectuées par Revenu 
national:Cependant, il existe des lignes direarices ministérielles qui s'appliquent aux 

'enquêtes dans le domaine de l'antidumping. 3  En vertu de ces lignes directrices, Revenu 
national a un mois, à compter de la date de réception d'une plainte suffisamment documen-
tée, pour déterminer s'il existe des éléments de preuve de dumping et d'un préjudice et, si 
oui; pour ouvrir une enquête. 'Lés lignés directrices prévoient que Revenu national devrait 
normalement terminer son enquêté préliminaire dans les six mois suivant l'ouverture de 
l'enquête. Lorsqu'une décision provisoire de dumping est faite, des droits provisoires sont 

1  Le terme Tribunal signifie le Tribunal antidumping. On propose, dans le projet de loi, de changer le nom du Tribunal et 
de l'appeler le Tribunal canadien des importations. 

2  Dans le présent document, le terme "préjudice", lorsqu'employé relativement à la législation sur les droits antidumping et 
compensateurs, signifie un préjudice, une menace de préjudice ou un retard dans la créatiOn d'une branche de production. 

3  Publiées en 1977. 



imposés et le cas est soumis au Tribunal. En vertu de la législation, le Tribunal doit rendre sa 
décision sur la question du préjudice dans les 90 jours qui suivent. Si le Tribunal conclut 
qu'il y a préjudice, Revenu national rend alors une décision définitive quant au montant 
du dumping. 

Dans l'application du Règlement sur les droits compensateurs, on vise à terminer les 
enquêtes dans des délais semblables à ceux qui s'appliquent aux cas d'antidumping. 

On propose que les délais relatifs aux diverses étapes des enquêtes du Revenu national et du 
Tribunal soient bien indiqués dans la législation. Revenu national aurait, comme c'est le cas 
actuellement, un mois, à compter de la date de réception d'une plainte écrite convenable-
ment documentée, pour décider s'il y a lieu d'ouvrir une enquête. Revenu national conti-
nuerait à informer les plaignants des renseignements et des éléments de preuve dont il a 
besoin et les aiderait à préparer leurs présentations. 

Revenu national aurait, dans les cas normaux, 90 jours, à compter de la date d'ouverture 
d'une enquête, pour décider s'il y a lieu de rendre une décision provisoire. Si, durant cette 
période, Revenu National 'déterminait qu'il n'y a pas d'éléments de preuve suffisants de 
dumping ou de l'octroi de subventions ou que le dumping ou le montant de la Subvention 
est négligeable ou qu'il n'y a aucun élément de preuve de l'existence d'un préjudice causé 
par le dumping ou l'octroi de subventions, Revenu national pourrait alors mettre fin à 
l'enquête. Si, par contre, Revenu national déterminait qu'il y a des éléments de preuve  
suffisants pour continuer son enquête, il rendrait une décision provisoire de dumping ou de 
l'octroi d'une subvention et des droits provisoires seraient imposés. Revenu national aurait 
ensuite 90 jours pour terminer son enquête concernant le dumping ou l'octroi de subven-
tions et pour rendre une décision définitive. Suite à une décision provisoire, le Tribunal 
commencerait son enquête afin de déterminer s'il y a préjudice et, sur réception de la 
décision définitive du Revenu national, le Tribunal tiendrait rapidement ses audiences 
publiqiies. Le plus tôt possible après qu'une décision définitivé ait été rendue et, dans tous 
les cas, dans les 120 jours qui suivent la décision provisoire, le Tribunal présenterait ses 
conclusions sur la question du préjudice. Dans le cas d'une conclusion de préjudice on 
percevrait des droits antidiimping ou compensateurs. 

En vertu de ces propositions, le temps maximum alloué pour terminer à la fois l'enquête du 
Revenu national et celle du Tribunal serait de huit mois dans les cas normaux comparative-
ment à dix mois actuellement. Dans les cas exceptionnels, Revenu national aurait 45 jours 
de plus pour déterminer s'il y a lieu de rendre une décision provisoire. 

Au cours des dernières années, Revenu national a amélioré sa procédure administrative dans 
le domaine de l'antidumping et ces efforts se poursuivront. Toutefois, l'inscription de délais 
précis dans la législation comporte un certain nombre d'avantages. 

(i) Le fait d'inscrire des délais précis dans la législation devraient permettre de réduire 
l'incertitude pour toutes les parties en cause. Bien que les producteurs et les impor-
tateurs canadiens soient, en règle générale, des parties opposées au cours des cas 
d'antidumping ou de droits compensateurs, les deux parties sont intéressées à ce 
que les décisions soient rendues rapidement. 

(ii) En vertu du système proposé, les décisions seraient rendues plus rapidement. Les 
décisions concernant l'imposition de droits provisoires seraient prises, dans les cas 
normaux, dans les quatre mois suivant la réception d'une plainte convenablement 
documentée; actuellement, cette période est de quatre à sept mois. Dans les cas 
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exceptionnels, les droits provisoires seraierit imposés dans les cinq mois et demi 
qui suivent comparativement à dix i -nois actuellement. La période Maximale 
d'application de$ - drôits ProVisbires serait de quatre inois'coinPàratiVement à trois 
mois actuellement. 

(iii) Faute de délais prévus dans la législation, il peut être quelquefois à l'avantage d'un 
exportateur de retarder la présentation de renseignements qùi pourraient entraîner 

' -l'imposition de droits provisoires. Plus il retarde à présenter les renseignements, 
plus il lui est possible de faire des expéditions sans payer de droits provisoires. 
L'inscription de délais dans la législàtion devrait encourager les exportateurs 
étrangers à coopérer plus rapidement lors des enquêtes du'ReVenu national. 

Proposition 2: La nouvelle législation sur les droits anticitimpiiig et compensateurs 
devrait permettre de suspendre les enqUêteS lorsque Revenu national accepte des engage-
ments en matière de prix de la pi  art des expiwaieurs qui pratiquent le dumping ou des 
engagements en matière de prix OU de quantités de la part des exportateurs et de leurs 
gouvernements dans le cas d'exportations subventionnées'.  

En vertu du Code antidumping de 1968, les gouvernements pouvaient mettre fin aux procé-
dures antidumping si un exportateur s'engageait volontairement à accroître ses prix afin 
d'éliminer la marge de dumping. L'expérience d'autres pays laisse supposer que l'acceptation 
d'engagements, dans bon nombre de cas; peut entraîner un règlement plus rapide et moins 
coûteux des cas de dumping. 

• Ces engagements visent à éliminer le préjudice ou la menace de préjudice causé par les 
importations sous-éyaluées ou subventionnées plus rapidement que si l'on recourait aux 
procédures normales d'enquête lis visent également à réduire le fardeau des parties intéres-
sées, aussi bien en temps qu'en frais, qui déCOule des-procédures normales d'enquête. 

Dans la Loi antidumping de 1968, laquelle mettait en vigueur le Code international, on n'a 
pris aucune disposition concernant l'acceptation d'engagements en matière de prix. L'accep-
tation des engagements ne semblait pas appropriée à ce moment-là, étant donné que l'on 
considérait que, dans tous les cas, la détermination du préjudice devrait être faite par un 
tribunal indépendant. En outre, le Code ne prévoyait que la terminaison des procédures 
antidumping au moment de l'acceptation d'un engagement. Il ne comportait aucune disposi-
tion permettant leur suspension. Aussi, le Code ne comportait aucune disposition concer-
nant le contrôle des engagements et les procédures relatives aux violations. Si un engagement 
était accepté et que, par la suite, il n'était pas honoré, il était impossible de reprendre 
l'enquête sans recommencer tout le processus normal d'enquête. 

Les dispositions relatives aux engagements figurant dans le nouvel accord antidumping ont 
été élargies et modifiées à certains points de vue. Elles prévoient maintenant la suspension 
des procédures sur réception d'engagements satisfaisants de la part des exportateurs de 
réviser leurs prix. En outre, le nouvel Accord comporte des dispositions concernant le 
contrôle des engagements et l'application rétroactive dé droits dans les-cas où les engage-
ments ne sont pas honorés. Des dispositions semblables ont également été incorporées 
dans le nouvel accord sur les subventions et les droits compensateurs. En outre, cet accord 
permet d'accepter des engagements des gouvernements des pays des exportateurs, comme les 
engagements visant-à limiter les quantités de marchandises stibventionnées qui sont expé-
diées au Canada. Dés engagements des gouvernements des paYs des exportateurs visant à 
réduire ou à éliminer les subventions peuvent également être aeceptés. _ 
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On propose que la législation canadienne permette d'accepter des engagements tant dans les 
cas d'antidumping que de droits compensateurs. En vertu du système proposé, Revenu 
national serait responsable de l'acceptation et du contrôle des engagements. Il pourrait 
accepter des engagements en tout temps entre l'ouverture d'une enquête et la décision 
provisoire de dumping ou d'octroi de subventions. 

Avant d'accepter un engagement, Revenu national devrait être convaincu que cet engage-
ment supprimerait le préjudice subi par les producteurs canadiens. Pour cette raison, Revenu 
national n'accepterait un engagement que s'il était proposé par des exportateurs représen-
tant la presque totalité des importations du produit faisant l'objet de l'enquête ou en leur 
nom. Faute d'un engagement, les enquêtes du Revenu national et du Tribunal continue-
raient normalement et tous les exportateurs continueraient à y être impliqués. Toutefois, 
comme c'est le cas dans tout cas normal d'antidumping, les exportateurs qui le désireraient 
seraient libres de réviser leurs prix afin de supprimer le dumping et ainsi éviter de se voir 
imposer des droits antidumping. Dans les cas de droits compensateurs, les droits seraient 
normalement imposés en un montant égal au montant de la subvention. Cependant, si le 
gouvernement concerné éliminait les effets préjudiciables que son programme de subvention 
a sur les producteurs canadiens, le gouverneur en conseil pourrait décider de ne pas exiger le 
paiement des droits. 

Avant de décider d'accepter un engagement, Revenu national devrait également déterminer 
si cet engagement constitue une solution pratique au problème en cause. Cette considération 
serait particulièrement pertinente dans les cas portant sur une gamme de marchandises ou 
impliquant un grand nombre d'exportateurs ou de pays. On prévoit que les engagements 
relatifs aux prix et aux quantités comporteraient des dispositions qui exigeraient des export-
ateurs (et possiblernent des importateurs) qu'ils fournissent des renseignements suffisants à 
Revenu national afin de lui permettre de contrôler efficacement les engagements. Sur 
acceptation d'un engagement, Revenu national suspendrait l'enquête, rendrait une décision 
provisoire et publierait un avis. Aucun paiement de droits provisoires ne serait exigé tant et 
aussi longtemps que l'engagement demeurerait en vigueur. 

Même si les nouveaux accords internationaux répondent à bon nombre des préoccupations 
initiales du Canada au sujet des engagements, il serait tout de même nécessaire d'établir une 
procédure spéciale visant à assurer la protection adéquate des droits de toutes les parties 
intéressées. Çette procédure serait particulièrement importante parce qu'un engagement 
pourrait être accepté au tout début d'une enquête et il pourrait ne pas éliminer complète-
ment le montant de la subvention ou la marge de dumping. 

Avant d'accepter un engagement, Revenu national devrait, conformément aux obligations 
internationales du Canada, consulter les parties directement intéressées, c'est-à-dire les 
plaignants, les importateurs, les exportateurs et, dans les cas de droits compensateurs, les 
gouvernements étrangers. De plus, dans les 30 jours suivant la date de l'avis d'acceptation 
d'un engagement, les parties directement intéressées ou Revenu national pourraient 
demander au Tribunal de tenir une enquête sur la question du préjudice. D'autres parties qui 
pourraient être touchées par l'engagement (par exemple, les groupes de consommateurs et 
d'utilisateurs) pourraient faire des représentations à Revenu national au cours de la période 
de 30 jours; ces représentations pourraient amener Revenu national à demander au Tribunal 
de tenir une enquête. Suite à une demande, le Tribunal aurait 120 jours pour présenter ses 
conclusions, tandis que Revenu national aurait 90 jours pour rendre une décision définitive. 
Au cours de cette période, aucun droit provisoire ne s'appliquerait tant et aussi longtemps 
que l'engagement serait honoré. Toutefois, une conclusion du Tribunal mettrait automati-
quement fin à l'engagement. Dans le cas d'une conclusion de préjudice, des droits anti- 

6 



dumping ou compensateurs seraient payables. Une conclusion négative concernant le 
préjudice mettrait fin à l'enquête. 

Revenu national pourrait, en tout temps, revoir un engagement, soit de sa propre initiative, 
soit à la suite de la réception d'une demande étayée de la part d'une partie directement 
intéressée. Lorsque Revenu national constaterait qu'un engagement n'a pas été honoré par 
un ou plusieurs exportateurs, il mettrait fin à l'engagement et publierait un avis à cet effet. 
Revenu national reprendrait alors son enquête relative aux droits antidumping ou compensa- . 
teurs. Des droits provisoires seraient perçus à compter de-la date de l'avis en question. Les 
droits pourraient être imposés de façon rétroactive sur les importations-sous-évaluées ou 
subventionnées et ce, jusqu'à concurrence d'une période maximale de 90 jours précédant la 
date de l'avis ci-haut mentionné. 'Revenu national aurait 90 jours à compter de cette date 
pour rendre une décision définitive ou mettre fin à l'enquête. Dans les cas où on ne mettrait 
pas fin à l'enquête, le Tribunal aurait 120 jours, à compter dela date de l'avis de terminai-
son, pour terminer son enquête. 

Revenu national pourrait décider de mettre fin à un engagement s'il obtenait 'des renseigne-
ments qui, s'ils avaient été connus au moment de l'acceptation de l'engagement; l'aurait 
amené à le refuser. Un exernple serait l'apparition de nouveaux exportateurs vendant à des 
'prix sous-évalués le même produit que celui qui est assujetti à l'engagement et qui ne désire-
raient pas participer à l'engagement. Revenu national pourrait également décider delnéttre 
fin à un engagement et à toutes les autres procédures s'il jugeait que l'engagement 
plus nécessaire, par exemple, si les marchandises n'étaient plus expédiées au Canada.. 

Proposition 3: Les nouvelles procédures relatives aux droits compensateurs devraient, 
en règle générale, être similaires aux procédures antidumping. 

- Dans les cas de droits antidumping et de droits compensateurs les procédures existantes 
concernant la présentation des plaintes, l'ouverture des enquêtes du Revenu national et la 
conduite des enquêtes du Tribunal sont similaires. Toutefois, il existe actuellement au moins 
trois différences importantes entre les proéédures relatives aux droits antidumping et celles 
ayant trait aux droits compensateurs. Premièrement, les droits compensateurs, même les 
droits provisoires, ne peuvent être imposés que par voie de décret, tandis que les droits 
antidumping sont payables lorsque le Tribunal-rend une conclusion de préjudice. Deuxième-
ment, étànt donné que les droits compensateurs visent à compenser une subvention accordée 
par un autre gouvernement, des consultations ont lieu avec le gouvernement du pays expor-
tateur avant d'imposer des droits. En pratique, les gouvernements des pays étrangers sont - 
informés avant l'ouverture d'une enquête. Il n'existe pas de disposition semblable dans le cas 
des enquêtes antidumping. Enfin, actuellement, les droits 'compensateurs ne peuvent s'appli-
quer qu'à l'égard de marchandises d'une classe ou d'une espèce faite ou produite au Canada. 
En fait, cela signifie que les producteurs canadiens doivent approvisionner au moins dix 
pourcent du marché national. En vertu - de la législation proposée, la notion de classe ou 
espèce serait supprimée, de sorte que les droits compensateurs pourraient s'appliquer même 
lorsque la production nationale subissant le préjudice n'accaparerait qu'une petite partie du 
marché ou lorsque les importations subventionnées retarderaient sensiblement la création 
d'une branche de production nationale. 

Les-changements proposés aux procédures relatives aux droits compensateurs permettraient 
de les faire concorder davantage avec-le système antidumping. En vertu des aménagements 
proposés, les droits compensateurs, comme c'est le cas actuellement pour les droits anti-
dumping, seraient normalement imposés lorsque le Tribunal-rend une conclusion de 
préjudice. Le gouverneur en conseil n'aurait donc plus à décider, dans chaque cas, s'il y a 
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lieu d'imposer des droits compensateurs. Toutefois, le gouverneur en conseil aurait le 
pouvoir d'exempter certaines marchandises de l'application de la loi et il pourrait aussi 
exercer le pouvoir prévu à l'article 17 de la Loi sur l'administration financière consistant à 
remettre les droits. 

Il y aurait également une disposition concernant l'acceptation des engagements, comme il a 
déjà été souligné (voir la deuxième proposition). Dans les cas d'antidumping, les engage-
ments prendraient la forme d'engagements en matière de prix de la part des exportateurs. 
Dans les cas de droits compensateurs, Revenu national pourrait accepter des engagements en 
matière de prix de la part des exportateurs, avec le consentement du gouvernement de leurs 
pays. Il pourrait aussi accepter de la part des gouvernements étrangers des engagements en 
matière de quantités ou des engagements visant à supprimer ou à réduire les subventions ou 
à supprimer leurs effets préjudiciables. 

Conformément à l'esprit général de cette proposition, lorsque des enquêtes concernant à la 
fois le dumping et l'octroi de subventions se tiennent à l'égard des mêmes marchandises, 
mais provenant de différents pays, le projet de loi permettra au Revenu national de rendre 
une décision provisoire commune de sorte que les deux cas puissent être étudiés 
simultanément par le Tribunal aux fins de déterminer s'il y a préjudice. Ainsi, les parties 
intéressées n'auront pas à comparaître deux fois devant le Tribunal lorsqu'une plainte 
entraîne une détermination à la fois de dumping et de l'octroi de subventions de la part du 
Revenu national. 

Bien qu'il ne soit pas proposé de prévoir dans la législation même des consultations avec les 
gouvernements visés par une enquête relative aux droits compensateurs, les procédures 
canadiennes, conformément au nouvel accord du GATT, permettront de tenir des consulta-
tions avant l'ouverture d'une enquête et au cours de celle-ci. Toutes les consultations se 
tiendraient dans les délais proposés pour les enquêtes relatives aux droits compensateurs. 

Proposition 4: La nouvelle législation antidumping devrait prévoir le pouvoir d'établir, 
dans des cas exceptionnels, un «système de prix de base». 

En vertu du Code antidumping initial et du nouvel accord antidumping, les pays peuvent 
établir un «système de prix de base» dans les cas où des produits importés de plusieurs 
fournisseurs d'un ou de plusieurs pays sont sous-évalués et causent un préjudice. Les «prix 
de base» sont déterminés en tenant compte du «prix normal le plus bas» dans tout pays 
fournisseur où règnent des conditions normales de concurrence. Si le prix des, produits  

importés est inférieur au «prix de base», un droit antidumping égal à la différence entre le 
prix de base et le prix à l'exportation est imposé. Toutefois, les exportateurs de tout pays 
peuvent en tout temps demander la tenue d'une enquête s'ils considèrent et peuvent établir 
•qu'ils ne pratiquent pas de dumping ou que le «prix de base» établi ne convient pas. Par 
exemple, un exportateur pourrait démontrer que le prix de son produit sur son marché 

• national est inférieur au prix de base et que, par conséquent, ce prix devrait être adopté 
comme prix de base. 

En 1977, la Communauté européenne a adopté un système de prix de base qui prévoit la 
collecte immédiate des droits antidumping sur les importations d'acier entrant à des prix 

. 'inférieurs aux prix de base. A cette époque, les Etats-Unis faisaient face à des problèmes 
semblables à ceux de la Communauté européenne dans le cas des importations d'acier, mais 

, ils ont adopté un système différent. Ils ont établi un système dit de «prix gâchettes». Sous 
un tel système, si les prix à l'importation étaient inférieurs aux «prix gâchettes», cela 
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--- entraînait immédiatement l'engagement des procédures normales d'antidum • ing. Le Canada 
. 	établi un système de prix de contrôle ou repères qui ressemble un peu au - système mis en 

place par les Etats-Unis. 

Il faut examiner s'il conviendrait de prévoir un pouvoir législatif permettant le recours à un 
système de prix de base dans certains cas. L'utilisation d'un tel système.pourrait entraîner 
une accélération des procédures par rapport aux procédures normales d'antidumping et, par 
conséquent, permettre d'accorder plus rapidement une proteetion aux producteurs cana-
diens. Faute de telles dispositions, la solution de rechange consisterait à . établir des prix de 
contrôle ou gâchettes comme le Canada et les Etats-Unis l'ont fait dans le Cas de l'acier. Les 
Etats-Unis n'ont pas incorporé une disposition particulière relative aux prix de base dans 
leur nouvelle législation antidumping. 

Il pourrait être utile de pouvoir utiliser un système de prix de base dans certains cas. Par 
•- • exemple, lorsqu'une vaste gamme de produits sont fabriqués dans une Seule industrie et que 
•la prise de mesures antidumping à l'égard d'un produit particulier peut ne pas être efficace 
étant donné que les exportateurs pourraient tout simplement sous-évaluer un autre produit. 
-Un autre exemple serait qu'un produit est expédié au Canada par un grand nombre d'expor-
tateurs ou à partir d'un grand nombre de pays. Dans ces cas, il se peut que'leS enquêtes 
normales d'antidumping, menés sur une base entreprise par entreprise, retardent de façon 

- déraisonnable la réalisation de l'enquête. Enfin, lorsque l'un ou plusieurs de nos principaux 
partenaires commerciaux utilisent un système de prix de base, il peut être Utile de détenir le 
pouvoir de mettre en oeuvre un système semblable s'il y a danger de détournement des 

'exportations  sous-évaluéessur le marché canadien. 

'Toutefois, ces pouvoirs devraient être bien délimités dans la législation afin d'assurer qu'ils 
- sont utilisés avec modération et qu'ils n'entraînent pas une protectioh plus iinportante que 
-celle qui est justifiée. La législation proposée prévoit qu'un système de prix de base ne serait 
établi que dans des circonstances exceptionnelles où il existe clairement des éléments de 
preuve de dumping et d'un préjudice. 

La proposition prévoit que, si, pendant une ou .  des enquêtes normales d'antidumping, les 
fonctionnaires du Revenu national constatent qu'il,s'avète impraticable de continuer à 
appliquer les procédures normales, ils pourraient demander que le ministre du Revenu 

- , .national, avec le concours du ministre des Finances, recommande au gouverneur en conseil 
d'établir un système de prix de base dans le cas de certains produits. Le 'gouverneur en 

1:conseil devrait alors décider s'il y a lieu d'autoriser, par voie de décret, Revenu national à 
:déterminer des prix de base pour l'un ou l'autre des produits à l'égard desquels on n'a pas 
-:encore rendu de décision provisoire. 

, 
Suite à une telle autorisation de la part du gouverneur en conseil, on mettrait.fin à toute 

• enquête antidumping déjà commencée portant sur les mêmes produits. Toutefois, si une 
: décision provisoire a été rendue en ce qui concerne un ou des produits particuliers, les 

: procédures habituelles se poursuivraient dans le cas de ce ou de ces produits.j Le décret 
établissant le système de prix de base serait publié dans la Gazette du Canada et les parties 
intéressées en seraient informées. Le décret pourrait être modifié ultérieurement afin d'en 

•exclure des marchandises, des exportateurs ou des pays exportateurs assujettis 'au système. 

:La valeur normale la plus basse en vigueur dans tout pays fournisseur serait utilisée pour 
•établir le prix de base et celui-ci serait fondé sur les prix en vigueur au moment : de l'enquête. 
'Les droits payables correspondraient à la différence entre le «prix normal leplus bas», 
(c'est-à-dire le prix de base) et le prix à l'exportation. Les prix de base ponrraient être révisés 
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et rajustés n'importe quand au besoin, soit de l'initiative du Revenu national ou à la 
demande d'un exportateur ou d'un importateur. L'importateur pourrait également avoir 
recours aux procédures d'appel courantes. 

Pour protéger davantage l'intérêt public et les droits des parties directement intéressées, tout 
décret établissant un système de prix de base cesserait de s'appliquer au plus tard 365 jours 
après sa présentation. On pourrait prolonger l'application du décret pour d'autres périodes 
allant jusqu'à 365 jours mais seulement si, avant chacune de ces périodes, le Tribunal, suite à 
une enquête effectuée à la demande du gouvernement, déterminait que le préjudice existe 
toujours. 

Proposition 5: Le Tribunal devrait tenir compte des critères relatifs à la détermination 
de l'existence d'un préjudice et de la nouvelle définition de «branche de production 
régionale» figurant dans les accords internationaux sur les droits antidumping et sur les 
subventions et les droits compensateurs. 

Les critères relatifs au préjudice contenus dans les nouveaux accords ont été élaborés à partir 
de ceux du Code antidumping initial. En vertu des nouveaux accords, les autorités chargées 
des enquêtes doivent effectuer un examen objectif concernant (a) le volume des importa-
tions subventionnées ou sous-évaluées et leur effet sur les prix de produits similaires sur le 
marché national et (b) l'incidence de ces importations sur les producteurs nationaux de ces 
produits. Le préjudice attribuable à d'autres causes, comme à des changements des goûts des 
consommateurs ou à des augmentations de coûts, ne doit pas être imputé aux importations 
sous-évaluées ou subventionnées. 

En vertu des nouveaux accords, un changement important apporté à ces critères généraux 
porte qu'il n'est pas nécessaire que le dumping ou l'octroi de subventions soit la «cause 
principale» de préjudice pour constituer un ((préjudice important». La notion de préjudice 
important n'est pas définie de façon précise ni dans le GATT, ni dans les nouveaux accords. 
Certes, ceux-ci énumèrent un certain nombre de facteurs qui illustrent ce que l'on entend 
par l'expression; toutefois, les accords indiquent de façon spécifique qu'un seul où même 
plusieurs de ces facteurs ne peuvent constituer une base de jugement déterminante. Le 
préjudice important peut évidemment se manifester de différentes façons dans des circon-
stances différentes. Pour ces raisons, il semblerait préférable de continuer à se référer aux 
critères généraux relatifs à la détermination du préjudice figurant dans les accords interna-
tionaux sans essayer de définir distinctement l'expression «préjudice important» dans la 
législation. 

Les critères relatifs au préjudice dans l'accord sur les subventions et les droits compensateurs 
contiennent une disposition particulière concernant le commerce des produits agricoles. En 
vertu de cet accord, l'un des critères de détermination du préjudice consiste à déterminer si 
les importations subventionnées ont entraîné un accroissement de la charge qui pèse sur les 
programmes gouvernementaux de soutien. Compte tenu de la grande variété de tels program-
mes en vigueur dans d'autres pays et de l'effet qu'ils peuvent avoir sur nos propres program-
mes de commercialisation et de stabilisation dans le domaine agricole, il semblerait sage que 
le Canada prenne les moyens afin de pouvoir faire face de façon plus souple à ce type de 
problème. On propose que le Tribunal soit autorisé, dans les cas appropriés, à tenir compte 
dans son évaluation du préjudice de l'incidence des importations de produits agricoles sur les 
programmes canadiens de soutien. 

On propose une autre modification législative touchant les critères relatifs au préjudice. 
Actuellement, la Loi antidumping, aux fins de la détermination du préjudice sur une base 
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régionale, fait référence à la définition de «branche de production régionale» contenue dans 
le Code antidumping. En vertu de l'accord antidumping révisé et du nouvel 'accord sur les 
,subventions et les droits compensateurs, on a établi une nouvelle définition de «branche de 
production régionale». En vertu de l'ancienne définition, il était difficile, voire presque 
impossible, d'identifier une branche de production comme étant régionale à moins qu'elle 

. ait été, en raison des frais de transport, nettement isolée de toutes les autres régions. La 
nouvelle définition permettrait de considérer une branche de production comme étant 
'régionale si les producteurs d'une région vendaient la totalité ou la .presque totalité de leur 
production sur ce marché et si la demande sur ce marché n'était pas satisfaite dans une 
mesure substantielle par les producteurs implantés dans d'autres régions du pays. En cas 
de conclusion de dumping ou d'octroi de subventions préjudiciables à l'échelle régionale, les 

. • accords permettent de limiter l'application des droits aux importations préjudiciables 
destinées à la région affectée. Les règles permettent également d'accepter des engagements 

. de la part des exportateurs ou, dans le cas des importations subventionnées, de la part des 
exportateurs et des gouvernements de leur pays en ce qui concerne les marchandises 
importées dans la région en question à des prix sous-évalués ou subventionnés. 

• 
. Au Canada, il n'y a eu jusqu'à maintenant aucun cas antidumping portant sur une branche 
de production régionale. Si une telle conclusion était rendue; il serait possible de limiter 
l'application des droits à la région visée. On pourrait le faire en remettant les droits anti-
dumping sur les importations dans les régions du Canada autres que celle où se produit le 
préjudice. La même procédure pourrait être utilisée dans les cas de droits compensateurs. 

Une question distincte de celle de la branche de production régionale est celle de 
«l'utilisateur régional». Parfois, des demandes d'exemption des droits antidumping ou 
compensateurs sont faites dans le cas d'importations dans des régions particulières du 
Pays où l'on prétend que les producteurs nationaux ne peuvent ou ne veulent pas fournir les 
.marchandises ou ne peuvent le faire dans un délai raisonnable. Dans un certain sens, cette 
situation est l'inverse de la question de «branche de production régionale» décrite ci-dessus. 
Elle comporte une demande d'exemption de droits appliqués à l'échelle .riationale plutôt 
qu'une demande d'application des droits à l'échelle régionale. Le pouvoir général qu'a le 

,gouverneur en conseil d'accorder des remises de droits de douane et de taxés en vertu de la 
Loi sur l'administration financière permet de remédier à ce genre de situation lorsqu'on le 
juge nécessaire. 
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(II) Mesures de sauvegarde à l'égard des importations préjudiciables 

Proposition 6: La législation canadienne existante, qui permet l'imposition de contin-
gents d'importation suite à une conclusion de préjudice rendue par la Commission du 
textile et du vêtement (CTV) ou le Tribunal, devrait être maintenue. Toutefois, on 
devrait établir une disposition permettant l'inscription, à des fins de contrôle, de pro-
duits sur la liste de marchandises d'importation contrôlée sur recommandation du 
Tribunal ou de la CTV. 

Il est évident que le gouvernement doit pouvoir prendre des mesures de sauvegarde efficaces 
et opportunes à l'égard des importations qui, bien qu'elles ne soient pas nécessairement 
sous-évaluées ou subventionnées, causent ou menacent de causer un préjudice «grave» 
aux producteurs canadiens de marchandises similaires. 1  Au Canada, même si les dispositions 
actuelles qui permettent au gouverneur en conseil d'appliquer soit des surtaxes en vertu du 
Tarif des douanes, soit des contingents d'importation en vertu de la Loi sur les licenses 
d'exportation et d'importation ont raisonnablement bien fonctionné, certains changements 
pourraient être appropriés. 

Le pouvoir existant en vertu de la Loi sur les licences d'exportation et d'importation ne 
permet pas d'imposer de contingents d'importation sans que la CTV ou le Tribunal tienne 
une enquête sur la question du préjudice et rende une conclusion de préjudice. Par consé-
quent, il est impossible d'appliquer des contingents dans des cas où des mesures immédiates 
s'imposent. Dans ces cas, l'application de surtaxes constitue une solution de rechange 
convenable. On peut soutenir que, dans certaines situations d'urgence, les contingents 
dimportation représenteraient un remède plus approprié que l'augmentation des tarifs ou 
l'imposition de surtaxes. Toutefois, l'imposition de contingents d'importation est habituelle-
ment complexe sur le plan administratif et ne peut se faire rapidement. Pour cette raison, on 
a eu tendance à imposer des contingents dans les cas où les producteurs canadiens avaient 
besoin d'un certain temps pour s'ajuster aux nouvelles conditions de concurrence. Dans ces 
cas, il s'agissait habituellement de problèmes structurels et, par conséquent, il semblait 
convenir de demander à un organisme indépendant de tenir une étude avant de prendre des 
mesures. 

Même si l'on ne propose pas de modifier le pouvoir d'imposition de contingents ou de 
surtaxes, il pourrait être utile de permettre une plus grande utilisation du mécanisme de 
surveillance des importations. Par le passé, la CTV a recommandé, dans certains cas, que des 
produits soient inscrits, à des fins de surveillance, sur la liste des marchandises d'importation 
contrôlée. Cependant, la Loi sur les licences d'exportation et d'importation permet l'inscrip-
tion, à cette fin, de produits sur la liste des marchandises d'importation contrôlée seulement 
dans des cas clairement définis, par exemple, s'il y a un accord intergouvernerriental tou-
chant le produit en question. Il serait désirable d'élargir quelque peu ce pouvoir dans le but 
de Permettre de prendre plus rapidement des mesures afin de limiter les importations si, à 
padir des renseignements obtenus grâce au contrôle des flux d'importation, une telle mesure 
semblait nécessaire. En conséquence, on propose que l'article 5(2) de la Loi soit modifié 
Pôur permettre au gouverneur en conseil d'ajouter des produits à la liste à des fins de con-
trôle suite à un rapport du Tribunal ou de la CTV concluant que les importations du ou des 
produits en question causent ou menacent de causer un préjudice grave aux producteurs 
canadiens. 

I Contraitement à la notion de "préjudice important" qui est inscrite dans les dispositions du GATT relatives aux droits 
antidumping et compensateurs, l'Article XIX du GATT sur les mesures de sauvegarde d'urgence à l'égard des importa-
tions fait mention de la notion de "préjudice grave". Cette notion comporte un degré un peu plus important de préjudice 
que la notion de préjudice important. 
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Proposition 7: L'article 8 du Tarif des douanes devrait être modifié afin de permettre 
l'application des surtaxes pendant plus de 180 jours sans l'approbation du Parlement 
dans les cas où le Tribunal, ou, lorsqu'il convient, la CTV rend une conclusion, sur une 
question soumise par le gouvernement, de préjudice grave ou de menace de préjudice 
grave aux producteurs canadiens. 

•  Le pouvoir qu'a le gouvernement d'imposer, par voie de décret, des surtaxes pour des 
périodes allant jusqu'à 180 jours est un bon moyèn de remédier à certaines situations 
d'urgence, surtout lorsqu'il s'agit de problèmes à court terme qui Ont trait aux prix. En 
vertu de la législation actuelle, toute prolbngation de l'application de la surtaxe au-delà de 
la période de 180 jours doit être approuvée par le Parlement. Toutefois, dans certains cas, 
l'imposition de surtaxes pourrait constituer un remède plus efficace que l'imposition de 
contingents pour régler des problèmes structurels à plus long terme. Il semblerait donc 

; convenir de permettre au gouvernement de prolonger l'applicatiorrd'une surtaxe au-delà de 
180 jours dans les cas où, avant l'expiration de la période de 180 jours, le Tribunal ou, 
lorsqu'il convient, la CTV a rendu une conclusion de préjudice suite à un renvoi du gouver-
nement. Si ce pouvoir était accordé, il conviendrait également d'accorder le pouvoir d'impo-
ser en premier lieu une surtaxe pour une période plus longue que 180 jours, lorsque le 
Tribunal ou la CTV a déjà rendu une conclusion de préjudice ou de menace de préjudice. 

- L'obligation d'obtenir une conclusion de préjudice d'un organisme indépendant avant de 
pouvoir appliquer des surtaxes pour des périodes dépassant 180 jours assurerait que ces 
Mesures ne seraient prises que lorsqu'elles seraient justifiées. 

L'approche proposée ne modifierait pas la disposition actuelle concernant l'examen du 
Parlement lorsqu'aucun renvoi de la question du préjudice ou de menaCe d'un préjudice n'a 
été fait au Tribunal ou à la CTV. A titre de mesure supplémentaire de sauvegarde, on pour-
rait prévoir dans la législation qu'une résolution négative du Parlement pourrait mettre fin à 

''toute prolongation de l'application des mesures de surtaxe au-delà de 180 jours. 

Proposition 8: Le pouvoir législatif d'appliquer dès surtaxes devrait également permet-
' 	tre d'appliquer des surtaxes lorsque certaines quantités d'un produit ont été importées. 

Dans certains cas, il peut être évident que les importations d'un produit donné ne cause-
raieni Os ni ne menaceraient de causer un préjudice grave tant que le volume des importa-
tions n'atteindrait pas un certain niveau. En outre, dans les cas où l'on a autorisé une 
prolongation de la période d'application d'une surtaxe, il peut être souhaitable de permettre 
'l'importation de certaines quantités exemptes de la surtaxe (c'est-à-dire au taux tarifaire 
normal). La quantité de marchandises exemptes de la surtaxe pourrait être augmentée 
périodiquement afin de supprimer graduellement la surtaxe. 

Afin d'autoriser ce genre de souplesse dans l'application des surtaxes, on propose de modi-
fier l'article 8 du Tarif des douanes pour permettre au gouverneur en conseil de relier 
l'application d'une surtaxe à la quantité des marchandises importées. Le système fonctionne-
rait de façon similaire au système de contingents tarifaires que certains des partenaires 
commerciaux du Canada utilisent dans le cas de certains produits. L'expérience de ces autres 
pays démontre que ces mesures doivent être conçues et appliquées avec soin afin d'assurer la 
répartition la plus juste possible des importations exemptes de surtaxes. On doit aussi 
prendre soin d'éviter de bouleverser la branche de production nationale en raison du 
«groupement» des importations (c'est-à-dire une concentration des importations au début 
de la période d'application des contingents découlant des efforts des importateurs à vouloir 
éviter la surtaxe). Etant donné que la technique proposée comporterait l'application d'une 
surtaxe en sus du taux tarifaire consolidé, on devrait souligner que l'utilisation de cette 
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mesure devrait être justifiée en vertu de l'Article XIX du GATT et serait assujettie aux 
sanctions prévues dans ledit Article; ceci s'applique aussi à l'utilisation de toute autre mesure 
de sauvegarde à l'égard des importations. 

Proposition 9: La législation devrait conférer au Canada le pouvoir particulier de 
prendre des mesures de sauvegarde aux fins de la balance des paiements. 

Un aspect des mesures de sauvegarde d'urgence, lesquelles devraient être différenciées des 
contingents ou des surtaxes à l'égard des importations préjudiciables de certaines marchan-
dises, est le droit des pays en vertu de l'Article XII du GATT de limiter, dans des circon-
stances précises, la quantité ou la valeur des importations afin de faire face à des problèmes 
généraux au chapitre de la balance des paiements. Les mesures ne doivent pas aller au-delà 
de ce qui est nécessaire pour faire face à une menace imminente d'une baisse importante des 
réserves monétaires internationales officielles d'un pays ou pour permettre la réalisation 
d'un taux raisonnable de croissance des réserves dans le cas où elles seraient déjà très basses. 
Compte tenu du système actuel de taux de change flexibles, ces pouvoirs peuvent être moins 
pertinents que par le passé. Néanmoins, un certain nombre de pays membres du GATT ont 
le pouvoir législatif d'imposer de telles restrictions. 

Le tarif des douanes ne contient actuellement aucune disposition particulière concernant 
l'imposition de surcharges aux fins de la balance des paiements. Lorsque le Canada imposa 
des surtaxes en 1962, une procédure quelque peu détournée fut adoptée. Tout d'abord, 
les taux du tarif de la nation la plus favorisée (NPF) et du tarif préférentiel britanique (PB) 
s'appliquant à certaines catégories de produits furent temporairement supprimés et le Tarif 
général beaucoup plus élevé fut appliqué. Ensuite, en utilisant de façon sélective le pouvoir 
de remettre les droits en vertu de la Loi sur l'administration financière, le gouvernement a 
pu établir des taux effectifs qui représentaient une surcharge en sus des niveaux normaux 
des tarifs NPF ou PB. Ces procédures avaient alors fait l'objet de critiques; on prétendait que 
la législation existante n'avait pas été instituée dans l'intention d'être utilisée pour de telles 
fins. Le gouvernement devrait toutefois pouvoir prendre rapidement des mesures lorsque 
celles-ci sont jugées nécessaires. En conséquence, on propose d'établir, dans le tarif des 
douanes, une disposition qui accorderait au gouvernement le pouvoir particulier d'imposer 
des surcharges aux fins de la balance des paiements. Tout recours à cette disposition serait 
régi par la période limite de 180 jours à moins que le Parlement approuve la prolongation de 
l'application des mesures. 
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(III) Réponses aux lois, politiques ou pratiques 
des gouvernements étrangers 

• 

Proposition 10: Le gouvernement devrait avoir le pouvoir de suspendre ou de retirer des 
droits ou des privilèges accordés par le Canada à d'autres pays et d'imposer des surtaxes, 
des contingents (ou une combinaison des deux), ou des droits compensateurs, dans les 
cas où l'on juge qu'il convient de répondre à des mesures prises par des gouvernements 
étrangers, lesquelles ont des effets sur le commerce de biens et services du Canada ou 
compromettent les droits du Canada en vertu d'accords commerciaux. 

Le ?juin 1980, la Motion des voies et moyens visant à mettre en oeuvre les concessions 
tarifaires accordées par le Canada dans le cadre des NCM fut déposée au Parlement. Dans 
cette motion on propose de modifier l'article 8 du Tarif des douanes afin de permettre au 
gouverneur en conseil (1) d'imposer un droit de douane ou une surtaxe sur la valeur jusqu'à 
concurrence de 33 1/3 p. cent, lorsque tout autre pays impose ou augmente ses droits de 
douane ou, de toute autre manière, limite les exportations canadiennes, de.sorte que les 
concessions tarifaires ou autres concessions commerciales déjà accordées ati Canada sônt 
compromises, (2) de rétablir les droits de douane aux niveaux antérieurs lorsque tout autre 
pays ne respecte pas une condition afférente à une concession tarifaire, (3) d'arrêter, de 
retarder ou de suspendre là mise en oeuvre de toute concession tarifaire ou autre concession 

• commerciale équivalente lorsque tout autre pays agit de la sorte à l'égard de toute conces-
sion accordée au Canada. L'inscription de ces nouvelles dispositions dans le Tarif des 
douanes permettra au gouvernement de réagir efficacement lorsque d'autres pays prennent 
des mesures qui compromettent l'accès du Canada à leur marché. 

Dans le but d'ajouter une plus grande souplesse à la façon de réagir à de telles situations, on 
propose aussi de modifier l'article 4 du Tarif des douanes afin de permettre, dans les cas où 

• "les avantages d'un taux tarifaire préférentiel sont retirés, de ne pas nécessairement, comme 
c'est le cas actuellement, devoir augmenter le taux au niveau du taux du Tarif général. Un 

, taux inférieur pourrait être choisi si ceci s'avérait approprié. 

Dans certains cas, l'imposition de droits suipplémentaires ou la suspension de concessions 
tarifaires ou autres concessions commerciales peut ne pas être la réaction la plus appropriée. 
Par exemple, si un autre pays limite le droit d'accès du Canada en imposant un contingent, 
la Solution la plus appropriée serait peut-être d'appliquer une restriction quantitative sem-
blable à l'égard des importations en provenance de ce pays. Dans d'autre cas, il serait 
peut-être préférable d'appliquer une surtaxe seulement lorsqu'une certaine quantité de 
produits ont été importés. Par exemple, on pourrait permettre l'entrée au Canada au taux de 
la NPF d'une quantité similaire de produits en provenance de ce pays. Les importations 
au-dessus du niveau établi pourraient toujours entrer mais à un taux plus élevé. On propose 
donc que le gouverneur en conseil puisse autoriser l'imposition de contingents ou de sur-
taxes à l'égard des importations qui dépassent un plafond déterminé. Le pouvoir concernant 
l'utilisation de ces inesures figurerait dans une version révisée de l'article 7 du Tarif des 
douanes. 

En vertu de l'accord sur les subventions et les droits compensateurs, on a prévu la création 
d'un Comité de signataires, dont le Canada fait partie. Une des fonctions de ce comité sera 
d'autoriser un pays membre à prendre des contre-mesures contre un autre pays signataire si, 
en vertu de l'accord, les droits du premier étaient compromis par une mesure prise par 
l'autre. Un pays qui considérerait, par exemple, qu'un programme de subventions mis sur 
pied par un gouvernement étranger a des effets défavorables sur ses exportations vers les 
tiers marchés, pourrait demander au Comité d'étudier la question. Si le Comité convenait 
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que les droits de ce pays ont été compromis, le pays en question pourraient imposer des 
contre-mesures, comme l'imposition de droits de douane ou de restrictions quantitatives à 
l'égard des importations en provenance du pays accordant la subvention sans qu'une con-
clusion de préjudice soit rendu par un organisme national. L'Accord établit des délais 
explicites afin de garantir que toute plainte sera étudiée rapidement. On propose donc 
que la nouvelle législation sur les droits compensateurs renferme une disposition qui permet-
trait au gouverneur en conseil, sur la recommandation du ministre des Finances, d'imposer 
des contre-mesures lorsque celles-ci sont autorisées par le Comité des signataires établi en 
vertu de l'accord sur les subventions et les droits compensateurs. - 

On propose que tout pouvoir accordé au gouvernement pour lui permettre de défendre plus 
activement les intérêts commerciaux du Canada ne s'applique non seulement au commerce 
de biens, mais également au commerce international de services. Même s'il est vrai qu'il 
existe peu de règles internationales régissant le commerce des services, certains pays ont 
inscrit dans leur législation commerciale des dispositions qui prévoient un certain recours si 
les politiques ou les pratiques de gouvernements étrangers entraînent des effets défavorables 
sur leur commerce de services. Il semblerait convenir, compte tenu de l'importance crois-
sante du commerce des services pour le Canada, et des industries oeuvrant dans le domaine 
des services, d'accorder un recours semblable aux Canadiens. En vertu du nouvel article 7 
proposé du Tarif des douanes, le gouverneur en conseil aurait le pouvoir de prendre les 
mesures appropriées en réaction à des politiques ou mesures prises par des gouvernements 
étrangers lesquelles aurait des effets sur le commerce de services du Canada. 

Il pourrait également y avoir des cas où les services importés causent un préjudice aux 
industries canadiennes de services. Par exemple, les importations au Canada de marchandises 
utilisées dans des projets de grande envergure pourraient être accompagnées de services qui 
sont sous-évalués par des entreprises étrangères ou subventionnés par leurs gouvernements. 
Les dispositions de la législation sur les droits antidumping et compensateurs ne pourraient 
être utilisées étant donné qu'en vertu des accords internationaux elles ne s'appliquent 
qu'aux biens et non aux services. Il est difficile d'envisager comment on pourrait remédier à 
de telles situations. Chaque cas devrait évidemment être évalué selon ses propres mérites. 
Dans ce contexte, il serait utile si le gouvernement pouvait profiter d'une enquête indépen-
dante avant de prendre toute mesure qu'il pourrait juger nécessaire afin d'assurer des con-
ditions équitables à nos industries de services. 

La Loi antidumping actuelle comporte une disposition (article 16.1) qui prévoit que le 
Tribunal, sur un renvoi du gouverneur en conseil, peut faire enquête sur toute question 
relative à l'importation de marchandises au Canada qui peut causer ou menacer de causer un 
préjudice aux producteurs canadiens de toute marchandise. Ce pouvoir d'enquête est plus 
étendu que celui que renferment les dispositions courantes qui ont trait aux enquêtes 
antidumping mais ne s'applique qu'aux importations de marchandises. Il semblerait appro-
prié d'élargir le pouvoir général prévu à l'article 16.1 afin d'inclure des enquêtes relatives au 
préjudice que peuvent causer ou menace de causer les services importés aux industries 
canadiennes de services. 
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ANNEXE I 
Droits et obligations du Canada en vertu du GATT 

Le GATT prévoit un ensemble de règles régissant l'utilisation des droits antidumping, des 
droits compensateurs et d'autres mesures qui sont utilisées dans une variété dé situations 
afin de protéger les producteurs nationaux des importations préjudiciables.' 

' Les droits antidumping sont utilisés afin de palier au préjudice subi par les producteurs 
'nationaux en raison de l'importation de produits à des prix inférieurs à ceux qui sont 

:pratiqués dans le pays d'exportation. Les droits compensateurs sont employés afin de 
1 - compenser les subventions, qui sont normalement accordées par les gouvernements  étran-

-• gers, à l'égard des importations qui causent un préjudice aux producteurs nationaux. Les 
Mesures de sauvegarde permettent d'accorder un allégement à l'égard des importations qui, 

• bien qu'elles ne soient pas nécessairement sous-évaluées ni subventionnées, peuvent causer 
ou menacer de causer un préjudice grave aux producteurs nationaux. 

A. Règles dans les domaines de l'antidumping, des subventions 
et des mesures compensatrices 

'les règles du GATT ont été définies davantage et, dans certains cas, elles ont été élargies, par 
suite de la négociation dans le cadre des NCM de deux nouveaux accords concernant l'appli- 

. çation des droits antidumping et l'utilisation des subventions et des droits compensateurs. 
,Dans le cas des subventions et des droits compensateurs, le nouvel accord représente la 
première tentative visant à développer les dispositions du GATT qui traitent déjà de ces 
mesures. L'accord antidumping, par contre, représente une révision du Code antidumping 

. ('e 1968 et il incorpore un certain nombre de modifications découlant des négociations sur 
,les subventions et les droits compensateurs. 

Les principales dispositions contenues dans les nouveaux accords relatifs aux mesures 
cpmpensatoires et antidumping prévoient que: 

a) des consultations intergouvernementales auront lieu avant l'ouverture d'une enquête 
relative aux droits compensateurs; 

b) les enquêtes seront ouvertes soit sur l'initiative des autorités, soit sur réception d'une 
plainte accompagnée des éléments de preuve quant à la pratique de subvention ou au 
dumping, des éléments de preuve établissant qu'un préjudice a été causé et des 
éléments de preuve d'un lien de causalité entre les importations subventionnées ou 
sous-évaluées et le préjudice; 

c) la durée des mesures provisoires ne dépassera généralement pas une période de 
quatre mois; 
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d) l'enquête sera suspendue lorsqu'un gouvernement accordant une subvention ou un 
exportateur s'engage à réviser les prix ou à prendre d'autres mesures afin d'éliminer 
la subvention ou le dumping et le préjudice qui en découle; 

e) des critères plus précis seront considérés dans l'établissement du préjudice; 

f) une procédure améliorée sera utilisée relativement à la divulgation des raisons à la 
base des décisions prises dans les cas d'antidumping et de droits compensateurs; et 

g) une prodédure multilatérale de surveillance et de règlement des différends sera 
adoptée afin d'assurer que la procédure et les critères susmentionnés sont respectés. 

L'accord sur les subventions et les droits compensateurs reconnaît que les subventions 
constituent un outil légitime de promotion des objectifs nationaux, par exemple, le dévelop-
pement régional, la recherche et le développement, et la restructuration industrielle. En 
même temps, l'accord reconnaît que de telles pratiques peuvent avoir des effets défavorables 
sur les intérêts d'autres pays. L'accord prévoit une discipline internationale accrue au 
chapitre de l'utilisation des subventions qui influent sur le commerce ou la production, et 
notamment au chapitre de l'interdiction de l'utilisation des subventions à l'exportation de 
produits industriels. Cette interdiction a été élargie afin de s'appliquer aux produits miné-
raux. L'accord comporte également certaines dispositions en vertu desquelles les pays 
signataires subissant les effets défavorables des exportations subventionnées d'autres pays 
vers des pays tiers ou sur le marché intérieur du pays qui accorde des subventions peuvent 
invoquer les dispositions du GATT. Un Comité de signataires est tenu de résoudre les 
désaccords dans un délai raisonnable. Lorsque le Comité conclut qu'une subvention cause de 
tels «effets défavorables», il doit faire des recommandations aux parties afin de régler la 
question et s'il n'est pas donné suite à ces recommandations, il peut autoriser la prise de 
contre-mesures. Les pays signataires gardent le droit d'appliquer unilatéralement des droits 
compensateurs à l'égard des importations subventionnées qui causent ou menacent de causer 
un préjudice. 

Pour ce qui est des subventions à l'exportation des produits agricoles, l'accord améliore dans 
une certaine mesure les règles du GATT. Ainsi, (a) tout exportateur qui perd du terrain sur 
un marché particulier, par opposition au marché mondial, au profit d'un concurrent bénéfi-
ciant de subventions peut invoquer certaines dispositions; (b) il sera dorénavant plus difficile 
à un exportateur subventionné de faire baisser les prix en lui accordant des subventions 
massives. En outre, l'un des nouveaux critères relatifs à la détermination du préjudice con-
siste à examiner la question de savoir si les exportations subventionnées ont entraîné un 
accroissement de la charge qui pèse sur les programmes gouvernementaux de soutien dans le 
domaine agricole. 

B. Mesures de sauvegarde d'urgence à l'égard des importations 

L'article XIX du GATT permet aux gouvernements de prendre des mesures de sauvegarde 
d'urgence dans les cas où des importations, bien qu'elles ne soient pas nécessairement 
sous-évaluées ou subventionnées, peuvent causer ou menacer de causer un préjudice grave 
aux producteurs nationaux de marchandises similaires. Cela est susceptible de se produire 
lorsqu'un produit est importé en quantités et à des prix tels qu'il cause ou menace de causer 
un préjudice grave à la production nationale de marchandises similaires. Contrairement à 
l'imposition des droits antidumping ou des droits compensateurs, les mesures de sauvegarde 
d'urgence prises par un gouvernement entraînent souvent la présentation de demandes de 
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compensation de la part des gouvernements des pays exportateurs, c'est-à-dire le paiement 
par voie de réductions compensatoires des droits à l'égard d'autres produits qui intéressent 
ces pays. Si ces demandes sont justifiées et qu'on n'y acquiesce pas, ces pays ont le droit de 
prendre des mesures de représailles en augmentant les taux des droits de douane imposés sur 
des produits originaires du pays qui prend les mesures de sauvegarde ou en prenant d'autres 
mesures qui touchent son commerce. 

Aucun accord n'a pu être réalisé dans le cadre des NCM sur un code qui aurait développé les 
règles et les procédures relatives à l'Article XIX. Cependant, les discussions se poursuivent. 
Entre temps, les règles actuelles du GATT continuent de s'appliquer, y compris la règle du 
GATT qui stipule que toute mesure de sauvegarde doit être prise à l'égard des importations 
de toute provenance du produit concerné. Les règles relatives aux mesures de sauvegarde 
dans le domaine des textiles sont quelque peu différentes, compte tenu des problèmes 
spéciaux qui existent dans le domaine du commerce international des textiles. Depuis 1961, 
dans le cadre du GATT, on a sanctionné un certain nombre d'accords spéciaux qui permet-
tent l'établissement d'un système de restrictions s'appliquant à chaque pays de façon sélec-
tive. L'Accord actuel sur le commerce international des textiles (CIT), qui est entré en 
vigueur en 1974 et qui doit s'appliquer jusqu'à la fin de 1981, sert de cadre à la négocia-
tion des niveaux d'importation entre les pays consommateurs et les exportateurs de textiles 
à bas prix. 
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ANNEXE II 
Législation canadienne relative aux importations 

A. Antidumping 

La Loi antidumping de 1903 établit les étapes que le gouvernement doit suivre lorsqu'il 
reçoit une plainte de dumping, comment le dumping doit être mesuré et les mesures .à 
prendre pour remédier à tout préjudice subi par les producteurs canadiens par suite du 
dumping. 

Il y a dumping lorsque des marchandises provenant d'un pays étranger sont vendus à un 
importateur canadien à un prix inférieur au prix de vente de ces marchandises sur le marché 
intérieur de l'exportateur, compte tenu d'un certain nombre de facteurs, dont les modalités 
de vente. Le gouvernement ne peut prendre de mesures que contre le dumping qui cause ou 
est susceptible de causer un préjudice important aux producteurs canadiens ou qui retarde 
sensiblement la mise en production au Canada de marchandises semblables. 

Le ministère du Revenu national détermine si du dumping existe et si oui, l'ampleur du 
dumping. Le Tribunal antidumping, une cour d'archives indépendante qui tient des audien-
ces publiques, détermine si les importations sous-évaluées causent un préjudice aux produc-
teurs canadiens. Une caractéristique importante du système actuel est la distinction que l'on 
fait entre les fonctions: le ministère du Revenu national se charge de la tâche administrative 
de déterminer s'il y a dumping et le Tribunal de la tâche quasi judiciaire de déterminer s'il y 
a préjudice. 

Les droits antidumping sont imposés en sus des droits de douane courants. L'application de 
droits antidumping vise à ramener le prix des marchandises importées au niveau de prix 
auquel elles seraient vendues dans le pays d'exportation. Ce prix peut être supérieur ou 
inférieur au prix de marchandises canadiennes similaires. 

B. Droits compensateurs 

Le pouvoir d'imposer des droits compensateurs figure à l'article 7 du Tarif des douanes. 
Cette disposition, ainsi que le Règlement sur les droits compensateurs, prévoient l'imposi-
tion de droits compensateurs afin de compenser les subventions versées par d'autres gouver-
nements à l'égard de marchandises importées au Canada lorsque ces importations causent un 
préjudice. Le Règlement, présenté en 1977, fut conçu afin de rendre, dans la mesure du 
possible, les procédures relatives aux droits compensateurs semblables au système antidum-
ping. La principale différence porte que le gouverneur en conseil décide s'il y a lieu d'impo-
ser un droit compensateur, tandis que les droits antidumping sont appliqués lorsque le 
Tribunal rend une conclusion de préjudice. Le montant du droit compensateur est égal au 
montant de la subvention à l'égard des marchandises tel que déterminé par le gouverneur en 
conseil. 

.21 



C. Mesures de sauvegarde d'urgence à l'égard des importations 

Au Canada, il existe deux façons de prendre des mesures de sauvegarde. En vertu de 
l'article 8 du Tarif des douanes, le gouvernement, lorsqu'il juge que des marchandises sont 
importées au Canada dans des conditions telles qu'elles causent ou menacent de causer un 
préjudice grave aux producteurs canadiens de marchandises semblables ou directement 
concurrentielles, peut imposer une surtaxe à l'égard des importations pour une période 
maximale de 180 jours. La période d'application de la surtaxe peut être prolongée avec 
l'assentiment des deux Chambres du Parlement. 

L'article 5 de la Loi sur les licences d'exportation et d'importation permet au gouvernement 
d'imposer des contingents sur les importations lorsqu'une conclusion de préjudice a été 
rendue soit par la Commission du textile et du vêtement, soit par le Tribunal antidumping. 
Au cours des dernières années, le Canada a imposé des contingents sur les textiles, les 
vêtements et les chaussures. En vertu de la Loi sur les licences d'exportation et d'importa-
tion, le gouvernement peut également inscrire des marchandises sur la liste des marchandises 
d'importation contrôlée afin de mettre en oeuvre un accord intergouvernemental, par exem-
ple, un engagement visant à limiter les exportations d'un produit au Canada. L'inscription de 
marchandises sur la liste des marchandises d'importation contrôlée permet au gouvernement 
de contrôler les importations qui font l'objet de ces accords intergouvernementaux. 

Les surtaxes peuvent être imposées relativement rapidement et elles se sont avérées efficaces 
pour faire face aux situations d'urgence lorsque le problème est essentiellement à court 
terme et qu'il peut être réglé par le mécanisme de prix. Dans le cas des problèmes à plus long 
terme, souvent associés aux difficultés structurelles d'un secteur particulier de l'industrie 
canadienne, le gouvernement a eu tendance à imposer des contingents d'importation plutôt 
que des surtaxes. 
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SM RECOIT UNE PLAINTE 

DETERMINATION PRELIMINAIRE. 
DES DROITS TEMPORAIRES SONT 
IMPOSES. 
RENVOI AU TA. 

DETERMINATION DEFINITIVE 
DU SM 

(30) 

SM OUVRE UNE ENQUETE 

AUCUN ELEMENT DE PREUVE 
DE L'EXISTENCE D'UN DUMPING 
OU D'UN PREJUDICE — FIN DE 

'FNOUFTF  

(180) 

(90) 

TA CONCLUT QU'IL VA 
PREJUDICE. 

DES DROITS ANTIDUMPING 
SONT IMPOSES. 

TA CONCLUT QU'IL 
N'Y A PAS DE 
PREJUDICE. 
FIN DES PROCE-
DURES. 

(-1 DECISION DEFINITIVE DU SM 

AUDIENCES TENUES PAR LE TCI 

TCI CONCLUT QU'IL Y A 
PREJUDICE. 
DES DROITS ANTIDUMPING 
SONT IMPOSES. 
TCI CONCLUT QU'IL N'Y A PAS 
DE PREJUDICE. - 
FIN DES PROCEDURES. 

ANNEXE III 

RESUME DU SYSTEME ANTIDUMPING ACTUEL 

(Les chiffres entre parenthèses indiquent les délais 
permis en vertu de la loi ou des lignes directrices) 

LA DUREE D'UNE ENQUETE EST D'AU MOINS DE 300 JOURS. 

LA PERIODE ENTRE LA RECEPTION D'UNE PLAINTE ET 
L'IMPOSITION DE DROITS TEMPORAIRES EST DE 210 JOURS. 

SM — SOUS-MINITRE 

TA — TRIBUNAL ANTIDUMPING  

RESUME DU SYSTEME ANTIDUMPING PROPOSE 

(Les chiffres entre parenthèses indiquent les délais 
permis en vertu de la législation proposée) 

SM RECOIT UN DOSSIER COMPLET 

(30) 

SM OUVRE UNE ENQUETE 

(90 dans les cas normaux) 
(135 dans les cas exceptionnels) 

AUCUN ELEMENT DE PREUVE 
DE L'EXISTENCE D'UN DUMPING 
OU D'UN PREJUDICE — FIN DE 
L'ENOUETE  

DECISION PROVISOIRE. 
DES DROITS PROVISOIRES SONT 
IMPOSES. 
RENVOI AU TCI; 

(90) 

(30) 

LA DUREE MAXIMUM D'UNE ENQUETE EST DE 240 
JOURS DANS LES CAS NORMAUX ET DE 285 JOURS 
DANS LES CAS EXCEPTIONNELS. LA  PERIODE ENTRE 
LA RECEPTION D'UN DOSSIER COMPLET ET L'IMPOSI-
TION DE DROITS PROVISOIRES EST DE 120 JOURS 
DANS LES CAS NORMAUX ET DE 165 JOURS DANS LES 
CAS EXCEPTIONNELS. 

TC' — TRIBUNAL CANADIEN DES IMPORTATIONS 
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SM RECOIT UNE PLAINTE 

(30) 

SM OUVRE UNE ENQUETE 

DETERMINATION PRELIMINAIRE. 
RAPPORT AU G EN C. 

NOTIFICATION AU 
GOUVERNEMENT 
ETRANGER ET 
CONSULTATIONS 
TOUT AU LONG 
DES PROCEDURES 

SM OUVRE UNE ENQUETE 

- 
(90 DANS LES CAS NORMAUX) 
(135 DANS LES CAS EXCEPTIONNELS) 

DECISION PROVISOIRE. 

IMPOSITION DE DROITS PROVISOIRES. 

RENVOI AU ICI. 

(90) 

SM RECOIT UN DOSSIER COMPLET 

(30) 

G EN C PREND UNE DECISION A SAVOIR S'IL 
VA LIEU D'IMPOSER DES DROITS 
COMPENSATEURS 

(90) 

RAPPORT DU TA AU G EN C 

1 
(-) 

DEEISION DEFINITIVE DU SNI 

AUDIENCES TENUES PAR LE TCI 

TCI CONCLUT QU'IL Y A PREJUDICE. 
DES DROITS COMPENSATEURS SONT 
IMPOSES. 
TCI CONCLUT QU'IL N'Y A PAS DE 
PREJUDICE. 
FIN DES PROCEDURES. 

RESUME DU SYSTEME ACTUEL RELATIF 
AUX DROITS COMPENSATEURS 

(LES CHIFFRES ENTRE PARENTHESES INDIQUENT LES 
DELAIS PERMIS EN VERTU DE LA LEGISLATION 
PROPOSEE) 

RESUME DU SYSTEME PROPOSE RELATIF 
AUX DROITS COMPENSATEURS 

(LES CHIFFRES ENTRE PARENTHESES INDIQUENT LES 
DELAIS PERMIS EN VERTU DE LA LEGISLATION 
PROPOSEE) 

(180) 

G EN C DECIDE 
(A) DE L'IMPOSITION DE DROITS 

TEMPORAIRES 
(B) DU RENVOI DE L'AFFAIRE 

AU TA 

CONSULTATIONS 
BILATERALES 
TOUT AU LONG 
DES PROCEDURE 

LA DUREE D'UNE ENQUETE EST INDETERMINEE. 
CEPENDANT, EN VERTU DES DISPOSITIONS DU 
NOUVEL ACCORD SUR LES SUBVENTIONS ET LES 
DROITS COMPENSATEURS, L'APPLICATION DES 
DROITS TEMPORAIRES EST LIMITEE A UNE 
PERIODE DE 120 JOURS ET LA DUREE DES 
ENQUETES NE DOIT GENERALEMENT PAS EXCEDER 
UN AN. 

SM - SOUS-MINITRE 

G EN C - GOUVERNEUR EN CONSEIL 

TA 7 TRIBUNAL ANTIDUMPING 

LA DUREE MAXIMUM D'UNE ENQUETE EST DE 240 JOURS 
DANS LES CAS NORMAUX ET DE 285 JOURS DANS LES CAS 
EXCEPTIONNELS' LA PERIODE ENTRE LA RECEPTION D'UN 
DOSSIER COMPLET ET L'IMPOSITION DE DROITS PROVI-
SOIRES EST DE 120 JOURS DANS LES CAS NORMAUX ET 
DE 165 JOURS DANS LES CAS EXCEPTIONNELS. 

TCI - TRIBUNAL CANADIEN DES IMPORTATIONS 
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SM RECOIT UN DOSSIER 
COMPLET 

(319) 

SM REND UNE DECISION DEFINITIVE 

AUDIENCES TENUES PAR LE TCI 

TCI CONCLUT QU'IL Y A PREJUDICE. 

IMPOSITION DE DROITS ANTIDUMPING. 

DANS LE CAS DUN ENGAGEMENT QUI 
N'A PAS ETE HONORE, LES DROITS 
S'APPLIQUENT DURANT LES 90 JOURS 
PRECEDANT L'AVIS DE VIOLATION. 

TCI CONCLUT QU'IL 
N'Y A PAS DE PREJU-
DICE. 

IL EST MIS FIN AUX 
PROCEDURES. 

TC, CONCLUT QU'IL N'Y A PÀS DE 
PREJUDICE. 
IL EST MIS FIN A L'ENGAGEMENT ET 
AUX PROCEDURES.  
Tel CONCLUT QU'IL VA PREJUDICE. 
IMPOSITION DE DROITS ANTIDUM-
PING A COMPTER DE CETTE DATE. 

SM OUVRE UNE ENQUETE 

EXPORTATEUR OFFRE DE PRENDRE UN 
ENGAGEMENT AVANT QUE LA DECISION 
PROVISOIRE SOIT RENDUE 

SM ACCEPTE UN ENGAGEMENT. 

SM REND UNE DECISION PROVISOIRE ET 
SUSPEND L'ENQUETE. 

RENVOI POSSIBLE AU TCI. 

ENGAGEMENT DEMEURE EN VIGUEUR. 

AUCUN DROIT PROVISOIRE N'EST IMPOSE. 

(30) 

VIOLATION DE 	SM MET FIN A L'ENGAGEMENT 
L'ENGAGEMENT 	LORSQUE LES CONDITIONS 

QUI Y ONT DONNE LIEU 
N'EXISTENT PLUS 

IMPOSITION DE DROITS PROVISOIRES. 

RENVOI AU TCI. 

(90) 

(30) 

SM MET FIN A L'ENGAGE-
GEMENT ET AUX PROCE-
DURES LORSQUE L'ENGA-
GEMENT N'A PLUS SA 
RAISON D'ETRE 

(90) 

SM REND UNE DECISION DEFINITIVE 

AUDIENCES TENUES PAR LÉ TCI 

(30) 

PROPOSITION RELATIVE AUX 
ENGAGEMENTS DANS LES CAS DE DUMPING 

(LES CHIFFRES ENTRE PARENTHESES INDIQUENT LES DELAIS PERMIS) 
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VIOLATION DE 
L'ENGAGEMENT 

SM MET FIN A L'ENGAGEMENT 
LORSQUE LES CONDITIONS QUI Y 
ONT DONNE LIEU N'EXISTENT PLUS 

IMPOSITION DE DROITS PROVISOIRES. 

RENVOI AU TCI. 

(00) 
SM REND UNE DECISION DEFINITIVE 

AUDIENCES TENUES PAR LE TCI 

PROPOSITION RELATIVE AUX 
ENGAGEMENTS DANS LES CAS DE SUBVENTIONNEMENT 

(LES CHIFFRES ENTRE PARENTHESES INDIQUENT LES DELAIS PERMIS) 

SM RECOIT UN DOSSIER COMPLET 

(39) 

SM OUVRE UNE ENQUETE 

NOTIFICATION AU GOUVERNE-
MENT ETRANGER ET CONSULTA-
TIONS TOUT AU LONG DES 
PROCEDURES 

EXPORTATEUR OFFRE DE PRENDRE UN 
ENGAGEMENT AVANT QUE LA DECISION 
PROVISOIRE SOIT RENDUE 

GOUVERNEMENT DU PAYS EXPORTATEUR 
OFFRE DE PRENDRE UN ENGAGEMENT 
AVANT QUE LA DECISION PROVISOIRE 
SOIT RENDUE 

(30) 
SM ACCEPTE UN ENGAGEMENT. 

SM REND UNE DECISION PROVISOIRE ET 
SUSPEND L'ENQUETE. 

(30) 

RENVOI POSSIBLE AU TCI. 

ENGAGEMENT DEMEURE EN VIGUEUR. 

AUCUN DROIT PROVISOIRE N'EST IMPOSE. 

(90) 

SM REND UNE DECISION DEFINITIVE 

AUDIENCES TENUES PAR LE TC' 

(30) 

ICI CONCLUT QU'IL N'Y A PAS DE 
PREJUDICE. 
IL EST MIS FIN A L'ENGAGEMENT ET AUX 
PROCEDURES.  
TCI CONCLUT QU'IL Y A PREJUDICE. 
IMPOSITION DR DROITS COMPENSATEURS 
A COMPTER DE CETTE DATE. 

TCI CONCLUT QU'IL VA PREJUDICE. 
IMPOSITION DE DROITS COMPENSATEURS. 

DANS LE CAS D'UN ENGAGEMENT QUI N'A PAS ETE 
HONORE, LES DROITS S'APPLIQUENT DURANT LES 
90 JOURS PRECEDANT L'AVIS DE VIOLATION. 

ICI CONCLUT QU'IL 
N'Y A PAS DE PREJU-
DICE. 
IL EST MIS FIN AUX 
PROCEDURES. 

SM MET FIN A L'ENGA-
GEMENT ET AUX PROCE-
DURES LORSQUE L'EN-
GAGEMENT N'A PLUS 
SA RAISON D'ETRE 
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Titre abrégé 

5  «Accord. 
"Subsidies..." 

ANNEX IV 	 ANNEXE IV 

Short title 

• PROPOSED NEW SPECIAL IMPORT MEASURES 

ACT 

SHORT TITLE 

1. This Act may be cited as the Special 
Import Measures Act. 

INTERPRETATION  

PROPOSITIONS RELATIVES A DE NOUVELLES 
MESURES SPÉCIALES D'IMPORTATION 

TITRE ABRÉGÉ 

1. Loi sur les mesures spéciales d'impor-
tation. 

DÉFINITIONS ET INTERPRÉTATION 

Definitions 

"amount of the 
subsidy" 
«montant.„» 

"country of 
export" 

"Deputy 
Minister" 
«sous-ministre» 

"dumped" . 
«sous•évalué» 

"duty" 
«droits» 

"export price" 

2. (1) In this Act, 
"amount of the subsidy", in relation to any 

subsidized goods, means 	 5 
(a) the amount of the subsidy on the 
goods determined in the prescribed 
manner, or 
(b) where the manner of determining 
the amount of the subsidy has not been 10 
prescribed or, in the opinion of the 
Deputy Minister, sufficient information 
has not been furnished or is not avail-
able to enable the determination of the 
amount of the subsidy in the prescribed 15 
manner, the amount of the subsidy on 
the goods determined in such manner as 
the Minister specifies; 

"country of export" means, in the case of 
dumped goods, the country in which the 20 
place from which the  goods were shipped 
directly to Canada is located or, if the 
goods have not been shipped to Canada, 
the country in which the place from which 
the goods would be shipped•directly to 25 
Canada under normal conditions of trade 
is located and, in the case of subsidized 
goods, the country in which the subsidy 
originated; 

"Deputy Minister" means the Deputy Minis- 30 
ter of National Revenue for Customs and 
Excise and includes any person authorized 
by him to perform his functions and duties 
under this Act; 

"dumped", in relation to any goods, means 35 
that the normal value of the goods exceeds 
the export price thereof; 

"duty" means any duty, including provision-
al duty, imposed by virtue of this Act; 

"export price" means export price deter- 40 
mined in accordance with sections 13 to 
15; 

2. (1) Les définitions qui suivent s'appli-
quent à la présente loi. 
«Accord» L'Accord sur les subventions et les 

droits compensateurs, signé à Genève le 17 
décembre 1979, portant le titre d'Accord 
relatif à l'interprétation et l'application des 
articles VI, XVI et XXIII de l'Accord 
général sur les tarifs douaniers et le 10 
commerce. 

«dédouaner» Le fait d'autoriser l'enlèvement 
des marchandises d'un bureau de douane, 
d'un dépôt de marchandises en souffrance 
ou d'un entrepôt, en vue de leur utilisation 15 
au Canada. 

«dossier complet» Est complet tout dossier de 
plainte concernant le dumping ou le sub-
ventionnement de marchandises et: 

«dédouaner» 
"release" 

«dossier 
complet» 
"properly..." 

a) où 	 20 
(i) il est allégué que les marchandises 
qui y sont désignées ont été ou sont 
sous-évaluées ou subventionnées et 
que leur dumping ou leur subvention-
nement soit cause, a causé ou est sus- 25 
ceptible de causer un préjudice sensi-
ble soit cause ou a causé un retard 
sensible, 
(ii) sont énoncés de manière suffi-
samment détaillée les faits sur les- 30 
quels se fondent les allégations visées 
au sous-alinéa (i), 
(iii) sont présentées les autres obser-
vations que le plaignant estime utiles; 

b) dont le plaignant fournit: 	35 
(i) les renseignements dont il dispose 
pour établir les faits visés au sous-ali-
néa a)(ii), 
(ii) les autres renseignements que le 
Sous-ministre peut exiger. 	40 

	

«droits» Les droits, y compris les droits provi- 	«droits» 

	

soires, imposés en application de la pré- 	"duit  
sente loi. 
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"Minister" 
«Ministre» 

"normal value" 
«valeur...» 

"person" 
«personne» 

"prescribed" 
.(Version 
anglaise 
seulement) 

«droits 
provisoires» 
"provisional..." 

«dumping» 
"French version 
only" 

5 «en gagement. 
"underlaking" 

"government" 
«gouvernement» 

"like goods" 
«marchandises 
similaires» 

"margin of 
dumping" 
«marge...» 

"government", in relation to any country 
other than Canada, means the government 

such country and includes any provin-
cial, state, municipal or other local or 
regional government in such country and 
any person, agency or institution acting 
for, on behalf of, or under the authority of, 
or under the authority of any law passed 
by, the government of such country or 
such provincial, state, municipal or other 10 
local or regional government; 

"like goods", in relation to any other goods, 
means 

(a) in respect of the dumping or subsi-
dizing of any goods, material injury to 
the production in Canada of like goods, 
and 
(b) in respect only of the subsidizing of 30 
an agricultural product, an increase in 
the financial burden on a federal or 
provincial government agricultural sup-
port program; 

"Minister" means the Minister of National 35 
Revenue; 

"normal value" means normal value deter-
mined in accordance with sections 12, 14 
and 15; 

"person" includes a partnership and an 40 
association; 

"prescribed" means, 
(a) in the case of a form, prescribed by 
the Deputy Minister, and 
(b) in any other case, prescribed by 45 
regulation; 

((engagement» L'engagement écrit pris auprès 
du Sous-ministre et portant sur des mar-
chandises objet d'une enquête de dumping 
ou de subventionnement menée par le 
Sous-ministre en vertu de la présente loi. 
L'engagement a en outre les caractéristi- 10 
ques suivantes: 

a) dans le cas de marchandises sous-
évaluées, il est pris par les exportateurs, 
ou en leur nom, responsables de toutes 
ou de presque toutes les exportations de 15 
ces marchandises vers le Canada et a 
pour objet: 

(i) soit d'en réviser le prix de vente 
conformément aux termes de l'enga-
gement; 	 20 
(ii) soit d'en cesser le dumping; 

b) dans le cas de marchandises subven-
tionnées: 

(i) ou bien il est pris, avec le consen-
tement du gouvernement du pàys 25 
d'exportation des marchandises, par 
les exportateurs, ou en leur nom, res-
ponsables de toutes ou presque toutes 
les exportations de ces marchandises 
vers le Canada et a pour objet d'en 30 
réviser le prix de vente, conformément 
aux termes de l'engagement, 
(ii) ou bien il est pris par le gouverne-
ment d'au moins un des pays respon-
sables de toutes ou presque toutes les 35 
exportations de ces marchandises vers 
le Canada et a pour objet, conformé-
ment à ses termes: 

(A) soit d'éliminer la subvention, 
(B) soit de limiter le montant de la 40 
subvention, 
(C) soit de limiter la quantité 
exportée vers le Canada, 
(D) soit d'éliminer, par d'autres 
moyens, les effets qu'a le subven- 45 
tionnement sur la production au 
Canada de marchandises similaires. 

«gouvernement» Le gouvernement d'un pays 
étranger; lui sont assimilés les gouverne- 

(a) goods that are identical in all 
respects to the other goods, or 	15 
(b) in the absence of any goods 
described in paragraph (a), goods the 
uses and other characteristics of which 
closely resemble those of the other 
goods; 	 20 

"margin of dumping", in relation to any 
goods, means the amount by which the 
normal value of the goods exceeds the 
export price thereof; 

"material 	"material injury" means, 	 25 
injury" 
«préjudice...» 

«droits provisoires» Les droits applicables en 
vertu du paragraphe 9(1). 

«dumping» Le fait de vendre des marchandi-
5 ses sous-évaluées. 

«gouvernement» 
"government" 
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«Ministre» 
"Minister" 

«montant de la 
subvention» 
"amount of..." 

ments ou administrations régionaux ou 
locaux de s ce pays, notamment ceux d'une 
province, d'un Etat ou d'une municipalité, 
ainsi que les personnes et les institutions 

5 habilitées, par eux ou en vertu de leurs lois 5 
ou règlements, à agir en leur nom ou à les 
représenter. 

«marchandises similaires» Selon le cas: 

"properly 
documented" 
«dossier 
complet» 

"provisional 
duty" 
«droits 
provisoires» 

"release" 
«dédouaner» 

"retardation" 
«retard...» 

"sale" 
«vente» 

"Secretary" 
«Secrétaire» 

"Subsidies and 
Countervailing 
Dulies 
Agreement" 
«Accord» 

"subsidized 
goods" 
«marchandises 
subventionnées» 

"properly documented", in relation to a writ-
ten complaint resPecting the dumping or 
subsidizing of goods, means that 

(a) the complaint 
(i) alleges that the goods have been 
or are being dumped or subsidized, 
specifies such goods and alleges that 
such dumping or subsidizing has 
caused., is causing or is likely to cause 
material injury or has caused or is 10 

, 	,causing retardation, 
(ii) states in reasonable detail the•
facts on which the allegations referred 
to in subparagraph (i)" are based, and 
(iii) makes such other representations 15 • 

- as the complainant deemS relevant to 	«marchandises subventionnées» Les marchan- 15 «marchandises 
subventionnées» 

the complaint, and 	 dises suivantes: 	 "subsidized 
goods" 

b) celles qui sont écoulées à perte par 
un gouvernement; 

en outre, celles dans la production desquel- 25 
les entrent les marchandises visées à l'ali- 

"release", in relation to any goods, means to 	néa a) ou b) . 
 

authorize the removal of the goods from a «marge de dumping» L'excédent de la valeur «marge de 
dumping» 

customs office, sufferance warehouse or 	normale de marchandises sur leur prix à  
bonded warehouse for use in Canada; 	30 l'exportation. 	 30 

«Ministre» Le ministre du Revenu National. 

«montant de la subvention» Le montant de la 
subvention octroyée à des marchandises 
données établi, selon le cas: 

"Subsidies and Countervailing Duties Agree- 40 
ment" means the Agreement signed at 
Geneva, Switzerland, on December 17, 
1979 and known as the Agreement on 
Interpretation and Application of Articles 
VI, XVI and XXIII of the General Agree- 45 
ment on Tariffs and Trade; 	 «pays d'exportation» Dans le cas de marchan-  45  «pays d'exporta- 

dises subventionnées, le pays à l'origine des "subsidized goods" means 	 country 

a) marchandises identiques aux mar-
chandises en cause; 	 10 
b) à défaut, marchandises dont l'utilisa-
tion et les autres caractéristiques' sont 
très proches de celles des marchandises 
en cause. 

«marchandises 
similaires» 
"like..." 

(b) the complainant provides 
(i) such information as is availàble to -; him to prove the facts referred to in 20 

' subparagraph (a)(ii),: and 
(ii) such other information as the 
Deputy Minister may reasonably 

- 	require him to piovide; 
"provisional duty" means duty applied under 25 

subsection 9(1); 

a) celles qui, à un stade quelconque de 
leur production ou de leur commerciali-
sation, ou lors de leur exportation ou de 
leur importation, ont bénéficié ou béné- 20 
ficieront, directement ou indirectement,  
d'une subvention; 

"retardation", in respect of the dumping or 
subsidizing of any goods, means material 
retardation of the establishment of the 
production in Canada of like goods; 

"sale" includes leasing, renting and consign- 35 
ment, an agreement to sell, lease, rent or 
consign and an irrevocable tender; 

"Secretary" means the Secretary of the 
Tribunal; 

a) conformément aux modalités régi& 35 
mentaires; 
b) conformément aux modalités que 
fixe le Ministre si les règlements ne 
prévoient pas de façon de l'établir ou si 
le Sous-ministre est d'avis qu'il est 40 
impossible de l'établir, conformément  
aux modalités réglementaires vu l'insuf-
fisance ou l'inaccessibilité des renseigne-
mehts nécessaires. 
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subventions; dans le cas de marchandises 
sous-évaluées, le pays du lieu de leur expé-
dition directe vers le Canada ou, à défaut 
d'expédition vers le Canada, le pays du 

5 lieu d'où, dans des conditions commercia-
les normales, elles seraient expédiées direc-
tement vers le Canada. 

5 

«personne» 
"person" 

«préjudice 
sensible» 
"material 
injury" 

«prix à 
l'exportation. 
"export..." 

«retard 
sensible» 
"retardation" 

«Secrétaire» 
"Secretary" 

«sous-évalué» 
"dtunped" 

«Sous-ministre. 
"Deputy 
Minister" 

«subvention» 
suoslay 

"subsidy" 
«subvention» 

"Tribunal" 
«Tribunal» 

"undertaking" 
«engagement» 

(a) goods in respect of the production, 
manufacture, growth, processing, pur-
chase, distribution, sale, export or 
import of which a subsidy has been or 
will be paid, granted, authorized or 
otherwise provided, directly or indirect-
ly, by the government of a country other 
than Canada, and 
(b) goods that are disposed of at a loss 
by the government of a country other 10 
than Canada, 

and includes any goods in which, or in the 
production, 	manufacture, 	growth, 
assembly, processing or the like of which, 
goods described in paragraph (a) or (b) 15 
are incorporated, consumed, used or other-
wise employed; 

"subsidy" includes any financial or other 
commercial benefit that has accrued or 
will accrue, directly or indirectly, to per- 20 
sons engaged in the production, manufac-
ture, growth, processing, purchase, distri-
bution, sale, export or import of goods in 
or from a country other than Canada as a 
result of any scheme, program, practice or 25 
thing done, provided or implemented by 

• the government of that country, but does 
not include the amount of any duty or 
internal tax imposed on goods by the gov-
ernment of the country of origin or coun- 30 
try of export from which the goods have 
been exempted or have been or will be 
relieved by means of refund or drawback. 

"Tribunal" means the Canadian Import Tri-
bunal established by section ; 	 35 

"undertaking" means an undertaking with 
respect to goods that are the subject of a 
dumping or subsidizing investigation under 
this Act given in writing to the Deputy 
Minister 40 

(a) in the case of dumped goods, by or 
on behalf of exporters that account for 
all or substantially all the exports to 
Canada of the dumped goods 

(i) to revise the sale price of the 45 
goods in the manner specified in the 
undertaking, or 
(ii) to cease dumping the goods in 
Canada, and 

(b) in the case of subsidized goods, 	50  

«personne» S'entend en outre de la société de 
personnes et de l'association. 

«préjudice sensible» Selon le cas: 	 10 
a) le préjudice sensible causé par le 
dumping ou le subventionnement de 
marchandises à la production au 
Canada de marchandises similaires; 
b) l'accroissement de la charge finan- 15 
cière d'un programme fédéral ou provin-
cial de soutien de l'agriculture entraîné 
par le subventionnement d'un produit 
agricole. 

«prix à l'exportation» Le prix établi confor- 20 
mément aux articles 13 à 15. 

«retard sensible» Le retard sensible causé, 
par le dumping ou le subventionnement de 
marchandises, à la mise en production au 
Canada de marchandises similaires. 25 

«Secrétaire» Le secrétaire du Tribunal. 

«sous-évalué» Qualificatif de marchandises 
dont la valeur normale est supérieure à 
leur prix à l'exportation. 

«Sous-ministre» Le sous-ministre du Revenu 30 
national pour les douanes et l'accise; lui est 
assimilée toute personne à qui il délègue 
les pouvoirs et fonctions que lui attribue la 
présente loi. 

«subvention» Entre autres, les avantages 35 
commerciaux, notamment financiers, qui 
ont été ou seront consentis, directement ou 
indirectement, aux personnes se livrant, à 
l'intérieur ou à partir d'un pays étranger, à 
la production ou à la commercialisation, à 40 
un stade quelconque, de marchandises 
données, ou à leur exportation ou importa-
tion, et consécutifs à une action quelcon-
que menée par le gouvernement de ce 
pays. La présente définition exclut le mon- 45 
tant des droits ou des taxes internes impo-
sés par le gouvernement du pays d'origine 
ou d'exportation sur des marchandises qui 
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•  en ont été ou en seront exonérées, notam-
ment par remboursement ou drawbaek. 

«Tribunal» Le Tribunal canadien des impor-
tations constitué par l'article —. 

«valeur normale» La valeur établie conformé-
ment aux articles 12, 14 et 15. 

«vente» Sont assimilées à la vente la location, 
la consignation, l'engagement de vendre, 
de louer ou de mettre en consignation et 
les offres réelles. 	 10 

«Tribunal» 
"Tribunal" 

5 «valeur 
normale» 
"normal value" 

«vente» 
"sale" 

"Associated 
persons" 

Deputy 
Minister to take 
international 
agreement into 
account 

(i) by or on behalf of exporters that 
account for all or substantially all the 
exports to Canada of the subsidized 
goods, with the consent of the govern-
ment of the country of export of the 5 
goods, to revise the sale price of the 
goods in the manner specified in the 
undertaking, or 
(ii) by the government of one or more 
countries that account for all or sub- 10 
stantially all the exports to Canada of 
the subsidized goods 

(A) to eliminate the subsidy, 
(B) to limit the amount of the 
subsidy, 	 15 
(C) to limit the quantity of the 
goods to be exported to Canada, or 
(D) otherwise to eliminate the 
effect of the subsidizing on the pro-
duction in Canada of like goods, 	20 

in the manner specified in the 
undertaking. 

(2) For the purposes of this Act, "associat-
ed persons" or persons associated with each 
other are persons not dealing with each other 
at arm's length within the meaning of sub-
section 251(1) of the Income Tax Act. 

(3) The Deputy Minister, in considering 
any question relating to the interpretation or 
application of the definition "subsidized 
goods" or "subsidy" or the expression 
"export subsidy", shall take fully into 
account the provisions of Article 11 of, and 
the Annex to, the Subsidies and Countervail-
ing Duties Agreement.  

(2) Pour l'application de la présente loi, 
sont liées des personnes qui ont entre elles un 

25 lien de dépendance au sens du paragraphe 
251(1) de la Loi de l'impôt sur le revenu. 

Personnes liées 

(3) En interprétant et en appliquant la 15 Applicabilité 
définition de «marchandises subventionnées» 	

di netse  ;trie ac toi  rodnsa u x  

30 ou de «subvention» ou l'expression «subven-
tion à l'exportation», le Sous-ministre doit 
tenir compte des dispositions de l'article 11 
et de l'annexe de l'Accord. 20 

35 

Limitation on 
application of 
provisions 

(4) Where, by its terms, any provision of 
this Act applies to both dumped and subsi-
dized goods, the application of the provision 

(a) to subsidized goods shall be ignored 
where the provision is applied in an inves- 40 
tigation, inquiry or other proceeding or 
matter under this Act relating to the 
dumping of goods; and 
(b) to dumped goods shall be ignored 
where the provision is applied in an inves- 45 
tigation, inquiry or other proceeding or 
matter under this Act relating to the subsi-

' dizing of goods. 

(4) L'application des dispositions de la 
présente loi traitant à la fois des marchandi-
ses sous-évaluées et des marchandises sub-
ventionnées est la suivante: 

a) si elles s'appliquent au dumping, elles 25 
ne s'appliquent pas au subventionnement; 
b) si elles s'appliquent au subventionne-
ment, elles ne s'appliquent pas au dum-
ping. 

Restrictions 
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Application de 
la Loi sur les 
douanes 

Droits 
5 

 
antidumping et 

compensateurs 

Law relating to 
the customs 

Anti-dumping 
and counter-
vailing duty 

Idem 

(5) For greater certainty this Act shall be 
considered, for the purposes of the Customs 
Act, to be a law relating to the customs. 

LIABILITY FOR ANTI-DUMPING, 

COUNTERVAILING AND PROVISIONAL 

DUTIES 

(5) Pour l'application de la Loi sur les 
douanes, la présente loi est à considérer 
comme un texte de législation douanière. 

DROITS ANTIDUMPING, DROITS 

COMPENSATEURS ET DROITS PROVISOIRES 

3. There shall be levied, collected and paid 
on all dumped and subsidized goods import-
ed into Canada in respect of which the Tri-
bunal has made an order or finding under 
section 20, before the release of the goods, 
that the dumping or subsidizing of goods of 
the same description has caused, is causing 
or is likely to cause material injury or has 
caused or is causing retardation, a duty as 
follows: 

(a) in the case of dumped goods, an anti-
dumping duty in an amount equal to the 15 
margin of dumping of the imported goods; 
and 
(b) in the case of subsidized goods, a 
countervailing duty in an amount equal to 
the amount of the subsidy on the imported 20 
goods. 

4. There shall be levied, collected and paid 
on all dumped and subsidized goods import-
ed into Canada 

(a) in respect of which the Tribunal has 25 
made an order or finding under section 20, 
after the release of the goods, that the 
dumping or subsidizing of goods of the 
same description 

(i) has caused material injury, or 	30 
(ii) would have caused material injury 
except for the fact that provisional duty 
was applied or an undertaking was 
accepted in respect of the goods, and 

(b) that were released 	 35 
(i) during the period described in sub-
section 9(1), or 
(ii) in any case where an undertaking 
accepted by the Deputy Minister with 
respect to the goods has been violated, 40 
during the period commencing on the 
day the undertaking is violated or the 
ninetieth day preceding the day notice 
of termination of the undertaking is 
given pursuant to paragraph  26(1)(e),45 

3. Les marchandises sous-évaluées ou sub-
5 ventionnées importées au Canada alors que 

le Tribunal a établi, aux termes de l'article 
20, avant leur dédouanement, par ordon- 
nance ou dans ses conclusions, que le dum- 
ping ou le subventionnement de marchandi-

10 ses de même description soit cause, a causé 10 
ou est susceptible de causer un préjudice 
sensible soit cause ou a causé un retard 
sensible sont assujetties aux droits suivants: 

a) dans le cas de marchandises sous-éva-
luées, à des droits antidumping d'un mon- 15 
tant égal à la marge de dumping des 
marchandises; 
b) dans le cas dé marchandises subven, 
tionnées, à des droits compensateurs d'un 
montant égal à celui de la subvention qui 20 
leur est octroyée. 

4. Les marchandises sous-évaluées ou sub-
ventionnées importées au Canada: 

a) d'une part, alors que le Tribunal a 
établi, aux termes de l'article 20, après le 25 
dédouanement des marchandises, par 
ordonnance ou dans ses conclusions, que le 
dumping ou le subventionnement de mar-
chandises de même description: 

(i) soit a causé un préjudice sensible, 	30 
(ii) soit aurait causé ce préjudice sans 
l'application de droits provisoires ou 
l'acceptation d'un engagement portant 
sur ces marchandises; 

b) d'autre part, dont le dédouanement .a 35 
eu lieu: 

(i) soit au cours de la période prévue au 
paragraphe 9(1), 
(ii) soit au cours de la période commen-
çant le jour où un engagement portant 40 
sur ces marchandises n'est pas honoré 
ou, au plus tard, le quatre-vingt-dixième 
jour précédant la date où avis qu'il y a 
été mis fin est donné conformément à 
l'alinéa 26(1)e), et se terminant le jour 45 

Droits 
antidumping 
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whichever is later, and ending on the 
day that subsection 9(1) becomes appli-
cable to the goods, 

a duty as folléws: 
(c) in the case of dumped goods, an anti- 5 
dumping duty equal to the margin of 
dumping of the goods, and 
(d) in the case of subsidized goods, a 
countervailing duty in an amount equal to 
the amount of the subsidy on the goods, 	10 

but not exceeding, in the case of any goods to 
which subparagraph (b)(i) applies, the provi-
sional duty, if any, payable in respect of the 
goods. 

où le paragraphe 9(1) devient applicable 
aux marchandises, 

sont assujetties aux droits suivants: 
c) dans le cas de marchandises sous-éva-
luées, des droits anti-dumping d'un mon- 5 
tant égal à la marge de dumping des 
marchandises; 
d) dans le cas de marchandises subven-
tionnées, des droits compensateurs d'un 
montant égal à celui de la subvention 10 
octroyée aux marchandises. 

Le montant de ces droits ne doit cependant 
pas dépasser, pour les marchandises visées au 
sous-alinéa b(i), celui des droits provisoires, 
s'il en est. 15 

Anti-dumping 
duty 

5. There shall be levied, collected and paid 15 
On all dumped goods imported into Canada 

(a) in respect of which the Tribunal has 
made an order or finding under section 20, 
after,  the release of the goods, that 

(i) either 	 20 
(A) there has occurred a considerable 
importation of like goods that were 
dumped, which dumping has caused 
material injury or would have caused 
material injury except for the applica- 25 
tion of anti-dumping measures, or 
(B) the importer of the goods was or 
should have been aware that the 
exporter was practising dumping and 
that such dumping would cause ma- 30 
terial injury, and 

• (ii) material injury has been caused by 
reason of the fact that the imported 
goods 

(A) constitute a massive importation 35 
into Canada, or 
(B) form part of a series of importa-
tions into Canada, which importations 
in the aggregate are massive and have 
occurred within a relatively short 40 
period of time, 

and in order to prevent the recurrence of 
such material injury, it appears neces-
sary to the Tribunal that duty be 
assessed on the imported goods, and 45 

(b) that were released during the period of 
ninety days preceding the day on which 

5. Les marchandises sous-évaluées impor-
tées au Canada sont assujetties à des droits 
antidumping d'un montant égal à la marge 
de dumping des marchandises si les condi-
tions suivantes sont réunies: 20 

a) le Tribunal a établi, aux termes de 
l'article 20, après le dédouanement des 
marchandises, par ordonnance ou dans ses 
conclusions, que: 

(i) d'une part: 	 25 
(A) ou bien a eu lieu une importation 
considérable de marchandises similai-
res dont le dumping a causé un préju-
dice sensible ou en aurait causé sans 
l'application de mesures antidumping, 30 
(B) ou bien l'importateur de ces mar-
chandises était ou aurait dû être au 
courant du dumping que pratiquait 
l'exportateur et du fait que ce dum-
ping causerait un préjudice sensible, 35 

(ii) d'autre part, un préjudice sensible a 
été causé du fait que les marchandises 
importées: 

(A) soit représentent une importation 
massive, 	 40 
(B) soit appartiennent à une série 
d'importations, massives dans l'en-
semble et échelonnées sur une période 
relativement courte, 

et le Tribunal estime nécessaire que 45 
soient imposés des droits antidumping 
sur les marchandises importées afin de 
prévenir la réapparition du préjudice; 

Droits 
antidumping 
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Countervailing 
duty 

Anti-dumping 
duty 

the Deputy Minister made a preliminary 
determination of dumping in respect of the 
goods or goods of that description, 

an anti-dumping duty in an amount equal to 
the margin of dumping of the imported 
goods. 

b) le dédouanement des marchandises a 
eu lieu au cours de la période de quatre-
vingt-dix jours précédant la date à laquelle 
le Sous-ministre a rendu une décision pro- 

5 visoire de dumping à leur sujet ou à celui 
de marchandises de même description. 

5 

6. Where a subsidy on subsidized goods is 
an export subsidy, there shall be levied, col-
lected and paid on all such subsidized goods 
imported into Canada 

(a) in respect of which the Tribunal has 
made an order or finding under section 20, 
after the release of the goods, that 

(i) material injury has been caused by 
reason of the fact that the imported 15 
goods 

(A) constitute a massive importation 
into Canada, or 
(B) form part of a series of importa-
tions into Canada, which importations 20 
in the aggregate are massive and have 
occurred within a relatively short 
period of time, and 

(ii) a countervailing duty should be 
imposed retroactively on such subsidized 25 
goods in order to prevent the recurrence 
of such material injury, and 

(b) that were released during the period of 
ninety days preceding the day: on which 
the Deputy Minister made a preliminary 30 
determination of dumping in respect of the 
goods or goods of that description, 

a countervailing duty in an amount equal to 
such of the amount of the subsidy on the 
imported goods as is an export subsidy. 35 

6. Les marchandises subventionnées qui 
font l'objet d'une subvention à l'exportation 
et qui sont importées au Canada sont assujet- 
ties à des droits compensateurs d'un montant 10 
égal à celui de la subvention à l'exportation 
qui leur est octroyée si les conditions suivan-
tes sont réunies: 

a) le Tribunal a établi, aux termes de 
l'article 20, après le dédouanement des 15 
marchandises, par ordonnance ou dans ses 
conclusions, que: 

(i) d'une part, un préjudice sensible a 
été causé du fait que les marchandises 
importées: 20 

(A) soit représentent une importation 
massive, 
(B) soit appartiennent à une série 
d'importations, massives dans l'en-
semble et échelonnées sur une période 25 
relativement courte, 

(ii) d'autre part, des droits compensa-
teurs devraient être imposés à titre 
rétroactif sur ces marchandises subven-
tionnées afin de prévenir la réapparition 30 
du préjudice; 

b) le dédouanement des marchandises a 
eu lieu au cours de la période de quatre-
vingt-dix jours précédant la date à laquelle 
le Sous-ministre a rendu une décision pro- 35 
visoire de subventionnement à leur sujet ou 
à celui de marchandises de même descrip-
tion. 

10 

Droits 
compensateurs 

7. There shall be levied, collected and paid 
on all goods 

(a) to which an order made by the Gover-
nor in Council under section 28 applies, 
and 
(b) that were released while the order was 
in effect in respect of them, 

an anti-dumping duty in an amount equal to 
the amount by which the basic price of the 
goods, as determined under section`28 by the 

7. Les marchandises dédouanées pendant Droits 

que leur est applicable un décret pris en  40  antidumping 

vertu de l'article 28 sont assujetties à des 
droits antidumping d'un montant égal à celui 

4() de la différence entre leur prix de base, établi 
par le Sous-ministre conformément à l'article 
28, et leur prix à l'exportation. 45 

45 
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Governor in 
Council may 
impose 
countervailing 
duty by order 

Application of 
provisional duty 

8. Le gouverneur en conseil peut, par 
décret subordonné à la recommandation du 

5 ministre des Finances, assujettir à des droits 
compensateurs, d'un montant ne dépassant 
pas celui de la subvention qui leur est 5 
octroyée, des marchandises subventionnées, 
désignées par le comité des signataires cons- 

10 titué aux termes de l'article 16 de l'Accord, 
qui sont importées après avoir été produites 
dans des pays ainsi désignés et au sujet des- 10 
quelles le comité a autorisé le Canada à 
prendre cette mesure. 

15 

Droits 
compensateurs 
imposés par 
décret 

20 

9. (1) Sous réserve de l'article 24, lorsque 	Droits 

des marchandises de même description que provisoires 
 

celles faisant l'objet d'une décision provisoire 15 
de dumping ou de subventionnement prévue 

25 par la présente loi sont dédouanées au cours 
de la période commençant à la date de cette 
décision et se terminant à la première des 
dates suivantes: 20 

a) le jour où le Sous-ministre fait clore, 
30  conformément au paragraphe 18(1), l'en-

quête sur les marchandises objet de la 
décision provisoire, 
b) le jour où le Tribunal rend l'ordon- 25 
nance ou prend les conclusions prévues à 
l'article 20 au sujet des marchandises objet 
de la décision définitive de dumping ou de 
subventionnement, 
c) le cent-vingtième jour à compter du 30 
jour où est rendue la décision provisoire, 

il appartient à l'importateur de ces marchan-
dises, selon le cas: 

d) de veiller à l'acquittement, sur 
demande du Sous-ministre, des droits pro- 35 
visoires d'un montant ne dépassant pas la 
marge estimative de dumping ou le mon-
tant estimatif de la subvention octroyée à 
ces marchandises; 
e) de veiller à ce que soit fournie, sur 40 
demande du Sous-ministre et en la forme 

9.' (1) Subject to section 24, where the 
Deputy Minister makes a preliminary deter-
mination of dumping or subsidizing in an 
investigation under this Act, the importer of 
goods that are of the same description as any 
goods to which the preliminary determina-
tion applies and that are released during the 
period commencing on the day the prelim-
inary determination is made and ending on 
the earliest of 

(a) the day on which the Deputy Minister 
causes the investigation to be terminated 
pursuant to subsection 18(1) with respect 
to goods of that description, 
(b) the day on which the Tribunal makes 35 
an order or finding under section 20 with 
respect to goods of that description, and 
(c) the last day of the period of one hun-
dred and twenty days commencing on the 
day on which the preliminary determina- 40 
tion is made, 

shall 
(d) pay or cause to be paid, on demand of 
the Deputy Minister, provisional duty in 
an amount not greater than the estimated 45 
margin of dumping of or the estimated 
amount of the subsidy on the said goods; 
or 

Deputy Minister, exceeds the export price 
thereof. 

8. Where the Committee of Signatories 
established pursuant to Article 16 of the 
Subsidies and Countervailing Duties Agree-
ment authorizes Canada to impose counter-
vailing duties on subsidized goods the 
growth, produce or manufacture of any 
country specified by the Committee, the 
Governor in Council may, on the recommen-
dation of the Minister of Finance, by order 
impose in respect of any such subsidized 
goods a countervailing duty in an amount not 
greater ,  than the amount of the subsidy on 
the goods and where a countervailing duty is 
so imposed in respect of any subsidized 
goods, there shall be levied, collected and 
paid on all such goods imported into Canada 
a countervailing duty in the amount specified 
in the order in respect of the goods. 

35 



(2) Les droits provisoires et les cautions 
prévus au paragraphe (1) pour des marchan-
dises d'une certaine description sont, selon le 
cas: 

a) restitués à l'importateur dès que, selon 
le cas: 	 10 

5 Restitution des 
droits 
provisoires 

(2) Sous réserve du paragraphe (4), le 
Ministre rembourse aux importateurs ou eux 40 
propriétaires de marchandises tout montant 
qu'il estime superflu dans les droits qu'ils ont 
payés ou qui ont été payés en leur nom sur 
les marchandises. 

Rembourse-
ment des droits 

Return of 
provisional duty 

When duty 
payable 

Refund of duty 

Idem 

• (e) post or cause to be posted, on demand 
of the Deputy Minister, security in a pre-
scribed form and in an amount or to a 
value not greater than the estimated 
margin of dumping of or the estimated 
amount of the subsidy on the said goods. 

(2) Any provisional duty paid or security 
posted pursuant to subsection (1) by or on 
behalf of an importer in respect of the impor-
tation of dumped or subsidized goods of any 10 
description shall 

(a) be returned to the importer forthwith 
after 

(i) the Deputy Minister causes the 
investigation to be terminated pursuant 15 
to subsection 18(1) with respect to 
goods of that description, 
(ii) all proceedings respecting the 
dumping or subsidizing of goods of that 
description are terminated as described 20 
in subsection 20(8), or 
(iii) the Tribunal makes an order or 
finding under section 20 with respect to 
goods of that description if the order or 
finding is only to the effect that the 25 
dumping or subsidizing of such goods is 
likely to cause material injury; and 

(b) except to the extent of the duty pay-
able in respect of the imported goods, be 
returned to the importer forthwith after a 30 
determination is made by a Dominion cus-
toms appraiser pursuant to paragraphs 
29(c) and (d) in respect of the imported 
goods. 

10. (1) The importer of any goods in 35 
respect of which duty is payable by virtue of 
this  Act  shall, on demand of the Deputy 
Minister, pay or cause to be paid all duties 
imposed by virtue of this Act on the goods 
imported into Canada. 	 40 

(2) Subject to subsection (4), the Minister 
shall grant to any importer or owner of goods 
by or on behalf of whom has been paid, as 
duty in respect of the goods, an amount that 
the Minister is satisfied was not properly 45 
payable, a refund of such amount. 

que celui-ci prescrit, une caution ne dépas-
sant pas la marge estimative de dumping 
ou le montant estimatif de la subvention 
octroyée à ces marchandises. 

(i) le Sous-ministre fait clore, confor-
mément au paragraphe 18(1), l'enquête 
sur les marchandises répondant à cette 
description, 
(ii) les procédures relatives au dumping 15 
ou au subventionnement des marchandi-
ses répondant à cette description sont 
closes conformément au paragraphe , 
20(8), 
(iii) le Tribunal rend, au sujet des mar., 20 
chandises répondant à cette description; 
une ordonnance aux termes de 
l'article 20 ou prend des conclusions à 
leur sujet en vertu de cet article, à l'effet 
que le dumping ou le subventionnement'25 
des marchandises n'est que susceptible 
de causer un préjudice sensible; 

b) restitués à l'importateur, jusqu'à con-
currence des droits payables sur les mar-
chandises en cause, dès que l'appréciateur 30 
fédéral des douanes rend une décision sur 
ces marchandises conformément aux ali-
néas 29c) et d). 

10. (1) Les importateurs des marchandi- 

5 

Obligation des 
- ses que la présente loi assujettit à des droits 35 imixntateurs 

en raison de leur importation au Canada 
doivent, sur demande du Sous-ministre, veil-
ler à l'acquittement de ces droits. 

	

(3) , Where, as a consequence of an order 	(3) Si un importateur ou un propriétaire 45 Idem 

	

or finding of the Tribunal under section 20, 	de marchandises acquitte des droits sur ces 
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Restriction 

10 

Idem 

Exemption by 
regulation 

Determination 
of normal value 
of goods 

an importer or owner of goods pays an 
amount as duty in respect of the goods and 
the order or finding is set aside by judgment 
of a court of competent jurisdiction, the Min-
ister shall, unless the judgment of the court is 
itself set aside on appeal, grant to the 
importer or owner a refund of such amount. 

(4) No refund shall be granted pursuant to 
subsection (2) because of ,an incorrect deter-
mination of any matter referred to in para-
graphs 30(1)(a) to (c), other than an incor-
rect determination resulting from a clerical 
or arithmetical error. 

11. The Governor in Council may, on the 
recommendation of the Minister of Finance, 
make regulations exempting any goods or 
class of goods from the application of this 

marchandises aux termes d'une ordonnance 
ou de conclusions qui sont prévues à l'article 
20 et qui sont ensuite annulées par une cour 
compétente, le Ministre doit lui rembourser . 

51e montant des droits versés sauf si le juge- 5 
ment de cette cour est à son tour annulé en 
appel. 

(4) Une décision incorrecte rendue en 
vertu du paragraphe 30(1) ne donne pas 

10 droit au remboursement prévu au paragra-
phe (2) sauf si cette décision découle d'une 
erreur de calcul ou d'écriture. 

	

11. Sur la recommandation du ministre 	Exonérations 

	

15 des Finances, le gouverneur en conseil peut, 	réglementaires  
par règlement, soustraire des marchandises 15 
ou des catégories de marchandises à l'appli- 
cation de la présente loi. 

- .NORMAL VALUE AND EXPORT PRICE VALEUR NORMALE ET PRIX À 

L'EXPORTATION 

Valeur normale 
des marchandi- 12. (1) Subject to subsections (6) and (7), 

wheres goods are sold to an importer in 20 
Canada, the normal value of such goods is 
the pi,içe oflike goods when they are sold by 
the 'exporter of the first mentioned goods 

(a) to purchasers 
(i) with whom, at the time of the sale of 25 
the like goods, the exporter is not 
associated, and 
(ii) who are at the same or substantially 
the same trade level as the importer, 

(b) in the same or substantially the same 30 
quantities as the sale of goods to the 
importer, 
(c) in the ordinary course of trade for 
home consumption under competitive con-
ditions, 	 35 
(d) during the period of sixty days preced-
ing the date of the sale of the goods to the 
importer or, where, in the opinion of the 
Deputy Minister, the nature of the trade in 
those goods requires that sales of like 40 
goods by the exporter during a period 
dther than such period of sixty days be 
taken into account, during such other 
period immediately preceding the date of 
the sale of the goods to the importer as the 45 
Deputy Minister specifies for those goods  

12. (1) La valeur normale des marchandi- 
ses vendues à un importateur se trouvant au 
Canada est, sous réserve des paragraphes (6) 20 
et (7), le prix, corrigé conformément au pré- 
sent paragraphe, auquel des marchandises 
similaires sont vendues, par l'exportateur des 
marchandises mentionnées en premier lieu: 

a) à des acheteurs 	 25 

(i) avec lesquels il n'est pas lié au 
moment de la vente des marchandises 
similaires, 
(ii) qui se situent au même niveau ou 
presque du circuit de distribution que 30 
l'importateur; 

b) en quantités égales ou sensiblement 
égales aux quantités vendues à l'importa-
teur; 
c) dans le cours ordinaire des affaires 35 
pour consommation intérieure en situation 
de concurrence; 
d) pendant les soixante jours précédant la 
date de la vente à l'importateur ou pen-
dant toute autre période précédant cette 40 
date que le Sous-ministre rend applicable 
à ces marchandises ou à des marchandises 
de la même catégorie, s'il est d'avis que; vu 
la nature du commerce de ces marchandi- 
ses, il est nécessaire de tenir compte des 45 
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adjusted in the prescribed manner and cir-
cumstances to reflect the differences in terms 
and conditions of sale, in taxation and other 
differences relating to price comparability 
between the goods sold to the importer and 
the like goods sold by the exporter. 

or for goods of the class to which those 
goods belong, and 
(e) at the place from which the goods • 
were shipped directly to Canada or, if the 
goods have not been shipped to Canada, at 5 
the place from which the goods would be 
shipped directly to Canada under normal 
conditions of trade, 

ventes de marchandises similaires effec-
tuées par l'exportateur pendant une autre 
période; 
e) au lieu d'où les marchandises ont été 
directement expédiées au Canada ou, à 5 
défaut d'expédition au Canada, au lieu 
d'où, dans des conditions commerciales 
normales, les marchandises seraient expé-
diées directement au Canada. 

10 La correction nécessaire à l'application du 10 
présent paragraphe, réalisée selon les modali- 
tés et dans les circonstances prévues par 
règlement, a pour objet de traduire, en ce qui 
a trait à la comparaison entre le prix des 
marchandises vendues à l'importateur et le 15 
prix des marchandises similaires vendues par 
l'exportateur, les différences existant notam-
ment en matière de conditions de vente et de 
taxation. 

Rules applied in 
determining 
normal value 

(2) In the application of subsection (1) in 15 
the case of any goods, 

(a) if there was not, in the opinion of the 
Deputy Minister, such a number of sales 
of like goods made by the exporter at the 
place described in paragraph (1)(e) as to 20 
permit a proper comparison with the sale 
of the goods to the importer in Canada, 
there shall be substituted for that place the 
place located nearest thereto at which like 
goods were sold by the exporter; 	25 
(b) if there was not, in the opinion of the 
Deputy Minister, such a number' of sales 
of like goods made by the exporter to 
purchasers described in subparagraph 
(1)(a)(i) who are at the same or, substan- 30 
tially the same trade level as the importer 
in Canada as to permit a proper compari-
son with the sale of goods to the importer, 
but there was such a number of sales of 
like goods made to purchasers described in 35 
subparagraph (1)(a)(i) who are at the 
trade level nearest and subsequent to that 
of the importer, there shall be substituted 
for the purchasers described in paragraph 
(1)(a) purchasers described in subpara- 40 
graph (1)(a)(i) who are at the trade level 
nearest and subsequent to that of the 
importer; 
(c) if by reason of the fact that  

(2) Pour l'application du paragraphe (1); 20 Idem 

le lieu le plus proche de celui désigné à 
l'alinéa (1)e) et où l'exportateur a effectué 
des ventes de marchandises similaires doit 
être préféré à celui désigné à cet alinéa si 
le Sous-ministre est d'avis que l'exporta- 25 
teur n'a pas effectué, au lieu désigné à 
l'alinéa (1)e), un nombre de ventes de 
marchandises similaires permettant une 
comparaison utile avec les ventes des mar-
chandises à l'importateur se trouvant au 30 
Canada; 
b) les acheteurs visés au sous-alinéa 
(1)a)(i) et qui sont situés au niveau sui-
vant du circuit de distribution le plus 
proche de celui de l'importateur doivent 35 
être préférés, pour permettre une compa-
raison utile avec la vente de marchandises 
à l'importateur, aux acheteurs visés à l'ali-
néa (1)a) si le Sous-ministre est d'avis que 
le nombre de ventes de marchandises simi- 40 
laires par l'exportateur aux acheteurs visés 
au sous-alinéa (1)a)(i) et qui sont situés au 
même niveau ou presque du circuit de 
distribution que l'importateur se trouvant 
au Canada ne permet pas une comparaison 45 
utile; 
c) l'exportateur est réputé être tout autre 
vendeur que le Sous-ministre peut désigner 
parmi ceux qui ont effectué des ventes de 
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(i) the sales of like goods made by the 
exporter were solely or primarily for 
export, or 
(ii) the sales of like goods made by the 
exporter dpring the period referred to in 5 
paragraph (1)(d) were solely or primari-
ly to purchasers associated with each 
other during that period, 

there was not, in the opinion of the Deputy 
Minister, such a number of sales of like 10 
goods made by the exporter as to permit a 
proper comparison with the sale of the 
goods to the importer in Canada, but there 
were sales of like goods for home con-
sumption in the country of export by other 15 
vendors, such one or more of any such 
vendors as the Deputy Minister may speci- 
fy shall be deemed to be the exporter; 
(d) if the quantity of goods sold by the 
exporter to the importer in Canada is 20 
larger than the largest quantity of like 
goods sold by the exporter for home con-
sumption, the sales of like goods shall be 
those sales of like goods that are in the 
largest quantity sold by the exporter for 25 
home consumption; and 
(e) if the quantity of goods sold by the 
exporter to the importer in Canada is 
smaller than the smallest quantity of like 
goods sold by the exporter for home con- 30 
sumption, the sales of like goods shall be 
those sales of like goods that are in the 
smallest quantity sold by the exporter for 
home consumption.  

marchandises similaires pour consomma-
tion intérieure dans le pays d'exportation 
si le Sous-ministre est d'avis que l'exporta- 
teur n'a pas effectué un nombre de ventes , 
de marchandises similaires permettant une 5 
comparaison utile avec les ventes des mar-
chandises à l'importateur se trouvant au 
Canada parce qu'elles ont été faites, selon 
le cas: 

(i) uniquement ou essentiellement pour 10 
exportation, 
(ii) uniquement ou essentiellement à 
des acheteurs qui étaient liés entre eux 
au cours de la période visée à l'alinéa 
(1)d); 	 15 

d) les ventes de marchandises similaires 
sont celles où les marchandises similaires 
sont en quantité la plus grande et que 
l'exportateur a effectuées pour consomma-
tion intérieure si la quantité de marchandi- 20 
ses que l'exportateur a vendue à l'importa-
teur se trouvant au Canada est plus grande 
que la plus grande quantité de marchandi-
ses similaires qu'il ait vendue pour con-
sommation intérieure; 	 25 
e) les ventes de marchandises similaires 
sont celles où les marchandises similaires 
sont en quantité la moins grande et que 
l'exportateur a effectuées pour consomma-
tion intérieure si la quantité de marchandi- 30 
ses que l'exportateur a vendue à l'importa-
teur se trouvant au Canada est plus petite 
que la plus petite quantité de marchandi-
ses similaires qu'il ait vendue pour con-
sommation intérieure. 	 35 

(3) In determining the normal value of any 35 (3) Dans le calcul de la valeur normale de 
goods under subsection (1), there shall not be 	marchandises visée au paragraphe (1), il 
taken into account 	 n'est pas tenu compte des ventes de marchan- 

(a) any sale of like goods for home con- 	dises similaires qui suivent: 

Idem 

sumption by a vendor to a purchaser if the 
vendor did not, at the same or substantial- 40 
ly the same time, sell like goods in the 
ordinary course of trade to other persons 
in the country of export at the same trade 
level as, and not associated with, the pur-
chaser; and 	 45 
(b) any sale of like goods that, in the 
opinion of the Deputy Minister, forms part 
of a series of sales of goods at prices that 
do not provide for recovery in the normal 

a) celles effectuées pouf conSommatiOn 40 
intérieure Par un vendeur qui, au même 
moment ou à peu près, ne vendait pas, 
dans le cours ordinaire des affaires et dans 
le pays d'exportation, des marchandises 
similaires à des personnes autres que 45 
l'acheteur et non liées à lui mais situées au 
même niveau du circuit de distribution que 
lui; 
b) celles qui, de l'avis du Sous-ministre, 
s'inscrivent dans une série de ventes effec- 50 

Idem 
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Price of like 
goods 

Idem 

Where normal 
value cannot be 
determined 
under 
subsection (I) 

conditions énumérées au paragraphe (1) 
ou applicables en vertu du paragraphe (2); 15 
b) la moyenne pondérée des prix de vente, 
s'il n'y a pas eu un nombre assez grand de 
ventes à un prix unique. 

(5) Pour l'application du présent article, 	Marchandises 

les marchandises importées et les marchandi- 201,Ptieres s 
 ses vendues pour consommation intérieure 

sont réputées des marchandises similaires, 
bien que seules les marchandises destinées à 
la consommation intérieure aient une marque 
de commerce au sens de la Loi sur les mar- 25 
ques de commerce et que des marchandises 
similaires à celles importées ne soient pas 
vendues pour consommation intérieure, si le 
Sous-ministre est d'avis que: 

a) d'une part, les marchandises sont 30 
importées sans marque de commerce afin 
d'être soustraites à l'application du para-
graphe (1); 
b) d'autre part, après leur importation, les 
marchandises porteront, en toute probabi- 35 
lité, cette marque de commerce ou une 
autre susceptible d'être confondue avec 
elle. 

(6) La valeur normale visée au paragraphe Autre moyen de 

(1) qui ne peut être établie parce que le 40 cvaeu lrenr olarmale 
nombre de ventes de marchandises similaires 
remplissant les conditions énumérées au 

course of trade and within a reasonable 
period of time of the cost of production of 
the goods and the administration and sell-
ing costs with respect to the goods and for 
an amount for profit. 

tuées à des prix ne permettant pas, dans un 
délai raisonnable et dans le cours ordinaire 
des affaires, le recouvrement du coût de 
production des marchandises, des frais 

5 administratifs et des frais de vente ni la 5 
réalisation d'un bénéfice. 

	

(4) In determining the normal value of any 	(4) Pour le calcul de la valeur normale 

	

goods under subsection (1), the price of like 	visée au paragraphe (1), le prix des marchan- 

	

goods when sold by the exporter to purchas- 	dises similaires que l'exportateur vend au 

	

ers during the period referred to in para- 	cours de la période mentionnée 'à l'alinéa 	10 
graph (1)(d) is 	 10 (1)d) est, selon le cas: 

	

(a) the price at which the preponderance 	a) le prix auquel a été effectué le plus 

	

of sales of like goods that comply with all 	grand nombre de ventes remplissant les 

Prix des 
marchandises 
similaires 

the terms and conditions referred to in 
subsection (1) or that are applicable by 
virtue of subsection (2) was made by the 15 
exporter to purchasers throughout the 
period; and 
(b) when there is no such preponderance 

.of sales at a single price throughout the 
period, the weighted average of the prices 20 
at which like goods are so sold by the 
exporter to purchasers throughout the 
period. 

(5) Where goods imported into Canada 
and goods sold for home consumption are 25 
like goods except only that the goods sold for 
home consumption have applied to them a 
trade mark, as defined in the Trade Marks 
Act, that is not applied to the goods imported 
into Canada, and goods like the goods 30 
imported are not sold for home consumption, 
the goods imported and the goods sold for 
home consumption shall be deemed to be like 
goods for the purposes of this section if, in 
the opinion of the Deputy Minister, 35 

(a) the goods are being imported into 
Canada without that trade mark applied 
to them in order to avoid the operation of 
subsection (1); and 
(b) it is probable that there will be applied 40 
to the goods, subsequent to their importa-
tion into Canada, that trade mark or any 
other mark so closely resembling that 
trade mark that it is likely to be taken 
therefor. 	 45 

(6) Subject to subsection (7), where the 
normal value of any goods cannot be deter-
mined under subsection (1) by reason that 
there was not, in the opinion of the Deputy 
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Minister, such a number of sales of like 
goods that comply with all the terms and 
conditions referred to in that subsection or 
that are applicable by virtue of subsection 
(2) as to permit a proper comparison with 5 
the sale of the goods to the importer, the 
normal value of the goods shall be deter-
mined, at the option of the Deputy Minister 
in any case or class of cases, as 

(a) such price of like goods when sold by 10 
the exporter to importers in any country 
other than Canada during the period 
referred to in paragraph (1)(d) as, in the 
opinion of the Deputy Minister, fairly 
reflects the market value of the goods at 15 
the time of the sale of the goods to the 
importer in Canada, adjusted in the pre-
scribed manner and circumstances to 
reflect the differences in terms and condi-
tions of sale, in taxation and other differ- 20 
ences relating to price comparability be-
tween the goods sold to the importer in 
Canada and the like goods sold by the 
exporter to importers in any country other 
than Canada; or 	 25 
(b) the aggregate of 

(i) the-cost of production of the goods, 
and 
(ii) an amount for administrative, sell-
ing and all other costs and for profits, 	30 

such cost and amount to be determined in 
the prescribed manner. 

paragraphe (1) ou applicables en vertu du 
paragraphe (2) ne permet pas, de l'avis du 
Sous-ministre, une comparaison utile avec la 
vente des marchandises à l'importateur se 
trouvant au Canada, est, au choix du Sous- 5 
ministre, dans chaque cas ou série de cas, 
l'un des montants suivants, sous réserve du 
paragraphe (7): 

a) le prix de vente, d'une part, auquel des 
marchandises similaires sont vendues, au 10 
cours de la période visée à l'alinéa (1)d), 
par l'exportateur à des importateurs se 
trouvant dans des pays étrangers et, d'au-
tre part, qui, de l'avis du Sous-ministre, 
traduit la valeur marchande de ces mar- 15 
chandises au moment de leur vente à l'im-
portateur se trouvant au Canada, ce prix 
étant corrigé, selon les modalités et dans 
les circonstances prévues par règlement, 
dans le but de traduire, en ce qui a trait à 20 
la comparaison entre le prix des marchan-
dises vendues à l'importateur se trouvant 
au Canada et le prix des marchandises 
similaires vendues par l'exportateur à des 
importateurs se trouvant dans des pays 25 
étrangers, les différences existant notam-
ment en matière de conditions de vente et 
de taxation; 
b) la somme des montants suivants établis 
de façon réglementaire: 	 30 

(i) le coût de production des marchan-
dises, 
(ii) un montant pour les frais, notam-
ment les frais administratifs et les frais 
de vente, et pour les bénéfices. 	35 

Normal value 
where export 
monopoly 

(7) Where goods are shipped directly to 
Canada from a country where, in the opinion 
of the Deputy Minister, 

(a) the government of that country has a 
monopoly or substantial monopoly of its 
export trade, and 
(b) domestic prices are substantially 
determined by the government of that 
country, 

the normal value of the goods is 

(7) Si des marchandises sont expédiées 
directement au Canada d'un pays dont, de 

35 l'avis du Sous-ministre, le gouvernement, à la 
fois: 

a) exerce un monopole ou un quasi-mono- 40 
pole sur son commerce à l'exportation, 
b) fixe, en majeure partie, les prix 

40 intérieurs, 
l'un des montants suivants représente la 
valeur normale de ces marchandises: 	45 

c) au choix du Sous-ministre dans chaque 
cas ou série de cas, si des marchandises 
similaires sont vendues par des produc-
teurs pour la consommation intérieure 

(c) where like goods are sold by producers 
for home consumption in any country 
other than Canada designated by the 45 
Deputy Minister, 

Valeur normale 
en cas de 
monopole à 
l'exportation 
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(i) the price of such like goods, as 
adjusted in the prescribed manner and 
circumstances to reflect the differences 
in terms and conditions of sale, in taxa-
tion and other differences relating to 5 
price comparability between the goods 
sold to the importer in Canada and the 
like goods sold by producers for home 
consumption in the country other than 
Canada designated by the Deputy Min- 10 
ister, or 
(ii) the aggregate of 

(A) the cost of production of such 
like goods, and 
(B) an amount for administrative, 15 
selling and all other costs and for 
profits, 

such cost and amount to be determined 
in the prescribed manner, 

whichever of such price and aggregate the 20 
Deputy Minister designates for any case or 
class of cases; or 
(d) where, in the opinion of the Deputy 
Minister, sufficient information has not 
been furnished or is not available to enable 25 
the normal value of the goods to be deter-
mined as provided in paragraph (c), 

(i) the price of like goods produced in 
Canada and sold for home consumption 
in Canada at the time of the sale of the 30 
goods to the importer in Canada, adjust-
ed in the prescribed manner and circum-
stances to reflect the differences in 
terms and conditions of sale, in taxation 
and other differences relating to price 35 
comparability between the goods sold to 
the importer and the like goods sold for 
home consumption in Canada, or 
(ii) the aggregate of 

(A) the cost of production of like 40 
goods produced in Canada and sold 
for home consumption in Canada, and 
(B) an amount for administrative, 
selling and all other costs and for 
profits, 	 45 

such cost and amount to be determined 
in the prescribed manner, 

whichever of such price and aggregate the 
Deputy Minister designates for any case or 
class of cases. 50 

dans un pays étranger désigné par le 
Sous-ministre: 

(i) soit le prix de ces marchandises cor-
rigé, selon les modalités et dans les cir-
constances prévues par règlement, dans 5 
le but de traduire, en ce qui a trait à la 
comparaison entre le prix des marchan-
dises vendues à l'importateur se trou-
vant au Canada et le prix des marchan-
dises similaires vendues par des 10 
producteurs pour la consommation inté-
rieure dans le pays étranger désigné par 
le Sous-ministre, les différences existant 
notamment en matière de conditions de 
vente et de taxation, 	 15 
(ii) soit la somme des montants suivants 
établis de façon réglementaire: 

(A) le coût de production de ces 
marchandises, 
(B) un montant pour les frais, notam- 20 
ment les frais administratifs et les 
frais de vente, et pour les bénéfices; 

d) au choix du Sous-ministre dans chaque 
cas ou série de cas, si le Sous-ministre est 
d'avis qu'il est impossible d'établir la 25 
valeur normale des marchandises en vertu 
de l'alinéa c) vu l'insuffisance ou l'inacces-
sibilité des renseignements nécessaires: 

(i) soit le prix de marchandises similai-
res produites au Canada et vendues pour 30 
consommation intérieure au Canada au 
moment de la vente des marchandises à 
l'importateur se trouvant au Canada, 
corrigé, selon les modalités et dans les 
circonstances prévues par règlement, 35 
dans le but de traduire, en ce qui a trait 
à la comparaison entre le prix des mar-
chandises vendues à l'importateur et le 
prix des marchandises vendues pour 
consommation intérieure au Canada, les 40 
différences existant notamment en 
matière de conditions de vente et de 
taxation, 
(ii) soit la somme des montants suivants 
établis de façon réglementaire: 	45 

(A) le coût de production des mar- 
chandises similaires produites au 
Canada et vendues pour consomma- 
tion intérieure au Canada; 
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Determination 
of export price 
of goods 

Special rules to 
determine 
export price 

13. (1) Subject to this section, the export 
price of any goods sold to an importer in 
Canada, notwithstanding any invoice or 
affidavit to the contrary, is an amount equal 
to the lesser of 5 

(a) the exporter's sale price for the goods, 
adjusted by deducting therefrom 

(i) the costs, charges and expenses 
incurred in preparing the imported 
goods for shipment to Canada that are 10 
additional to those costs, charges and 
expenses generally incurred on sales for 
home consumption, 
(ii) duties imposed by virtue of this Act 
or the Customs Tariff and taxes, if ap- 15 
plicable, for the account of or paid by 
any person other than the importer, 
(iii) all other costs, charges and 
expenses resulting from the exportation 
of the imported goods, or arising after 20 
their shipment, from the place described 
in paragraph 12(1)(e) or the place sub-
stituted therefor by virtue of paragraph 
12(2)(a), and 
(iv) where credit terms granted to the 25 
importer with respect to the sale of the 
goods are more favourable than credit 
terms granted by the exporter to pur-
chasers with respect to the sale of like 
goods for home consumption, an amount 30 
determined in the prescribed manner to 
reflect the value to the importer of the 
more favourable credit terms; and 

(b) the price at which the importer has 
purchased or agreed to purchase the 35 
goods, adjusted by deducting therefrom all 
costs, charges, expenses, duties, taxes and 
amounts described in subparagraphs (a)(i) 
to (iii).  

(B) un montant pour les frais, notam-
ment les frais administratifs et les 
frais de vente, et pour les bénéfices. 

13. (1) Le prix à l'exportation de mar-
chandises vendues à un importateur se trou-
vant au Canada est, malgré toute facture ou 
déclaration sous serment incompatible mais 
sous réserve du présent article, égal au moin-
dre des deux montants suivants: 

a) le prix auquel l'exportateur a vendu les 10 
marchandises, corrigé par déduction des 
montants suivants: 

(i) les frais entraînés par la préparation 
des marchandises importées en vue de 
leur expédition vers le Canada et venant 15 
en sus de ceux habituellement entraînés 
par des ventes pour consommation 
intérieure, 
(ii) le cas échéant, les droits prévus par 
la présente loi ou le Tarif des douanes et 20 
les taxes, payés par toute personne autre 
que l'importateur ou payés au nom de 
celui-ci, 
(iii) tous .les autres frais découlant de 
l'exportation des marchandises impor- 25 
tées ou consécutifs à leur expédition, 
depuis le lieu désigné à l'alinéa 12(1)e) 
ou le lieu qui lui a été substitué en vertu 
de l'alinéa 12(2)a), 
(iv) le montant, établi de la façon régle- 30 
mentaire, qui correspond à ce que repré-
sentent, pour l'importateur, les facilités 
de paiement qui lui ont été consenties et 
qui sont afférentes à la vente des mar-
chandises, si ces facilités sont plus avan- 35 
tageuses que celles consenties par l'ex-
portateur à des acheteurs pour des 
marchandises similaires destinées à la 
consommation intérieure; 

b) le prix auquel l'importateur a acheté ou 40 
s'est engagé à acheter les marchandises, 
corrigé par déduction des montants visés 
aux sous-alinéas a)(i), (ii) et (iii). 

Prix à 
5  l'exportation 

(2) Subject to subsection (3), where, in 40 (2) Sous réserve du paragraphe (3), si, 	Idem 

respect of any imported goods, 	 selon le cas: 	 45 
(a) there is no exporter's sale price or no 
price at which the importer in Canada has 
purchased or agreed to purchase the 
goods, or 45 

a) il n'y a pas de prix auquel l'exportateur 
a vendu des marchandises ou de prix 
auquel l'importateur se trouvant au 
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Canada les a achetées ou s'est engagé à les 
acheter; 
b) le Sous-ministre est d'avis que le prix à 
l'exportation des marchandises importées, 

5 établi selon le paragraphe (1), est sujet à 
caution parce que, selon le cas: 

(i) la vente des marchandises en vue de 
leur exportation vers le Canada a eu lieu 
entre personnes liées, 

(ii) un arrangement de nature compen- 10 
satoire, d'une part, a eu lieu entre au 
moins deux des personnes suivantes: le 
fabricant, le producteur, le vendeur, 
l'exportateur, l'importateur se trouvant 
au Canada et toute autre personne, et, 15 
d'autre part, a un effet ou porte sur, 
selon le cas: 

(A) le prix des marchandises, 
(B) la vente des marchandises, 
(C) le profit net réalisé par l'exporta- 20 
teur, le vendeur, le fabricant ou le 
producteur des marchandises, 
(D) le coût net pour l'importateur, 

Marchandises 

(b) the Deputy Minister is of the opinion 
that the export price, as determined under 
subsection (1), is unreliable 

(i) by reason that the sale of the goods 
for export to Canada was a sale between 
associated persons, or 
(ii) by reason of a compensatory 
arrangement, made between any two or 
more of the following, namely, the 
manufacturer, producer, vendor, export- 10 
er, importer in Canada and any other 
person, that directly or indirectly affects 
or relates to 

(A) the price of the goods, 
(B) the sale of the goods, 	 15 
(C) the net return to the exporter, 
vendor, manufacturer or producer of 
the goods, or 
(D) the net cost to the importer of 
the goods, 	 20 

the export price of the imported goods is 
(c) if the goods were sold by the importer 
in the condition in which they were 
imported to a person with whom, at the le prix à l'exportation des 
time of the sale, he was not associated, the 25 importées est, selon le cas: 
price for which the goods were so sold less 
an amount equal to the aggregate of 

(i) all costs, including duties imposed 
under this Act or the Customs Tariff 
and taxes, incurred on or after the 30 
importation of the goods and on or 
before their sale by the importer, 
(ii) an amount for profit determined in 
the prescribed manner, 
(iii) the costs, charges and expenses 35 
incurred by the exporter, importer or 
any other person in preparing the 
imported goods for shipment to Canada 
that are additional to those costs, 
charges and expenses generally incurred 40 
on sales for home consumption, 

(iv) all other costs, charges and 
expenses incurred by the exporter, 
importer or any other person resulting 
from the exportation of the imported 45 
goods, or arising after their shipment, 
from the place described in paragraph 
12(1)(e) or the place substituted there-
for by virtue of paragraph 12(2)(a), and 

5 

25 
c) si les marchandises ont été ndues par 
l'importateur dans le même étai que lors 
de leur importation et à une personne avec 
laquelle il n'était pas lié au moment de la 
vente, leur prix de vente moins un montant 30 
égal à la somme des montants suivants: 

(i) tous les frais, notamment les droits 
prévus par la présente loi ou le Tarif des 
douanes et les taxes, engagés lors de 
l'importation des marchandises ou par la 35 
suite et lors de leur vente par l'importa-
teur ou avant cette vente, 

(ii) un montant pour les bénéfices, 
établi conformément aux règlements, 
(iii) les frais que la préparation des 40 
marchandises importées en vue de leur 
expédition vers le Canada a entraînés, 
entre autres pour l'exportateur ou l'im-
portateur, et venant en sus de ceux habi-
tuellement entraînés par des ventes pour 45 
consommation intérieure, 
(iv) tous les autres frais engagés, entre 
autres par l'exportateur ou l'importa-
teur, et découlant de l'exportation des 
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(v) where credit terms granted to the 
importer with respect to the sale of the 

•imported goods by the exporter for 
export to, Canada are more favourable 
than credit terms granted by the export- 5 
er to purchasers with respect to the sale 
of like goods for home consumption, an 
amount determined in the prescribed 
manner to reflect the value to the 
importer of the more favourable credit 10 
terms; and 

(d) if the goods are imported for the pur-
pose of assembly, packaging or fùrther 
manufacture in Canada or for incorpora-
tion into other goods in the course of 15 
manufacture or production in Canada, the 
price of such goods as assembled, pack-
aged or further manufactured, or of the 
goods into which the imported goods have 
been incorporated, when sold to a person 20 
with whom the vendor is not associated at 
the time of the sale, less an amount equal 
to the aggregate of 

(i) an amount for profit on the sale of 
the assembled, packaged or further 25 
manufactured goods or of the goods into 
which  the  imported goods have been 
incorporated, determined in the pre-
scribed manner, 
(ii) the administrative, selling and all 30 
other costs incurred in selling the goods 
described in subparagraph (i), 
(iii) the costs that are attributable or in 
any mariner related to the assembly, 
packaging or further manufacture or to 35 
the manufacture or production of the 
goods into which the imported goods 
have been incorporated, 
(iv) the costs, charges and expenses 
incurred in preparing the imported 40 
goods for shipment to Canada that are 
additional to those costs, charges and 
expenses generally incurred on sales for 
home consumption, 
(v) where credit terms granted to the 45 
importer with respect to the sale of the 
imported goods by the exporter .  for 
export to Canada are more favourable 
than credit terms granted by the export- 

marchandises importées ou consécutifs à 
• leur expédition depuis le lieu désigné à 

. l'alinéa 12(1)e) ou le lieu qui lui a été 
substitué en vertu de l'alinéa 12(2)a), 

(v) le montant, établi de la façon régie- 5 
mentaire, qui correspond à ce que repré-
sentent, pour l'importateur, les facilités 
de paiement qui lui ont été consenties et 	n 

 qui sont afférentes à la vente des mar-
chandises par l'exportateur en vue' de 10 

• leur exportation au Canada si ces facili- 
tés sont plus avantageuses que celles 
consenties par l'exportateur à des ache- - 
teurs pour des marchandises similaires 
destinées à la consommation intérieure; 15 

d) si les marchandises sont importées pour 
une étape ultérieure de fabrication, pour 
montage ou pour conditionnement au 
Canada ou comme biens entrant dans la 
fabrication ou la production au Canada 20 
d'autres marchandises, leur prix de vente 
après ces opérations, ou le prix de vente 
des marchandises dans la fabrication des-
quelles elles ont été incorporées, à une 
personne à laquelle le vendeur n'est pas lié 25 
au moment de la vente, moins un montant 
égal à la somme des montants suivants: 

(i) un montant pour les bénéfices, établi 
conformément aux règlements, qui ont 
été réalisés sur la vente, 	 30 

(ii) les frais, notamment les frais admi-
nistratifs et les frais de vente, 
(iii) tous les autres frais entraînés par 
les opérations en cause, 
(iv) les frais entraînés par la prépara- 35 
tion des marchandises en vue de leur 
expédition vers le Canada et venant en 
sus de ceux habituellement entraînés par 
leur vente pour consommation inté-
rieure, 	 40 
(y) le montant, établi de la façon régle-

, mentaire, qui correspond à ce que repré-
sentent, pour l'importateur, les facilités 
de paiement qui lui ont été consenties et 

• qui sont afférentes à la yente des mar- 45 
chandises par l'exportateur en vue ,de 
leur exportation au Canada si ces facili-
tés sont plus avantageuses que celles 
consenties par l'exportateur à des ache- 
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Agreement 
a ffecting 
anti-dumping 
duty 

Where 
information not 
available 

Consignment 
shipments 

er to purchasers with respect to the sale 
of like goods for home consumption, an 
amount determined in the prescribed 
manner to reflect the value to the 
importer of the more favourable credit 5 
terms, and 
(vi) all other costs, charges and 
expenses, including Canadian customs 
duties and taxes, resulting from the 
exportation of the imported goods, or 10 
arising after their shipment, from the 
place described in paragraph 12(1)(e) or 
the place substituted therefor by virtue 
of paragraph 12(2)(a); or 

(e) in any cases not provided for by para- 15 
graphs (c) and (d) , the price determined in 
such manner as the Minister specifies. 

teurs pour des marchandises similaires 
destinées à la consommation intérieure, 
(vi) tous les autres frais, notamment les 
taxes et droits de douane canadiens, 
découlant de l'exportation des marchan- 5 
dises importées ou consécutifs à leur 
expédition vers le Canada depuis le lieu 
désigné à l'alinéa 12(1)e) ou le lieu qui 
lui a été substitué en vertu de l'alinéa 
12(2)a); 10 

e) dans les cas que ne prévoient pas les 
alinéas c) et d) , le prix établi conformé- 
ment aux modalités que fixe le Ministre. 

(3) Where the manufacturer, producer, 
vendor or exporter of any goods undertakes, 
directly or indirectly in any manner what- 20 
ever, to indemnify, pay on behalf of or reim-
burse the importer or purchaser in Canada of 
the goods for all or any part of the anti-
dumping duty that may be levied on the 
imported goods, 25 

(a) such indemnity, payment or reim-
bursement is deemed not to be a compen-
satory arrangement within the meaning of 
subparagraph (2)(b)(ii); and 
(b) the export price of the goods is the 30 
export price thereof as otherwise deter-
mined under this Act minus the amount of 
the indemnity, payment or reimbursement. 

(3) Lorsque le fabricant, le producteur, le 	Arrangements 

vendeur ou l'exportateur de marchandises 15 tdrjthsant les  
s'engage, de quelque façon que ce soit, à 	antidumping 

payer pour le compte de l'importateur ou de 
l'acheteur se trouvant au Canada ou à lui 
rembourser tout ou partie des droits anti-
dumping qui peuvent être exigibles sur les 20 
marchandises importées ou à l'indemniser à 
cet égard: 

a) les paiements, les remboursements ou 
les indemnités, selon le cas, sont réputés ne 
pas être des arrangements compensatoires 25 
au sens du sous-alinéa (2)b)(ii); 
b) le prix à l'exportation des marchandises 
est celui qui est établi selon la présente loi 
moins le montant des paiements, des rem-
boursements ou des indemnités. 	30 

	

14. (1) Where, in the opinion of the 	14. (1) La valeur normale et le prix à 
Deputy Minister, sufficient information has 35 l'exportation sont établis selon les modalités 

	

not been furnished or is not available to 	que fixe le Ministre dans les cas où le Sous- 

	

enable the determination of normal value or 	ministre est d'avis qu'il est impossible de les 

	

export price as provided in sections 12 and 	établir conformément à l'article 12 ou 13 vu 35 

	

13, the normal value or export price, as the 	l'insuffisance ou l'inaccessibilité des rensei- 
case may be, shall be determined in such 40 gnements nécessaires. 
manner as the Minister specifies. 

Renseigne-
ments 
insuffisants 

(2) Where goods are or are to be shipped 
to Canada on consignment and there is no 
known purchaser in Canada of the goods, the 
export price of the goods shall be determined 45 
in such manner as the Minister specifies. 

(2) Le prix à l'exportation de marchandi-
ses expédiées ou destinées à l'expédition vers 
le Canada pour y être mises en consignation 
alors qu'on ne connaît pas d'acheteur se trou-
vant au Canada, est établi selon les modalités 
que fixe le Ministre. 

Expédition pour 
mise en 
consignation 

40 
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15. (1) Where goods are exported to 
Canada from one country but pass in transit 
through another country, the normal value 
and export price of the goods shall, subject to 
such terms and conditions as to shipment, 
documentation, warehousing, transhipment 
or the like as are prescribed, be determined 
as if the goods were shipped directly to 
Canada from such first mentioned country. 

(2) Where any imported goods 
(a) are shipped indirectly to Canada from 
the country of origin through one or more 
other countries, and 
(b) would, but for this section, have a 
normal value as computed under section 
12 that is less than the normal value would 
be if' the country of export were the coun-
try of origin, 

the normal value and export price of the 
goods shall, notwithstanding any other provi-
sion of this Act, be determined as if the 
goods were shipped directly to Canada from 
the country of origin. 

Goods exported 
to Canada 
through 
another country 

Goods shipped 
indirectly to 
Canada 

Initiation of 
investigation 

15. (1) La valeur normale et le prix à 
l'exportation de marchandises exportées vers 
le Canada en provenance d'un pays donné et 
transitant par un autre pays sont établis de la 

5 même façon que si ces marchandises avaient 5 
été expédiées directement vers le Canada à 
partir du premier pays, sous réserve des 
modalités réglementaires applicables notam-
ment à l'expédition, aux documents à four-
nir, à l'entreposage et au transbordement. 	10 

10 (2) Par dérogation à la présente loi, la 	Idem 

valeur normale et le prix à l'exportation de 
marchandises importées • sont établis de la 
même façon que si les marchandises avaient 
été expédiées directement vers le Canada à 15 

15  partir du pays d'origine, dans les cas où: 
a) les marchandises sont expédiées indi-
rectement vers le Canada à partir du pays 
d'origine; 
b) la valeur normale de ces marchandises, 20 

20 calculée conformément à l'article 12, est, 
abstraction faite du présent article, infé-
rieure à ce qu'elle serait si le pays d'expor- . 
tation était le même que le pays d'origine. 

Marchandises 
en transit 

PROCEDURE IN DUMPING INVESTIGATIONS" ENQUÊTES DE DUMPING MENÉES PAR LE 

SOUS-MINISTRE 

16. (1) The Deputy Minister shall cause 
an investigation to be initiated respecting the 
dumping of any goods forthwith on his own 
initiative or, where he receives a written 
complaint by or on behalf of producers in 
Canada of like goods, within thirty days 
after the date on which written notice is 
given by or on behalf of the Deputy Minister 
to the complainant that the complaint is 
properly documented if 

(a) he is of the opinion that there is evi-
dence that the goods have been or are 
being dumped; and 
(b) either 

16. (1) De sa propre initiative ou, s'il 25 Ouverture 
' 25 reçoit une plainte déposée par des produc- d enquête 

teurs de marchandises similaires au Canada 
ou en leur nom, dans les trente jours suivant 
la date à laquelle il informe ou fait informer, 
par avis écrit, le plaignant de ce que le 30 

30 dossier est complet, le Sous-ministre fait 
ouvrir une enquête de dumping sur les mar-
chandises au sujet desquelles: 

a) il est d'avis que des éléments de preuve 
indiquent qu'elles ont été ou sont sous-éva- 35 

35 luées; 
b) il est d'avis ou le Tribunal fait savoir 
qu'il est d'avis que des éléments de preuve 
indiquent que le dumping soit cause, a 
causé ou est susceptible de causer un pré- 40 
judice sensible soit cause ou a causé un 
retard sensible. 

(i) he is of the opinion that there is 
evidence, or 
(ii) the Tribunal advises that it is of the 40 
opinion that there is evidence, 

that the dumping referred to in paragraph 
(a) has caused, is causing or is likely to 
cause material injuiy or has caused or is 
causing retardation. 45 
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(4) Si le Sous-ministre, saisi d'un dossier 
complet, décide de ne pas faire ouvrir d'en-
quête ou de ne pas en faire ouvrir une sur 

20 certaines des marchandises pour la seule 
raison que, selon lui, il n'y a pas d'éléments 
de preuve indiquant que le dumping soit 15 
cause, a causé ou est susceptible de causer un 
préjudice sensible soit cause oti a causé un 

25 retard sensible, il est loisible: 
a) soit au Sous-ministre, 
b) soit au plaignant, dans les trente jours 20 
suivant la date de l'avis prévu au paragra-
phe (3), 

30  de demander au Tribunal de se prononcer sur 
cette question. 

35 

(5) Sur réception d'un avis donné par le 75 ouverture 

Tribunal en vertu du paragraphe 20(4), le 
40 Sous-ministre fait ouvrir une enquête de 

dumping sur les marchandises décrites dans 
l'avis. 

d'enquête 

10 Renvoi devant 
le Tribunal 

Notice 

Idem 

Reference to 
Tribunal 

Initiation of 
investigation 

Notice of 
investigation 

(2) Where the Deputy Minister receives a 
written complaint respecting the dumping of 
goods that is not properly documented, he 
shall cause the complainant to be informed 
of such receipt and of the additional infor-
mation and material that is needed in order 
for the complaint to be properly documented. 

(3) Where, after receipt of a properly 
documented written complaint respecting the 
dumping of any goods, the Deputy Minister 
decides, with respect to some or all of the 
goods specified in the complaint, not to cause 
an investigation to be initiated, he shall cause 
a written notice of his decision to be sent to 
the complainant setting out therein the rea-
sons for such decision. 

(2) S'il reçoit un dossier incomplet, le 
Sous-ministre en fait informer le plaignant 
en lui précisant les renseignements et pièces 
complémentaires à fournir. 

5 

(3) S'il est saisi d'un dossier complet mais 
décide de ne pas faire ouvrir d'enquête ou de 

1 0 ne pas en faire ouvrir une sur certaines des 
marchandises, le Sous-ministre fait envoyer 
au plaignant un avis motivé. 

15 

Avis 

5 Idem 

(4) Where, after receipt of a properly 
documented written complaint respecting the 
dumping of any goods, the Deputy Minister 
decides, with respect to some or all of the 
goods specified in the complaint, not to cause 
an investigation to be initiated by reason only 
that in his opinion there is no evidence that 
the dumping of the goods in respect of which 
he has so decided has caused, is causing or is 
likely to cause material injury or has caused 
or is causing retardation, 

(a) the Deputy Minister, or 
(b) the complainant, 'within thirty days 
after the date of the notice referred to in 
subsection (3), 

may refer to the Tribunal the question 
vvhether there is any evidence that the dump-
ing of the goods in respect of which the 
Deputy Minister has so decided has caused, 
is causing or is likely to cause material injury 
or has caused or is causing retardation. 

(5) The Deputy Minister shall, on receipt 
of a notice in writing from the Tribunal 
pursuant to subsection 20(4) respecting the 
dumping of any goods, cause an investigation 
to be initiated respecting the dumping of any 
goods described in the notice. 

(6) Where the Deputy Minister causes an 
investigation to be initiated respecting the 45 
dumping of any goods, he shall cause notice 
of the investigation 

(a) to be given to the importer, the 
exporter, the government of the country of 

(6) A l'occasion de toute enquête de dum-
ping qu'il fait ouvrir, le Sous-ministre: 

a) fait donner avis de cette enquête à l'im- 
portateur, à l'exportateur, au gouverne- 
ment du pays d'exportation, au plaignant, 

3 0  Avis d'enquête 
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Termination of 
investigation 

Notice and 
reference to 
Tribunal prior 
to termination 

export, the complainant, if any, and such 
other persons as may be prescribed; and 
(b) to be published in the Canada 
Gazette. 

(7) Where, at any time before making a 
preliminary determination in an investigation 
respecting the dumping of goods, 

(a) the Deputy Minister is satisfied in 
respect of some or all of such goods that 

(i) there is insufficient evidence of 10 
dumping to justify proceeding with the 
investigation in relation thereto, or 
(ii) the margin of dumping thereof or 
the actual or potential volume of 
dumped goods is negligible, or 	15 

(b) subject to subsection (8), in the case 
of an investigation initiated pursuant to 
subsection (1) without the advice of the 
Tribunal, the Deputy Minister comes to 
the conclusion in respect of some or all of 20 
such goods that there is no evidence that 
the dumping thereof has caused, is causing 
or is likely to cause material injury or has 
caused or is causing retardation, 

the Deputy Minister shall 	 25 
(c) cause the investigation to be terminat-
ed with respect to the goods in respect of 
which he is so satisfied or has come to such 
conclusion, and 
(d) cause notice of such termination to be 30 
given and published as provided in subsec-
tion (6); 

and the Deputy Minister shall not make a 
preliminary determination of dumping in 
respect of the goods referred to in paragraph 35 
(c). 

(8) Where, in the case of an investigation 
respecting the dumping of goods described in 
paragraph (7)(b), the Deputy Minister 
comes to the conclusion with respect to some 40 
or all of such goods that there is no evidence 
that the dumping thereof has caused, is caus-
ing or is likely to cause material injury or has 
caused or is causing retardation, 

(a) he shall cause notice of his conclusion 45 
to be given and published as provided in 
subsection (6), and 
(b) he or the complainant, if any, may, 
within thirty days from the date of the 

(i) il n'y a pas assez d'éléments prou-
vant le dumping pour justifier la pour-
suite de l'enquête, 
(ii) leur marge de dumping ou le 
volume réel ou éventuel de marchandi- 15 
ses sous-évaluées est négligeable; 

b) sous réserve du paragraphe (8), il con-
clut, au cours d'une enquête qu'il a fait 
ouvrir en application du paragraphe (1) 
sans que le Tribunal n'ait donné son avis, 20 
qu'aucun élément de preuve n'indique que 
le dumping soit cause, a causé ou est sus-
ceptible de causer un préjudice sensible 
soit cause ou a causé un retard sensible, 

il doit: 	 25 
c) faire clore l'enquête sur les marchandi-
ses objet de ses conclusions et n'a pas à 
rendre de décision provisoire à leur sujet; 
d) faire donner et publier avis de cette 
clôture selon les modalités prévues au 30 
paragraphe (6). 

(8) Si le Sous-ministre en arrive à la con-
clusion prévue à l'alinéa (7)b): 

a) lui-même en fait donner et publier avis 
selon les modalités prévues au paragraphe 35 
(6); 
b) lui-même ou le plaignant, s'il en est, 
peut, dans les trente jours suivant l'avis 
prévu à l'alinéa a), soumettre au Tribunal 
la question de savoir s'il existe des élé- 40 
ments de preuve indiquant que le dumping 
des marchandises en cause soit cause, a 
causé ou est susceptible de causer un pré- 

Avis donné 
avant la clôture 
de l'enquète 

s'il en est, et à toutes les personnes que 
prévoient les règlements; 
b) fait publier cet avis dans la Gazette du 
Canada. 

5 (7) Si le Sous-ministre, avant de rendre 5  Clôture de 

une décision provisoire lors d'une enquête de 	I enquéte 

dumping, en arrive à l'une des conclusions 
suivantes au sujet des marchandises ou de 
certaines d'entre elles: 

a) il est convaincu que, selon le cas; 	10 
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judice sensible soit cause ou a causé un 
retard sensible. 

En cas de renvoi devant le Tribunal en vertu 
de l'alinéa b) , le Sous-ministre ne peut clore 

5  l'enquête que si le Tribunal lui fait savoir 5 
qu'il partage sa conclusion. 

10 

15 

(9) Après avoir été saisi du renvoi visé au 
20 présent article ou à l'article 19, le Tribunal 

donne son avis: 
a) sans audience; 
b) en se fondant sur les renseignements 
dont il dispose; 
c) dans les meilleurs délais mais, au plus 
tard, dans les trente jours. 

25 

Renvoi devant 
le Tribunal 

10 

Tribunal to give 
advice 

Preliminary 
determination 
of dimping 

notice given pursuant to paragraph (a), 
refer to the Tribunal the question whether 
there is any evidence that the dumping of 
the goods in respect of which he has come 
to that conclusion has caused, is causing or 
is likely to cause material injury or has 
caused or is causing retardation, 

and where a reference has been made to the 
Tribunal under paragraph (b) , the Deputy 
Minister may not terminate the investigation 
with respect to the goods in respect of which 
he has come to that conclusion by reason 
only that in his opinion there is no evidence 
that the dumping of the said goods has 
caused, is causing or is likely to cause ma-
terial injury or has caused or is causing 
retardation, unless the Tribunal advises that 
in its opinion there is no such evidence. 

(9) Where a reference is made to the 
Tribunal pursuant to this section or section 
19 on the question whether there is any 
evidence that the dumping or subsidizing of 
goods has caused, is causing or is likely to 
cause material injury or has caused or is 
causing retardation, the Tribunal shall 
render its advice on the question 

(a) without holding any hearings thereon; 
(b) on the basis of such information as is 
available to it; and 
(c) as soon as possible after the date on 30 
which the reference is made to it and, in 
any event, not later than thirty days after 
such date. 

17. (1) Subject to subsections (2) and (3), 	17. (1) Sous réserve des paragraphes (2) 15  Décision  

within ninety days after the initiation of an 35 et (3), dans les quatre-vingt-dix jours suivant 	provisoire 

investigation respecting the dumping of 	l'ouverture d'une enquête de dumping, le 
goods, the Deputy Minister shall make a 	Sous-ministre rend une décision provisoire de 
preliminary determination of dumping with dumping concernant les marchandises au 
respect to all such goods in respect of which 	sujet desquelles n'a pas eu lieu la clôture 20 
the investigation has not been terminated 40 d'enquête prévue au paragraphe 16(7). A cet 
pursuant to subsection 16(7) by 	 effet; 

(a) estimating the margin of dumping of 
the goods to which the preliminary deter-
mination applies, using the information 
available to him at the time the estimate is 45 
made; and 
(b) specifying the goods to which the pre-
liminary determination applies. 

a) il fait l'estimation de la marge de dum-
ping des marchandises, compte tenu des 
renseignements dont il dispose; 	25 
b) il précise les marchandises visées par la 
décision. 
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Time extended 

Days not 
counted 

Notice of 
preliminary 
determination 

(2) Sous réserve du paragraphe (3), le 
délai prévu au paragraphe (1) est porté à 
cent-trente-cinq jours si le Sous-ministre, 
avant l'expiration des quatre-vingt-dix jours 

5 prévus à ce paragraphe, indique, dans un avis 5 
écrit donné et publié selon les modalités pré-
vues au paragraphe 16(6), que sa décision ne 
sera pas rendue dans le délai prévu pour 
l'une ou l'autre des raisons suivantes: 

10 a) la complexité ou le caractère inédit des 10 
points soulevés par l'enquête; 
b) la diversité des marchandises ou le 
nombre de personnes touchées par l'en-
quête; 

15 c) les difficultés rencontrées pour obtenir 15 
des éléments de preuve suffisants; 
d) toute autre circonstance qui, selon le 
Sous-ministre, fait qu'il lui est exception- 
nellement difficile de déterminer, dans le 

20 délai imparti, s'il doit clore l'enquête, 20 
rendre une décision provisoire de dumping 
ou accepter un engagement. 

Prorogation 

25 

(3) En cas d'avis prévu à l'alinéa 16(8)a), 
le délai visé au paragraphe (1) ou au para- 

30 graphe (2) ne comprend: 	 25 
a) ni le délai visé à l'alinéa 16(8)b), s'il 
n'y a pas eu le renvoi prévu à cet alinéa; 
b) ni, dans le cas d'un renvoi prévu à 
l'alinéa 16(8)b), la période commençant le 

35  lendemain de la date de l'avis donné con- 30 
formément à l'alinéa 16(8)a) et se termi-
nant à la date à laquelle le Tribunal donne 
son avis après avoir été saisi du renvoi. 

Computation 
du délai 

40 

45 

(4) Après avoir rendu une décision provi- 	Avis de la 
e décisio 

soire de dumping, le Sous-ministre: 	 n 
provisoire 

a) en fait donner et publier avis selon les 
modalités prévues au paragraphe 16(6); 

(2) Subject to subsection (3), where, in 
any investigation respecting the dumping of 
goods, the Deputy Minister, before the expi-
ration of the ninety days referred to in sub-
section (1), causes written notice to be given 
to the persons referred to in paragraph 
16(6)(a) and notice to be published in the 
manner described in paragraph 16(6)(b) that 
by reason of 

(a) the complexity or novelty of the issues 
presented by the investigation, 
(b) the variety of goods or number of 
persons involved in the investigation, 
(c) the difficulty of obtaining satisfactory 
évidence in the investigation, or 
(d) any other circumstance specified in 
the notice that, in the opinion of the 
Deputy Minister, makes it unusually dif-
ficult for him to decide within such ninety 
days whether to terminate the investiga-
tion, make a preliminary determination of 
dumping or accept an undertaking, 

his decision will not be made within such 
ninety days, the period of ninety days 
referred to in subsection (1) is thereupon 
extended to ope hundred and thirty-five 
days. 

(3) Where, in any investigation respecting 
the dumping of goods, notice is given and 
published pursuant to paragraph 16(8)(a), 
there shall not be counted as one of the 
ninety days referred to in subsection (1) or as 
one of the one hundred and thirty-five days 
referred to in subsection (2) 

(a) in any case where the question 
referred to in that paragraph is not 
referred to the Tribunal, any of the thirty 
days referred to in paragraph 16(8)(b); or 
(b) in any other case, any day  in the 
period commencing on the day following 
the date of the notice given pursuant to 
paragraph 16(8)(a) and ending on the day 
on which the Tribunal renders its advice 
on the question referred to in paragraph 
16(8)(b). 

(4) Where the Deputy Minister makes a 
preliminary determination of dumping in 
respect of any goods, he shall 
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Final determi-
nation or 
termination 

Notice of final 
determination 

Notice of 
termination 

(a) given and published 
subsection 16(6); and 
(b) filed with the Secretary in writing, 40 
stating the reasons therefor, together with 
such other material relating to the deter-
mination as may be required under the 
rules of the Tribunal. 

as provided in 

(a) cause notice of the determination to 	b) en fait déposer auprès du Secrétaire un 

	

be given and published as provided in sub- 	avis motivé accompagné des pièces requi- 
section 16(6); and 	 ses en l'espèce par les règles du Tribunal. 
(b) cause to be filed with the Secretary 
written notice of the determination, stating 5 
the reasons therefor, together with such 
other material relating to the determina-
tion as may be required under the rules of 
the Tribunal. 

18. (1) Within ninety days after making a 10 18. (1) Dans les quatre-vingt-dix jours 

	

preliminary determination of dumping in 	suivant sa décision provisoire de dumping, le 

	

respect of any goods, the Deputy Minister 	Sous-ministre, selon le cas: 
shall 

(a) where, on the evidence available to 
him, he is satisfied in respect of any of 15 
those goods that 

(i) the goods have been or are being 
dumped, and 
(ii) the margin of dumping of the goods 
and the actual or potential volume of 20 
dumped goods are not negligible, 

make a final determination of dumping 
with respect to the goods in respect of 
which he is so satisfied by specifying the 
goods to which the determination applies 25 
and the margin of dumping of such goods; 

Décision 

5  cdléô
fin
tu tei vdc  e" 

l'enquête 

a) rend une décision définitive de dum-
ping en précisant les marchandises objet 
de sa décision et en donnant leur marge de 
dumping, si, au vu des éléments de preuve 10 
dont il dispose, il constate les faits 
suivants: 

(i) les marchandises ont été ou sont 
sous-évaluées, 
(ii) la marge de dumping de ces mar- 15 
chandises ainsi que leur volume réel ou 
éventuel ne sont pas négligeables; 

b) fait clore l'enquête sur les, marchandi-
ses au sujet desquelles, au  vud.eéléments 
de preuve dont il dispose, il n'en est pas 20 

or 	 arrivé à la constatation prévue à l'alinéa 
(b) where, on the evidence available to 
him, he is not satisfied in accordance with 
paragraph (a) in respect of some or all of 30 
those goods, cause the investigation to be 
terminated with respect to the goods in 
respect of which he is not so satisfied. 

(2) Where the Deputy Minister makes a 	(2) Après avoir rendu la décision définitive Avis de la 
décision final determination of dumping in respect of 35 prévue au paragraphe (1), le Sous-ministre: 	définitive 

any goods, he shall cause notice of the deter- 	a) en fait donner et publier avis selon les 25 
mination to be 	 modalités prévues au paragraphe 16(6); 

b) en fait déposer auprès du Secrétaire un 
avis motivé accompagné des pièces requi-
ses en l'espèce par les règles du Tribunal. 

(3) Where the Deputy Minister causes an 45 (3) Après avoir fait clore une enquête 30 Avis de enure 
' investigation respecting the dumping of any conformément au paragraphe (1), le Sous- de lenquête 

goods to be terminated pursuant to subsec- 	ministre: 
tion (1) in respect of some or all of those 

a). 
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19. (1) De sa propre initiative ou, s'il 
reçoit une plainte écrite déposée par des pro-
ducteurs de marchandises similaires au 
Canada ou en leur nom, dans les trente jours 

1 0 suivant la date à laquelle il informe ou fait 
informer, par avis écrit, le plaignant de ce 
que le dossier est complet, le Sous-ministre 
fait ouvrir une enquête de subventionnernent 
sur les marchandises au sujet desquelles: 

15  a) il est d'avis que des éléments de preuve 
indiquent qu'elles ont été ou sont subven- 
tionnées; 

5 Ouverture 
d'enquête 

10 

15 

Initiation of 
investigation 

Notice 

Idem 

Reference to 
Tribunal 

(2) S'il reçoit un dossier incomplet, le 	Avis 

Sous-ministre en fait informer le plaignant 
30 en lui précisant les renseignements et pièces 25 

complémentaires à fournir. 

35 (3) S'il est saisi d'un dossier complet mais 
décide de ne pas faire ouvrir d'enquête ou de 
ne pas en faire ouvrir une sur certaines des 
marchandises, le Sous-ministre fait envoyer 30 
au plaignant un avis motivé. 

40 

Idem 

(4) Si le Sous-ministre, saisi d'un dossier 
45 complet, décide de ne pas faire ouvrir d'en- 

quête ou dé ne pas en faire ouvrir une sur 

Renvoi devant 
le Tribunal 

goods, he shall cause notice of such termina-. 
lion to be 

(a) given and published as provided in 
subsection 16(6); and 
(b) given in writing to the Secretary. 

PROCEDURE IN SUBSIDY INVESTIGATIONS 

a) en fait donner et publier avis selon les 
modalités prévues au paragraphe 16(6); 
b) en fait donner un avis écrit au 
Secrétaire. 

ENQUÊTES DE SUBVENTIONNEMENT 
MENÉES PAR LE SOUS-MINISTRE 

19. (1) The Deputy Minister shall cause 
an investigation to be initiated respecting the 
subsidizing of any goods forthwith on his 
own initiative or, where he receives a written 
complaint by or on behalf of producers in 
Canada of like goods, within thirty days 
after the date on which written notice is 
given by or on behalf of the Deputy Minister 
to the complainant that the complaint is 
properly documented if 

(a) he is of the opinion that there is evi-
dence that the goods have been or are 
being subsidized; and 
(b) either 

(i) he is of the opinion that there is 20 
evidence, or 
(ii) the Tribunal advises that it is of the 
opinion that there is evidence, 

that the subsidizing referred to in para-
graph (a) has caused, is causing or is likely 25 
to cause material injury or has caused or is 
causing retardation. 

(2) Where the Deputy Minister receives a 
written complaint respecting the subsidizing 
of goods that is not properly documented, he 
shall cause *the complainant to be informed 
of such receipt and of the additional infor-
mation and material that is needed in order 
for, the complaint to be properly documented. 

b) il est d'avis ou le Tribunal fait savoir 
qu'il est d'avis que des éléments de preuve 
indiquent que le subventionnement soit 
cause, a causé ou est susceptible de causer 20 
un préjudice sensible soit cause ou a causé 
un retard sensible. 

(3) Where, after receipt of a properly 
documented written complaint respecting the 
subsidizing *of any goods, the Deputy Minis-
ter decides, with respect to some or all of the 
goods specified in the complaint, not to cause 
an investigation to be initiated, he shall cause 
a written notice of his decision to be sent to 
the complainant setting out therein the rea-
sons for such decision. 

(4) Where, after receipt of a properly 
documented written complaint respecting the 
subsidizing of any goods, the Deputy Minis- 
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certaines des marchandises pour la seule 
raison que, selon lui, il n'y a pas d'éléments 
de preuve indiquant que le subventionnement 
soit cause, a causé ou est susceptible de 

5 causer un préjudice sensible soit cause ou a 5 
causé un retard sensible, il est loisible: 

a) soit au Sous-ministre, 
b) soit au plaignant, dans les trente jours 
suivant la date de l'avis prévu au paragra-

10 phe (3), 	 10 
de demander au Tribunal de se prononcer sur 
cette question. 

15 

Initiation of 
investigation 

Application of 
dumping 
procedures 

ter decides, with respect to some or all of the 
goods specified in the complaint, not to cause 
an investigation to be initiated by reason only 
that in his opinion there is no evidence that 
the subsidizing of the goods has caused, is 
causing or is likely to cause material injury 
or has caused or is causing retardation, 

(a) the Deputy Minister, or 
(b) the complainant, within thirty days 
after the date of the notice referred to in 
subsection (3), 

may refer to the Tribunal the question 
whether there is any evidence that the subsi-
dizing of the goods in respect of which the 
Deputy Minister has so decided has caused, 
is causing or is likely to cause material injury 
or has caused or is causing retardation. 

(5) The Deputy Minister shall, on receipt 
of a notice in writing from the Tribunal 
pursuant to subsection 20(4) respecting the 
subsidizing of any goods, cause an investiga-
tion to be initiated respecting the subsidizing 
of any goods described in the notice. 

(5) Sur réception d'un avis donné par le 	Ouverture 
' Tribunal en vertu du paragraphe 20(4), le denquête 

 

20 Sous-ministre fait ouvrir une enquête de sub- 15 
ventionnement sur les marchandises décrites 
dans l'avis. 

(6) Where the Deputy Minister causes an 
investigation to be initiated respecting the 
subsidizing of any goods, subsections 16(6) 
to (8) and sections 17 and 18 apply with 
respect to the investigation as if the refer-
ences therein to 

(a) "dumping" were references to "subsi-
dizing", 
(b) "dumped" were references to "subsi-
dized", and 
(c) "margin of dumping of" were refer-
ences to "amount of the subsidy on", 

except that 
(d) subsection 17(1) shall be read as 
though the following paragraphs were sub-
stituted for paragraphs (a) and (b) 
thereof: 

	

(6) Les paragraphes 16(6) à (8) ainsi que 	Applicabilité 

	

25 les articles 17 et 18 s'appliquent, avec les 	des procédures 

adaptations qui suivent, aux enquêtes de sub- 20 
de dumping 

ventionnement que fait ouvrir le Sous-minis- 
tre: 

a) «subventionnement» 
30 ping»; 

b) «subventionné» remplace «sous-évalué»; 25 
c) «montant de la subvention» remplace 
«marge de dumping»; 
d) l'alinéa 17(1)c) qui suit s'ajoute aux 

35  alinéas 17(1)a) et b): 

40 

remplace «dum- 

"(a) estimating the amount of the sub-
sidy on the goods to which the prelim-
inary determination applies, using the 
information available to him at the time 
the estimate is made; 45 
(b) specifying the goods to which the 
preliminary determination applies; and 

«c) il précise si les marchandises font 30 
l'objet d'une subvention à l'exportation»; 

e) l'alinéa 18(1)a) est remplacé par ce qui 
suit: 
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(e) in any case where a subsidy referred 
to in paragraph (a) is an export subsidy, 
so specifying", and 

(e) that portion of paragraph 18(1)(a) fol-
lowing subparagraph (ii) thereof shall be 5 
read as though the following were sub-
situted therefor: 

"make a final determination of subsidiz-
ing with respect to the goods in respect 
of which he is so satisfied by 10 

(iii) specifying the goods to which the 
final determination applies, 
(iv) specifying the amount of the sub-
sidy on such goods, and 
(v) where a subsidy is an export sub- 15 
sidy, so specifying." 

INQUIRIES BY TRIBUNAL  

«a) rend une décision définitive de sub-
ventionnement portant sur, les marchan-
dises au sujet desquelles, au yu des élé-
ments de preuve dont il dispose, il 
constate les faits suivants; 5 

(i) les marchandises ont été ou sont 
subventionnées, 
(ii) le montant de la subvention 
octroyée à ces marchandises ainsi que 
le volume réel Ou éventuel de ces mar- 10 
chandises ne sont pas négligeables. 

Dans le but de rendre la décision défini- 
tive, le Sous-ministre: 

(iii) précise les marchandises objet de 
la décision définitive, 	 15 
(iv) donne le montant de la subven-
tion qui leur est octroyée, 
(v) précise si les marchandises font 
l'objet d'une subvention à l'exporta-
tion;» 	 20 

ENQUÊTES MENÉES PAR LE TRIBUNAL 

Tribunal to 
make inquiry 

20. (1) The Tribunal, forthwith after 
receipt by the Secretary pursuant to subsec-
tion 17(4) of a notice of a preliminary deter-
mination of dumping or subsidizing in 20 
respect of any goods, shall make inquiry as to 
whether 

(a) in the case of any goods to which the 
preliminary , determination applies, the 
dumping or subsidizing of the goods 25 

(i) has caused, is causing or is likely to 
cause material injury or has caused or is 
causing retardation, 
(ii) would have caused material injury 
except for the fact that provisional duty 30 
was applied in respect of the goods; 

(b) in the case of any dumped goods to 
which the preliminary determination 
applies, 

(i) either 	 35 

20. (1) Dès réception par le Sécrétaire de 
l'avis de décision provisoire de dumping ou 
de subventionnement prévu au paragraphe 
17(4), le Tribunal fait enquête sur les mar-
chandises objet de cette décision pour 25 
déterminer: 

a) si le dumping des marehandises en 
cause ou leur subventionnement: 

(i) soit cause, a causé ou est susceptible 
de causer un préjudice sensible soit 30 
cause ou a causé un retard sensible, 
(ii) soit aurait causé un préjudice sensi-
ble sans l'application de droits provisoi-
res aux marchandises; 

b) si, dans le cas d'une décision provisoire 35 
de dumping: 

(i) d'une part: 
(A) ou bien a eu lieu une impôrtation 
considérable de marchandises similai- 

Enquête du 
Tribunal 
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(A) there has occurred a considerable 
importation of like goods that were 
dumped, which dumping has caused 
material injury or would have caused 
material injury except for the applica- 5 
tion of anti-dumping measures, or 
(B) the importer of the goods was or 
should have been aware that the 
exporter was practising dumping and 
that such dumping would 'cause ma- 10 
terial injury, and 

(ii) material injury has been caused by 
reason of the fact that the dumped 
goods 

(A) constitute a massive importation 15 
into Canada, or 
(B) form part of a series of importa-
tions into Canada, which importations 
in the aggregate are massive and have 
occurred within a relatively short 20 
period of time, 

and it appears necessary to the Tribunal 
that duty be assessed on the imported 
goods in order to prevent the recurrence 
of such material injury; and 25 

(c) in the case of any subsidized goods to 
which the determination applies where a 
subsidy on the goods is an export subsidy, 

(i) material injury has been caused by 
reason of the fact that the subsidized 30 
goods 

(A) constitute a massive importation 
into Canada, or 
(B) form part of a series of importa-
tions into Canada, which importations 35 
in the aggregate are massive and have 
occurred within a relatively short 
period of time, and 

(ii) a countervailing duty should be 
imposed retroactively on such subsidized 40 
goods in order to prevent the recurrence 
of such material injury. 

(2) Where the Tribunal commences an 
inquiry pursuant to subsection 25(2) in 
respect of the dumping or subsidizing of 45 
goods, the Tribunal shall make inquiry as to 
whether the dumping or subsidizing 

(a) has caused, is causing or is likely to 
cause material injury or has caused or is 
causing retardation; or 50 

res dont le dumping a causé un préju-
dice sensible ou en aurait causé si des 
mesures antidumping n'avaient pas 
été prises, 
(B) ou bien l'importateur des mar- 5 
chandises était ou aurait dû être au 
courant du dumping que pratiquait 
l'exportateur et du fait que ce dum- 
ping causerait un préjudice sensible; 

(ii) d'autre part, un préjudice sensible a 10 
été causé du fait que les marchandises 
sous-évaluées: 

(A) soit représentent une importation 
massive, 
(B) soit appartiennent à une série 15 
d'importations, massives dans l'en-
semble et échelonnées sur une période 
relativement courte, 

et le Tribunal estime nécessaire que 
soient imposés des droits sur les mar- 20 
chandises importées afin de prévenir la 
réapparition du préjudice; 

c) si, dans le cas d'une décision provisoire 
de subventionnement portant sur des mar-
chandises subventionnées qui font l'objet 25 
d'une subvention à l'exportation: 

(i) d'une part, un préjudice sensible a 
été causé du fait que les marchandises 
subventionnées: 

(A) soit représentent une importation 30 
massive, 
(B) soit appartiennent à une série 
d'importations, massives dans l'en-
semble et échelonnées sur une période 
relativement courte, 	 35 

(ii) d'autre part, des droits compensa-
teurs devraient être imposés à titre 
rétroactif sur les marchandises subven-
tionnées afin de prévenir la réapparition 
du préjudice. 40 

(2) Lors d'une enquête ouverte en vertu du 
paragraphe 25(2), le Tribunal détermine si le 
dumping ou le subventionnement: 

a) soit cause, a causé ou est susceptible de 
causer un préjudice sensible soit cause ou a 45 
causé un retard sensible; 
b) soit aurait causé, pendant la période 
suivant l'acceptation d'un engagement por- 

Idem Idtm 
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5 

10 

Idem 

Tribunal may 
direct 
investigation 

Tribunal to 
make order or 
finding 

(b) would have caused, during any period 
after an undertaking with respect to the 
goods was accepted, material injury except 
for the fact that the undertaking was 
accepted. 

tant sur les marchandises sous-évaluées, un 
préjudice sensible sans l'acceptation de cet 
engagement. 

Idem 

5 
(3) Where the Tribunal commences an 

inquiry pursuant to subsection 26(2) with 
respect to any dumped or subsidized goods in 
respect of which an undertaking has been 
terminated, the Tribunal shall make inquiry 
as to whether the dumping or subsidizing 

(a) has caused material injury; or 
(b) would have caused material injury 
except for the fact that an undertaking 
was accepted in respect of the goods. 	15 

(3) Lors d'une enquête ouverte en vertu du 
paragraphe 26(2), le Tribunal détermine si le 
dumping ou le subventionnement: 

a) soit a causé un préjudice sensible; 
b) soit aurait causé un préjudice sensible 
sans l'acceptation d'un engagement por-
tant sur les marchandises. 	 10 

(4) Si, au cours d'une enquête visée au 
paragraphe (1), (2) ou (3) au sujet du dum-
ping ou du subventionnement de marchandi-
ses objet d'une décision provisoire prévue à la 
présente loi, le Tribunal est d'avis: 15 

a) que des éléments de preuve indiquent 
que des marchandises dont l'utilisation et 
les autres caractéristiques sont très pro-
ches de celles qui font l'objet de la décision 
provisoire ont été ou sont sous-évaluées ou 20 
subventionnées, 
b) que le dumping ou le subventionnement 
visé à l'alinéa a) soit cause, a causé ou est 
susceptible de causer un préjudice sensible 
soit cause ou a causé un retard sensible, 	25 
peut, par avis écrit donnant la description 

the Tribunal, by notice in writing setting out 	des marchandises en cause, ordonner au 
the description of such goods, may direct the 	Sous-ministre de faire ouvrir une enquête sur 
Deputy Minister to cause an investigation to leur dumping ou leur subventionnement. 
be  initiated respecting the dumping or subsi- 35 
dizing of such goods. 

(4) Where, during an inquiry referred to 
in subsection (1), (2) or (3) respecting the 
dumping or subsidizing of any goods to 
which a preliminary determination under 
this Act applies, the Tribunal is of the opin- 20 
ion that 

(a) there is evidence that goods the uses 
and other characteristics of which closely 
resemble the uses and other characteristics 
of goods to which the preliminary determi- 25 
nation applies have been or are being 
dumped or subsidized, and 
(b) the dumping or subsidizing referred to 
in paragraph (a) has caused, is causing or 
is likely to cause material injury or has 30 
caused or is causing retardation, 

Enquête 
ordonnée par le 
Tribunal 

	

(5) In any inquiry referred to in subsection 	(5) Le Tribunal rend, à l'égard de mar- 30 Ordonnances 

	

(1), (2) or (3) in respect of any goods, the 	chandises objet d'une décision définitive de 	
cTorril bduunsai oi n s 

	

Tribunal shall, as soon as possible after the 	dumping ou de subventionnement, les ordon- 
date of receipt by the Secretary of notice of a 40 nances ou prend les conclusions indiquées 

	

final determination of dumping or subsidiz- 	dans chaque cas en y précisant les marchan- 

	

ing with respect to any such goods, but, in 	dises concernées et, le cas échéant, leur four- 35 

	

any event, not later than one hundred and 	nisseur et leur pays d'exportation. Ces ordon- 
twenty days after the date of receipt by 	na nces doivent être rendues ou ces 

(a) in the case of an inquiry referred to in 45 conclusions prises dans les meilleurs délais 

	

subsection (1), the Secretary of notice of a 	suivant la date à laquelle le Secrétaire reçoit 

	

preliminary determination with respect to 	l'avis de cette décision définitive, s'il s'agit 40 
the goods, 	 d'une enquête prévue au paragraphe (1), (2) 
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Tribunal guided 
by Canada's 
obligations 

Notice of order 
or finding 

Termination of 
proceedings 

(b) in the case of an inquiry referred to in 
subsection (2), the Tribunal of a written 
request pursuant to subsection 25(2) with 
respect to the goods, or 
(c) in the case of an inquiry referred to in 5 
subsection (3), the Secretary of notice of 
termination of an undertaking with respect 
to the goods pursuant to paragraph 
26(1)(e), 

make such order or finding with respect to 10 
the goods to which the final determination 
applies as the nature of the matter may 
require, and shall declare to what goods, 
including, where applicable, from what sup-
plier and from what country of export, the 15 
order or finding applies. 

(6) The Tribunal, in considering any ques-
tion relating to the production in Canada of 
any goods or the establishment in Canada of 
such production, shall take fully into account 20 
the provisions of 

(a) in a dumping case, paragraph 1 of 
Article 4 of the Agreement signed at 
Geneva, Switzerland, on December 17, 
1979 on Implementation of Article VI of 25 
the General Agreement on Tariffs and 
Trade; and 
(b) in a subsidy case, paragraph 7 of 
Article 6 of the Subsidies and Countervail-
ing Duties Agreement. 	 30 

ou (3), mais ces délais ne doivent toutefois 
pas dépasser le cent-vingtième jour suivant, 
selon le cas: 

a) la date à laquelle le Secrétaire reçoit 
l'avis de décision provisoire portant sur ces 5 
marchandises, s'il s'agit d'une enquête 
prévue au paragraphe (1); 
b) la date à laquelle le Tribunal reçoit, 
relativement 	aux 	marchandises, 	la 
demande prévue au paragraphe 25(2), s'il 10 
s'agit d'une enquête prévue au paragraphe 
(2); 
c) la date à laquelle le Secrétaire reçoit 
avis qu'il a été mis fin, en vertu de l'alinéa 
26(1)e), à un engagement portant sur ces 15 
marchandises, s'il s'agit d'une enquête 
prévue au paragraphe (3). 

	

(6) En examinant les questions relatives à 	Applicabilité 

	

la production ou à la mise en production de 	idnetse raricactoirocinsa x  

marchandises au Canada, le Tribunal tient 20 
compte des dispositions suivantes: 

a) s'il s'agit d'un dumping, le paragraphe 
1 de l'article 4 de l'Accord, signé à Genève 
le 17 décembre 1979, relatif à la mise en 
oeuvre de l'article VI de l'Accord général 25 
sur les tarifs douaniers et le commerce; 
b) s'il s'agit d'un subventionnement, le 
paragraphe 7 de l'article 6 de l'Accord. 

(7) The Secretary shall forward by regis- 	(7) Le Secrétaire envoie, par courrier 	Copie des 
coordnocrunsuncses tered mail to the Deputy Minister, the 	recommandé, au Sous-ministre, à l'importa- 30 0 u 

importer, the exporter and such other per- 	teur, à l'exportateur et aux autres personnes 
sons as may be specified by the rules of the 	que prévoient les règles du Tribunal copie 
Tribunal 	 35 des textes suivants: 

(a) forthwith after it is made, a copy of 
each order or finding made by the Tri-
bunal pursuant to subsection (5); and 
(b) not later than fifteen days after the 
making of an order or finding by the Tri- 40 
bunal pursuant to subsection (5), a copy of 
the reasons for making the order or 
finding. 

(8) An order or finding made by the Tri- 
bunal pursuant to subsection (5) with respect 45 
to any dumped or subsidized goods, other 
than an order or finding described in any of 

a) dès qu'elles ont été rendues ou prises en 
vertu du paragraphe (5), les ordonnances 35 
ou conclusions du Tribunal; 
b) dans les quinze jours suivant la date 
des ordonnances ou conclusions, l'exposé 
des motifs correspondants. 

(8) Exception faite des ordonnances ou 40 Clôture des 

conclusions visées à l'un des articles 3 à 6, les procédures 

ordonnances ou conclusions prévues au para- 
graphe (5) closent les procédures relatives au 
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21. Le Tribunal saisi d'un renvoi par le 
5 gouverneur en conseil ouvre une enquête et 

fait rapport au gouverneur en conseil sur tout 5 
ce qui concerne, selon le cas: 

a) l'importation de marchandises qui peut 
causer ou menacer de causer un préjudice 

10 à la production de marchandises au 
Canada ou peut retarder la mise en pro- 10 
duction de marchandises au Canada; 
b) l'importation de services qui peut 
causer ou menacer de causer un préjudice 

15 à la fourniture de services au Canada ou 
qui peut retarder la fourniture de services 15 
au Canada. 

Renvoi par le 
gouverneur en 
conseil 

UNDERTAKINGS ENGAGEMENTS 

Inquiry into 
matters 
referred by the 
Governor 
Council 

Acceptance of 
undertaking 

Idem 

Procedure 
where 
undertaking 
accepted 

	

22. (1) Sous réserve du paragraphe (2), le 	Acceptation de 

	

Sous-ministre peut accepter les engagements 	l'engagement 

qui, d'après lui: 
a) ou bien éliminent la marge de dumping 20 
des marchandises en cause ou la subven- 
tion qui leur est octroyée; 
b) ou bien font disparaître soit le préju-
dice ou le retard sensibles que cause le 
dumping ou le subventionnement soit le 25 
préjudice qu'il est susceptible de causer. 

(2) Le Sous-ministre ne peut accepter 	Restrictions 

d'engagement dans les cas suivants: 
a) il a rendu une décision provisoire de 
dumping ou de subventionnement au sujet 30 
des marchandises en cause; 
b) il est d'avis qu'il ne serait pas possible 
de l'exécuter. 

23. Dès qu'il a accepté un engagement, le 	Mesures, 
consécut ives Sous-ministre: 35 l'acceptation de 

a) rend une décision provisoire de dum- 	l'engagement 

ping ou de subventionnement concernant 
les marchandises en cause et, à cet effet: 

(i) il fait l'estimation de la marge de 
dumping des marchandises ou du mon- 40 
tant de la subvention qui leur est 

sections 3 to 6, terminates all proceedings 
under this Act respecting the dumping or 
subsidizing of the goods. 

21. The Tribunal shall inquire into and 
report to the Governor in Council on any 
matter or thing in relation to 

(a) the importation of goods into Canada 
that may cause or threaten injury to, or 
that may retard the establishment of, the 
production of any goods in Canada, or 
(b) the importation of services into 
Canada that may cause or threaten injury 
to, or that may retard, the provision of any 
services in Canada 

that the Governor in Council refers to the 
Tribunal for inquiry and report. 

dumping ou au subventionnement des mar-
chandises en cause. 

22. (1) Subject to subsection (2), the 
Deputy Minister may accept an undertaking 
with respect to dumped or subsidized goods 
where he is of the opinion that observance of 20 
the undertaking will eliminate 

(a) the margin of dumping of or the sub-
sidy on the goods; or 
(b) any material injury or retardation that 
is being or any material injury that is 25 
likely to be caused by the dumping or 
subsidizing. 

(2) The Deputy Minister shall not accept 
an undertaking with respect to dumped or 
subsidized goods where 30 

(a) he has made a preliminary determina-
tion of dumping or subsidizing with 
respect to the goods; or 
(b) he is of the opinion that it would not 
be practicable to administer the undertak- 35 
ing. 

23. Forthwith after accepting an under-
taking with respect to dumped or subsidized 
goods, the Deputy Minister shall 

(a) make a preliminary determination of 40 
dumping or subsidizing with respect to the 
goods by 

(i) estimating the margin of dumping of 
or the amount of the subsidy on the 
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25. (1) Sous réserve des paragraphes (2) 	Non-ouverture 

et 26(2), si un avis est déposé conformément d enquete 
 

au sous-alinéa 23c)(ii), le Tribunal n'ouvre 25 
pas d'enquête sur les marchandises en cause. 

Where 
Provisional 
duty not to be 
applied 

Tribunal flot  to 
commence 
inquiry 

Tribunal to 
commence 
inquiry on 
request 

goods, using the information available to 
him at the time the estimate is made, 
and 

(ii) specifying the goods to which the 
preliminary determination applies; 	5 

(b) cause further action in the investiga-
tion with respect to the goods to be sus-
pended; and 
(c) cause notice of the acceptance of the 
undertaking and of the things done pursu- 10 
ant to paragraphs (a) and (b) 

(i) to be given and published as pro-
vided in subsection 16(6), and 
(ii) to be filed with the Secretary in 
writing, stating the reason for making 15 
the preliminary determination, together 
with such other material as may be 
required under the rules of the Tribunal.  

octroyée, compte tenu des renseigne-
ments dont il dispose, 
(ii) il précise les marchandises objet de 
la décision provisoire; 

b) fait suspendre l'enquête sur les mar- 5 
chandises en cause; 

.c)  veille à ce qu'avis de l'acceptation de 
l'engagement et de la prise des dispositions 
prévues aux alinéas a) et b): 

(i) soit donné et publié conformément 10 
au paragraphe 16(6), 
(ii) soit déposé auprès du Secrétaire, 
avec l'exposé des motifs à l'appui de sa 
décision provisoire et les pièces requises 
en l'espèce par les règles du Tribunal. 	15 

	

24. Where the Deputy Minister accepts 	24. En cas d'acceptation d'un engage- 
an undertaking with respect to any goods, 20 ment, l'application du paragraphe 9(1) est 

	

subsection 9(1) does not apply to such goods 	suspendue, pour les marchandises objet de 
during the period commencing on the day the cet engagement, dès que le Sous-ministre 

	

Deputy Minister in fact makes a preliminary 	rend la décision provisoire prévue à l'alinéa 20 

	

determination with respect to the goods pur- 	23a) jusqu'à ce qu'il soit mis fin à l'engage- 
suant to paragraph 23(a) and ending on the 25 ment conformément au paragraphe 26(1). 
day the undertaking is terminated pursuant 
to subsection 26(1). 

Non-applica-
tion des droits 
provisoires 

25. (1) Subject to subsections (2) and 
26(2), where notice of acceptance of an 
undertaking with respect to dumped or subsi- 30 
dized goods is filed with the Secretary pursu-
ant to subparagraph 23(c)(ii), the Tribunal 
shall not commence an inquiry in respect of 
the goods. 

(2) Where, within thirty days after the 35 
date of the notice of acceptance of an under-
taking with respect to dumped or subsidized 
goods given pursuant to subparagraph 
23(c)(i), the Tribunal receives from the 
Deputy Minister, the importer or exporter of 40 
the goods or the complainant in the investi-
gation respecting the goods a written request 
that an inquiry be commenced in respect of 
the dumped or subsidized goods, the Tri-
bunal shall forthwith commence such inquiry 45 
and the Secretary shall forthwith inform the 
Deputy Minister of the day on which the 
Tribunal received the written request. 

(2) Si, par écrit et dans les trente jours 
suivant l'avis donné conformément à l'alinéa 
23c)(i), il en est requis par le Sous-ministre, 
l'importateur, l'exportateur ou le plaignant, 30 
s'il en est, le Tribunal ouvre sans délai une 
enquête sur les marchandises sous-évaluées 
ou subventionnées et le Secrétaire avise sans 
délai le Sous-ministre de la date à laquelle le 
Tribunal a reçu cette requête. 35 

Enquête du 
Tribunal 
ouverte sur 
demande 
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'Fin des 
engagements 

5 

Reprise 
cVenquête 

Termination of 
undertaking 

Deputy 
Minister to 
resume 
investigation 

Termination of 
undertaking by 
Deputy 
Minister 

Where 
undertaking 
terminated 

(3) An order or finding of the Tribunal 
made under section 20 pursuant to an inqui-
ry commenced under subsection (2) in 
respect of the dumping or subsidizing of any 
goods terminates any undertaking with 
respect to the dumping or subsidizing of the 
goods. 

(3) Les ordonnances rendues ou les conclu-
sions prises par le Tribunal en vertu de l'arti-
cle 20 et consécutives à une enquête ouverte 
en vertu du paragraphe (2) mettent fin aux 

5  engagements concernés. 

(4) Where the Deputy Minister is 
informed pursuant to subsection (2) of the 
day on which the Tribunal received a written 10 
request to commence an inquiry in respect of 
dumped or subsidized goods, he shall forth-
with cause the investigation with respect to 
the goods to be resumed. 

(4) Dès que le Secrétaire l'avise conformé-
ment au paragraphe (2), le Sous-ministre 
fait reprendre l'enquête qu'il a menée sur les' 
marchandises en cause. 

26. (1) Dans les cas où, après avoir 10 Fin de 
l'engagement accepté un engagement, le Sous-ministre: 

a) ou bien est convaincu que cet engage-
ment n'est pas honoré, 
b) ou bien est d'avis qu'il n'aurait pas 	, 
accepté cet engagement si les renseigne- 15 
ments dont il dispose lui avaient été acces-
sibles au moment de son acceptation,  
c) ou bien est convaincu qu'il n'aurait pas 
accepté cet engagement si les circons-
tances avaient été les mêmes au moment 20 
de son acceptation, 

il doit sans délai: 
d) mettre fin à l'engagement; 
e) en faire donner et publier avis confor-
mément au paragraphe 16(6) et faire 25 
déposer cet avis auprès du Secrétaire; 
J) faire reprendre l'enquête qu'il a menée 
sur les marchandises en cause. 

26. (1) Where, at any time after he has 15 
accepted an undertaking with respect to any 
dumped or subsidized goods, the Deputy 
Minister 

(a) is satisfied that the undertaking has 
been or is being violated, 	 20 
(b) is of the opinion that he would not 
have accepted the undertaking if the infor-
mation that he then has had been available 
to him when he accepted the undertaking, 
or 	 25 
(c) is satisfied that he would not have 
accepted the undertaking if the circum-
stances then prevailing had prevailed when 
he accepted the undertaking, 

he shall forthwith 	 30 
(d) terminate the undertaking; 
(e) cause notice of the termination of the 
undertaking to be given and published as 
provided in subsection 16(6) and to be 
filed with the Secretary in writing; and 	35 
(f) cause the investigation with respect to 
the goods to be resumed. 

(2) Where notice of termination of an 
undertaking with respect to any dumped or 
subsidized goods is given and published pur- 40 
suant to paragraph (1)(e) and filed with the 
Secretary pursuant to that paragraph 

(a) the preliminary determination of 
dumping or subsidizing made pursuant to 
paragraph 23(a) with respect to the goods 45 
shall be deemed to have been made on the 
day the undertaking is terminated; and 

(2) En cas de publication et de dépôt d'un 	Idem 

avis conformément à l'alinéa (1)e): 	30 
a) la décision provisoire de dumping ou de 
subventionnement prévue à l'alinéa 23a) 
est réputée avoir été rendue à la date à 
laquelle il est mis fin à cet engagement; 
b) le Tribunal ouvre sans délai une 35 
enquête au sujet du dumping ou du sut>: 
ventionnement des marchandises en cause. 
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(3) Dans les cas où le Sous-ministre est 
5 convaincu qu'un engagement n'a plus sa 

raison d'être et qu'il n'est pas tenu d'y mettre 
fin en vertu du paragraphe (1), il peut y 
mettre fin en vertu du présent paragraphe en 5 
faisant donner et publier, conformément au 

10 paragraphe 16(6), avis de sa décision et en 
faisant déposer cet avis auprès du Secrétaire. 

Fin des 
engagements 

(4) La décision que prend le Sous-ministre 
en vertu du paragraphe (3) clôt les procédu- 10 

15 res relatives au dumping ou au subventionne-
ment des marchandises en cause. 

Idem 

Termination of 
undertaking by 
Deputy 
Minister 

Termination 
terminates 
proceedings 

Amendment of 
undertaking 

Final determi-
nation or 
termination 

(b) the Tribunal shall forthwith com-
mence an inquiry in respect of the dump-
ing or subsidizing of the goods. 

(3) Where the Deputy Minister is satisfied 
that, for any reason, an undertaking no 
longer serves any useful purpose and that he 
is not required to terminate the undertaking 
under subsection (1), he may terminate the 
undertaking under this subsection by causing 
notice of such termination to be given and 
published as provided in subsection 16(6) 
and filed with the Secretary in writing. 

(4) Where the Deputy Minister terminates 
an undertaking with respect to any dumped 
or subsidized goods under subsection (3), 
such termination terminates all proceedings 
under this Act respecting the dumping or 
subsidizing of the goods. 

(5) An undertaking may be amended at 	(5) Il est toujours possible de modifier un 
any time in accordance with its terms. 	20 engagement, conformément à ses termes. 

Modification 
des engage-
ments 

27. (1) Within ninety days after 
(a) in the case of an investigation respect-
ing the dumping or subsidizing of goods 
that is resumed pursuant to subsection 
25(4), the Tribunal receives a written 
request pursuant to subsection 25(2) to 
commence an inquiry in respect of the 
goods, and 
(b) in the case of an investigation respect-
ing dumped or subsidized goods that is 
resumed pursuant to paragraph 26(1)(f), 
notice of termination of an undertaking 
with respect to the goods is given pursuant 
to paragraph 26(1)(e), 

the Deputy Minister shall 
(c) where, on the evidence available to 
him, he is satisfied in respect of any of 
those goods that 

(i) the goods have been or are being 
dumped or subsidized, and 	 40 
(ii) the margin of dumping of or the 
amount of the subsidy on the goods and 
the actual or potential volume of the 
dumped or subsidized goods are not 
negligible, 	 45 

make a final determination of dumping or 
subsidizing with respect to the goods in 

(ii) la marge de dumping ou le montant 
de la subvention octroyée à ces mar- 35 
chandises ainsi que le volume réel ou 
éventuel de ces marchandises ne sont 
pas négligeables; 

d) fait clore l'enquête sur les marchandi-
ses au sujet desquelles, au vu des éléments 40 
de preuve dont il dispose, il n'en est pas 

requête visée au paragraphe 25(2), s'il 
25 s'agit de la reprise d'enquête prévue au 

paragraphe 25(4), 	 20 
b) la date à laquelle avis est donné confor-
mément à l'alinéa 26(1)e), s'il s'agit de la 
reprise d'enquête prévue à l'alinéa 26(1)f), 

30 1e Sous-ministre, selon le cas: 
c) rend une décision définitive de dumping 25 
ou de subventionnement, précisant les 
marchandises objet de sa décision et don-
nant leur marge de dumping ou le montant 

35  de la subvention qui leur est octroyée, si, 
au vu des éléments de preuve dont il dis- 30 
pose, il constate les faits suivants: 

(i) les marchandises ont été ou sont 
sous-évaluées ou subventionnées, 

27. (1) Dans les quatre-vingt-dix jours 15 Décision 

suivant: 	 définitive ou 
clôture de 

a) la réception par le Tribunal de la 	l'enquête 
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Idem 

5 

Idem 

Idem 

Idem 

Definitions 

"basic price" 

"investigation" 

"order" 

Governor in 
Council may 
order 

arrivé à la constatation prévue à l'alinéa respect of which he is so satisfied by speci- 
fying the goods to which the determination 	a). 
applies and the margin of dumping of or 
the amount of the subsidy on such goods; 
or 	 5 
(d) where, on the evidence available to 
him, he is not satisfied in accordance with 
paragraph (a) in respect of some or all of 
those goods, cause the investigation to be 
terminated with respect  to the goods in 10 
respect of which he is not so satisfied. 

(2) Subsection 18(2) applies, with such 
modifications as the circumstances require, 
in any case where a final determination of 
dumping or subsidizing is made under sub-
section (1). 

(3) Subsection 18(3) applies, with such 
modifications as the circumstances require, 
in any case where, pursuant to subsection 
(1), the Deputy Minister causes an investiga-
tion to be terminated with respect to any 
goods. 

(2) Le paragraphe 18(2) s'applique, avec 
les adaptations de circonstance, aux décisions 
définitives de dumping ou de subventionne- 

15 ment prévues au paragraphe (1). 

(3) Le paragraphe 18(3) s'applique, avec 
les adaptations de circonstance, aux clôtures 
d'enquête prévues au paragraphe (1). 

20 

BASIC PRICES 

28. (1) In this section, 
"basic price", in relation to any goods to 

which an order applies, means the lowest 25 
of the normal values obtained by estimat-
ing the normal value of the goods in rela-
tion to each exporter of the goods to 
Canada for which, in the opinion of the 
Deputy Minister, there is sufficient infor- 30 
mation to make a useful estimate; 

"investigation" does not include any investi-
gation in which a preliminary determina-
tion has been made under this Act; 

"order" means an order under subsection 35 
(2). 

PRIX DE BASE 

28. (1) Les définitions suivantes s'appli-
quent au présent article. 
«décret» Un décret pris en application du 	«décret» 

paragraphe (2). 
«enquêtes» Les enquêtes du Sous-ministre à 

l'exclusion de celles ayant donné lieu aux 
décisions provisoires que prévoit la pré-
sente loi. 

10 Définitions 

«décret» 

«enquêtes» 
15  "investigation" 

«prix de base. 

20 

25 

30 

(2) Where 
(a) one or more investigations respecting 
the dumping of goods have been initiated 
under section 16 and are pending, 	40 
(b) the goods referred to in paragraph (a) 
are exported to Canada by two or more 
exporters and from one or more countries, 
and 

«prix de base» La plus basse des valeurs 
normales qu'ont des marchandises visées 
par un décret. Ces valeurs normales résul-
tent de l'estimation de la valeur normale 
qu'ont ces marchandises pour chacun de 
leurs exportateurs au sujet desquels le 
Sous-ministre est d'avis que les renseigne-
ments sont suffisants pour permettre une 
estimation utile. 

(2) Le gouverneur en conseil, par décret 
subordonné à la recommandation du Minis-
tre et à l'agrément du ministre des Finances, 
peut, si les conditions suivantes sont réunies, 
ordonner au Sous-ministre d'établir le prix 
de base des marchandises désignées dans le 
décret: 

Décret du 
gouverneur en 
conseil 

Décret du 
gouverneur en 
conseil 
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Goods to which 
order applies 

Notice of 
revocation or 
amendment of 
order 

Limitation on 
amendment 

Deputy 
Minister to 
determine basic 
prices and give 
notice 

(c) the Governor in Council is of the opin-
ion that the goods referred to in paragraph 
(a) are being dumped in Canada, that the 
dumping has caused, is causing or is likely 
to cause material injury or has caused or is 5 
causing retardation, and that by reason of 

(i) the complexity or novelty of the 
issues presented by the investigation or 
investigations, 
(ii) the variety of goods or number of 10 
persons involved in the investigation or 
investigations, 
(iii) the difficulty of obtaining satisfac-
tory evidence in the investigation or 
investigations, or 	 15 
(iv) any other reason that he considers 
makes it unusually difficult or time con-
suming to complete the investigation or 
investigations, 

it is not practicable to proceed with the 20 
investigation or investigations in the usual 
manner under this Act, 

the Governor in Council may, on the recom-
mendation of the Minister, made with the 
concurrence of the Minister of Finance, by 25 
order direct the Deputy Minister to deter-
mine the basic prices of such of those goods 
as are specified in the order. 

(3) Subject to such qualifications and re-
strictions as the Governor in Council may 30 
specify in the order, an order applies to all 
goods specified therein that are imported 
into Canada. 

(4) Where an order is revoked, or amend-
ed, the Deputy Minister shall cause notice of 35 
the revocation  or  amendment to be published 
and given as provided in paragraphs (6)(b) 
and (c). 

(5) An order shall not be amended in any 
way that extends its application to goods in 40 
respect of which it is not in effect at the time 
of the amendment. 

a) au moins une enquête de dumping 
ouverte en vertu de l'article 16 au sujet de 
ces marchandises est encore pendante; 
b) ces marchandises sont exportées vers le 
Canada par au moins deux exportateurs, 5 
en provenance d'un ou de plusieurs pays; 
e) le gouverneur en conseil est d'avis que 
ce § marchandises sont sous-évaluées, que 
ce dumping soit cause, a causé ou est 
susceptible de causer un préjudice sensible 10 
soit cause ou a causé un retard sensible et 
qu'il n'est pas possible de mener les enquê-
tes habituelles prévues par la présente loi 
en raison, selon le cas: 

(i) de la complexité ou du caractère 15 
inédit des points soulevés par l'enquête, 

(ii) de la diversité des marchandises ou 
du nombre de personnes touchées par 
l'enquête, 
(iii) des difficultés rencontrées pour 20 
obtenir des éléments de preuve suffi-
sants, 
(iv) de tout autre circonstance qui, 
selon lui, fait qu'il est exceptionnelle-
ment difficile ou long de terminer 25 
l'enquête. 

(3) Un décret s'applique à toutes les mar-
chandises importées qui y sont précisées, sous 
réserve des restrictions faites par le gouver-
neur en conseil. 	 30 

(4) Le Sous-ministre fait publier et donner 
avis, conformément aux alinéas (6)b) et c), 
des annulations ou modifications de décrets. 

Objet du décret 

Avis d'annula-
tion ou de 
modification 
d'un décret 

(5) Les modifications apportées à un 	Restriction aux 

décret ne peuvent viser des marchandises 35 modifications 
 

auxquelles il ne s'applique pas à la date de 
ces modifications. 

Établissement 
du prix de base 

(6) Where the Deputy Minister is directed 
by order to determine the basic price of any 
goods, he shall 	 45 

(a) determine the basic price of such 
goods forthwith from such information as 
is available to him; 

(6) En cas de décret le visant, le 
Sous-ministre: 

a) établit, dans les meilleurs délais, le prix 40 
de base des marchandises en cause, d'après 
les renseignements dont il dispose; 
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Renseigne-
ments 
insuffisants 

Avis 

Order 
terminales 
investigation 

Re-determina-
lion of basic 
price 

Deputy 
Minister not 
required to 
re-determine 

Notice of 
re-determina-
tion 

(b) cause notice of the order to be pub-
lished in the Canada Gazette; and 
(c) cause notice of the order and of the 
basic price ,determined by him under para-
graph (a) to be given to every complainant 5 
in any investigation referred to in subsec-
tion (2) respecting such goods, all import-
ers and exporters who may be affected by 
the order that are known to the Deputy 
Minister, the government of every country 10 
of export of the goods and such other 
persons as may be prescribed. 

b) fait publier avis du décret dans la 
Gazette du Canada; 
c) fait donner avis du décret et du prix de 
base, établi en vertu de l'alinéa a), à 
chaque plaignant, s'il s'agit d'une enquête 5 
visée au paragraphe (2), aux importateurs 
et exportateurs qu'il sait devoir être tou-
chés par le décret, au gouvernement de 
chaque pays d'exportation et aux autres 
personnes que prévoient les règlements. 	10 

(7) Notwithstanding any provision of this 
Act, an order with respect to any goods 
terminates, as of the date it is made, any 15 
investigation referred to in subsection (2) 
respecting the dumping of such goods. 

(7) Par dérogation à la présente loi, le 
décret clôt, à compter de la date où il est 
pris, toute enquête prévue au paragraphe (2). 

Le décret clôt 
l'enquête 

(8) Le Sous-ministre peut, de sa propre 	Nouveau prix 

initiative, et, sur demande faite par un des 15 de base 

exportateurs des marchandises vers le 
Canada ou en son nom, il doit, sous réserve 
du paragraphe (9), réviser d'après les rensei-
gnements dont il dispose, le prix de base de 
ces marchandises déjà établi conformément 20 
au paragraphe (6) ou au présent paragraphe; 
le cas échéant, tout nouveau prix de base 
sert, dès son établissement, à déterminer les 
droits auxquels l'article 7 assujettit les 
marchandises. 	 25 

(8) The Deputy Minister may on his own 
initiative, and, subject to subsection (9), 
shall, whenever so requested by or on behalf 20 
of an exporter of the goods to Canada, re-
determine the basic price of any goods deter-
mined by him pursuant to subsection (6) or 
re-determined by him pursuant to this sub-
section, on the basis of such information as is 25 
available to him at the time that he makes 
the re-determination and, where he re-deter-
mines the basic price of any goods pursuant 
to this subsection, the basic price as re-deter-
mined by him shall, on and after the day on 30 
which it is re-determined, be used in deter-
mining the duty payable in respect of the 
goods under section 7. 

(9) The Deputy Minister is not required to 
re-determine the basic price of any goods 35 
pursuant to a request referred to in subsec-
tion (8) unless the request is accompanied by 
information from which it is reasonably 
apparent that the basic price of the goods as 
re-determined will be different from the 40 
basic price of the goods prevailing at the 
time the request is made. 

(9) Le Sous-ministre n'est pas tenu de 
donner suite à la demande prévue au para-
graphe (8) si les renseignements accompa-
gnant cette demande ne démontrent pas suf-
fisamment que le prix de base sera différent. 30 

(10) Where the Deputy Minister re-deter-
mines the basic price of any goods pursuant 
to subsection (8), he shall cause notice of the 45 
re-determination to be published and given 
as provided in paragraphs (6)(b) and (c). 

(10) Le Sous-ministre fait publier et 
donner, conformément aux alinéas (6)b) et 
c), avis de tout nouveau prix de base établi 
en application du paragraphe (8). 
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(11) Sous réserve du paragraphe (12), la 
durée d'application d'un décret à des mar-
chandises données est la plus courte des 
périodes suivantes: 

5 a) les trois-cent-soixante-cinq jours sui- 5 
vant sa prise; 
b) la période qu'il prévoit; 
e) la période commençant le lendemain du 
jour de sa prise et se terminant le jour de 

10 son annulation ou celui de sa modification 10 
portant radiation des marchandises. 

Durée 
d'application du 
décret 

(12) Dans le cas où, au cours de la durée 	Prorogation 

15 d'application d'un décret visé au paragraphe 
(11) ou au présent paragraphe, le Tribunal 
fait rapport, conformément à l'article 21, au 15 
gouverneur en conseil à l'effet que le dum-
ping des marchandises objet du décret cause 

20 un préjudice ou un retard sensibles ou est 
susceptible de causer un préjudice sensible, le 
décret peut, par décret du gouverneur en 20 
conseil subordonné à la recommandation du 
Ministre et à l'agrément du ministre des 

25 Finances, être prorogé, à compter de la date 
prévue de sa cessation d'effet, d'une période 
de trois-cent-soixante-cinq jours ou de la 25 
période plus courte que précise le décret. 

30 

(13) Le Sous-ministre fait donner et 
publier, conformément aux alinéas (6)b) et 
c), avis du décret de prorogation prévu au 

35 paragraphe (12). 	 30 

Avis de 
prorogation 

Period order in 
effect 

Governor in 
Council may 
continue ordcr 
in effect 

Notice of 
continuation of 
order 

Determination 
by Dominion 
customs 
appraiser 

(11) Subject to subsection ,(12), an order 
with respect to any goods is in effect in 
respect of those goods for the shortest of 

(a) the period of three hundred and sixty-
five days following the day on which the 
order is made; 
(b) such period as may be specified in the 
order; and 
(c) the period commencing on the day 
following the day on which the order is 
made and ending on the day that the order 
is amended by deleting those goods there-
from or is revoked. 

(12) Where, during any period that an 
order is in effect pursuant to subsection (11) 
or this subsection in respect of any goods, the 
Tribunal reports to the Governor in Council 
pursuant to section 21 that the dumping of 
the goods is causing material injury or retar-
dation or is likely to cause material injury, 
the order may, by order of the Governor in 
Council, made on the recommendation of the 
Minister, with the concurrence of the Minis-
ter of Finance, be continued in effect in 
respect of those goods for such further period 
of three hundred and sixty-five days or less 
following the expiration of the period for 
which it is in effect at the time that the 
report is made to the Governor in Council, as 
is specified in the order of the Governor in 
Council. 

(13) Where an order is continued in effect 
by order of the Governor in Council pursuant 
to subsection (12), the Deputy Minister shall 
cause notice of the order continuing the 
order in effect to be published and given as 
provided in paragraphs (6)(b) and (c). 

DETERMINATIONS BY DOMINION CUSTOMS 
APPRAISER 

DÉCISIONS DE L'APPRÉCIATEUR FÉDÉRAL 

DES DOUANES 

29. Where the Deputy Minister 
(a) has made a final determination of 
dumping or subsidizing under subsection 40 
18(1) or 27(1), with respect to any goods, 
and 
(b) has received from the Tribunal pursu-
ant to section 20 an order or finding 
described in any of sections 3 to 6 with 45 
respect to the goods to which the final 
determination applies,  

29. Après avoir: 
a) rendu la décision définitive de dumping 
ou de subventionnement prévue au para-
graphe 18(1) ou 27(1), 
b) reçu, conformément à l'article 20, l'or- 35 
donnance ou les conclusions du Tribunal 
visées à l'un des articles 3 à 6 au sujet des 
marchandises objet de la décision défini-
tive, 

Décision de 
l'appréciateur 
fédéral des 
douanes 
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RE-DETERMINATIONS AND APPEALS RÉVISIONS ET APPELS 

15 30. (1) Sous réserve de la présente loi, 	Caractère 

lorsque des marchandises sont importées 	ddéécilinsiiotinfsdes 

après la date de l'ordonnance ou des conclu- 15 
sions du Tribunal prévues à l'article 20 ou 
celle du décret prévu à l'article 8 ou 28, est 

20 définitive une décision rendue dans les trente 
jours après leur dédouanement et qui 
détermine: 20 

a) l'applicabilité de l'ordonnance, des con- 
clusions ou du décret à ces marchandises, 

25 b) la valeur normale de ces marchandises 
qui font l'objet de l'ordonnance ou des 
conclusions ou le montant de la subvention 25 
qui leur est octroyée, 
c) le prix à l'exportation de ces marchan-

30 dises qui font l'objet de l'ordonnance, des 
conclusions ou du décret, 

sauf si l'importateur, après avoir payé les 30 
droits exigibles sur ces marchandises, 
demande, dans les quatre-vingt-dix jours sui- 

35 vant la date de cette décision, à un apprécia-
teur fédéral des douanes, par écrit et en la 
forme prescrite par le Sous-ministre, de révi- 35 
sur sa décision. 

40 

(2) L'appréciateur fédéral des douanes 
peut réviser une décision rendue en vertu du 
paragraphe (1): 

a) soit à la suite de demandes faites en 40 
45 application de ce paragraphe; 

Révision par 
l'appréciateur 
fédéral 

Finality of 
determination 
and appraisal 

Review by 
Dominion 
customs 
appraiser 

he shall cause a Dominion customs appraiser 
to determine, not later than six months after 
the date of the order or finding, 

(c) in respect of any goods released during 
the period described in subparagraph 5 
4(b)(i) or (ii) or paragraph 5(b) or 6(b), 
whichever is applicable, that appear to be 
goods described in the order or finding, 
whether the goods so released are in fact 
goods described in the order or finding; 10 
and 
(d) the normal value and export price of 
or the amount of the subsidy on, as the 
case may be, the goods so released.  

le Sous-ministre fait déterminer par un 
appréciateur fédéral des douanes, dans les six 
mois suivant la date de l'ordonnance ou des 
conclusions: 

c) l'applicabilité de l'ordonnance ou des 5 
conclusions aux marchandises dédouanées 
pendant la période prévue, selon le cas, au 
sous-alinéa 4b)(i) ou (ii), ou à l'alinéa 5b) 
ou 6b); 
d) la valeur normale et le prix à l'exporta- 10 
tion de ces marchandises ou le montant de 
la subvention qui leur est octroyée. 

30. (1) Subject to this Act, where, subse-
quent to the making of an order or finding of 
the Tribunal under section 20 or an order of 
the Governor in Council under section 8 or 
28, any goods are imported into Canada, a 
determination 

(a) as to whether the imported goods are 
goods to which the order or finding of the 
Tribunal or the order of the Governor in 
Council applies, 
(b) of the normal value of or the amount 
of the subsidy on any such imported goods 
to which the order or finding of the Tri-
bunal applies, and 
(c) of the export price of any such import-
ed goods to which the order or finding of 
the Tribunal or the order of the Governor 
in Council applies, 

made within thirty days a fter their release is 
final and conclusive unless the importer, 
a fter having paid all duties owing on the 
imported goods, makes, within ninety days 
from the making of the determination, a 
written request in the prescribed form to a 
Dominion customs appraiser for a re-deter-
mination of such determination. 

(2) A Dominion customs appraiser may 
re-determine any determination referred to 
in subsection (1), 

(a) in accordance with a request made 
pursuant to subsection (1); or 
(b) in any case where he deems it advis-
able, within two years after the release of 
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the goods to which the détermination 
 applies. 

(3) Subject to subsection (4), a determina-
tion or re-determination by a Dominion cus-
toms appraiser pursuant to section 29 or this 
section is final and conclusive unless the 
importer, within ninety days of the date of 
the determination or re-determination, 
makes a written request in the prescribed 
form to the Deputy Minister for a re-deter-
mination. 

(4) The Deputy Minister may re-deter-
mine any determination or re-determination 
referred to in section 29 or this section made 
by a Dominion customs appraiser or other 
customs official in respect of any imported 
goods 

(a) in accordance with a request made 
pursuant to subsection (3); 

Idem 

Effet de la 
révision ou du 
réexamen 

Appel à la 
Commission du 
tarif 

Review by 
Deputy 
Minister 

Re-determina-
tion 

Effect of 
re-determina-
tion 

Appeal to the 
Tariff Board 

b) soit, de sa propre initiative, dans les 
deux ans suivant le dédouanement des 
marchandises objet de la décision. 

(3) Sous réserve du paragraphe (4), les 
décisions ou révisions de l'appréciateur fédé- 

5 ral des douanes prévues à l'article 29 ou au 
présent article sont définitives sauf si l'im-
portateur, dans les quatre-vingt-dix jours sui-
vant leur date, demande au Sous-ministre, 
par écrit et en la forme prescrite par le 10 

10 Sous-ministre, de procéder à un réexamen. 

(4) Le Sous-ministre peut réexaminer les 
décisions ou révisions prévues à l'article 29 
ou au présent article et rendues par un 

15 appréciateur fédéral ou tout autre agent des 15 
douanes: 

a) à la suite d'une demande faite en appli-
cation du paragraphe (3); 
b) dans les cas où l'importateur ou l'ex-
portateur a fait une déclaration trompeuse 20 
ou commis une fraude lors du dédouane-
ment des marchandises; 
c) en vue d'exécuter une décision de la 
Commission du tarif, de la Cour fédérale 
ou de la Cour suprême portant sur ces 25 
marchandises; 
d) de sa propre initiative, dans les deux 
ans suivant le dédouanement des marchan-
dises objet de la décision rendue, selon le 
cas, en vertu de l'article 29 ou du paragra- 30 
phe 30(1). 

(b) at any time, if the importer or export- 20 
er has made any misrepresentation or 
committed a fraud in obtaining release of 
the goods; 
(c) at any time, for the purpose of giving 
effect to a decision of the Tariff Board, the 25 
Federal Court of Canada or the Supreme 
Court of Canada with respect to the goods; 
and 
(d) in any case where he deems it advis-
able, within two years after the release of 30 
the goods to which the determination 
referred to in section 29 or subsection 
30(1), as the case may be, applies. 

Réexamen par 
5 le  Sous-ministre 

(5) Where, in accordance with this section, 
a re-determination as to whether any goods 
are goods described in paragraph (1)(a) or a 
re-determination of the normal value or 
export price of or the amount of the subsidy 
on the goods has been made, 

(a) the importer shall pay any additional 
duty payable with respect to the goods, or 
(b) a refund shall be made of the whole or 
a part of any duty paid in respect of the 
goods. 

in accordance with the re-determination. 	45 

31. (1) A person who deems himself 
aggrieved by a re-determination of the 
Deputy Minister made pursuant to subsec- 

31. (1) Quiconque s'estime lésé par un 
réexamen effectué en application du para-
graphe 30(4), peut en appeler à la Commis- 

(5) Les révisions ou réexamens prévus au 
35 présent article entraînent, conformément à 

leurs termes, l'une des conséquences suivan-
tes: 35 

a) acquittement par l'importateur des 
droits supplémentaires payables sur les 

40 marchandises; 
b) remboursement total ou partiel des 
droits déjà payés sur ces marchandises. 	40 
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finding of the 
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Appeal to 
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on question of 
law 

Disposition of 
appeal 

tion 30(4) with respect to any goods may 
appeal therefrom to the Tariff Board by 
filing a notice of appeal in writing with the 
Deputy Minister and the Secretary of the 
Tariff Board within sixty days from the day 
on which the decision was made. 

sion du tarif en déposant, ,auprès du Sous-
ministre et du secrétaire de la Commission, 
dans les- soixante jours suivant la date du 
réexamen, un avis d'appel. 

5 

5 Avis d'audition (2) Notice of the hearing of an appeal 	(2) L'avis d'audition d'un appel interjeté 

	

under Subsection (1) shall be published in the 	en application du paragraphe (1) est publié 
Canada Gazette at least twenty-one days dans la Gazette du Canada au moins -vingt-
prior to the day of the hearing, and any 10 et-un jours avant la date de l'audition: Peu-
person who on or before that day enters an vent être entendues les personnes qui, au plus 

	

appearance with the Secretary _of the Tariff 	tard le jour de l'audition, déposent auprès du 10* 
Board may be heard on the appeal. 	• • 	bureau -du secrétaire de la Commission du 

	

- 	tarif un acte de comparution. 

(3) On any appeal under 'subsection 0), 	(3) La Commission du tarif saisie d'un 
the Tariff Board may make such order  or 15 appel en vertu du paragraphe (1) 'peut rendre 

	

finding as the nature of the matter may 	les 'ordonnances ou prendre les conclusions 
require and, without limiting the generality - indignées en l'espèce et, notamment, déclarer 

	

of the foregoing, rnay declare* what duty is 	soit quels droits sont payables soit qu'aucun 

	

payable or that no duty is payable on the 	droit n'est payable sur les marchandises 
goods with respect to which 1  the appeal waS'20 visées par l'appel. Les ordonnances, conclu-
taken, and an order, finding or declaration of sions et déclarations de la Commission sont 20 
the Tariff  Board  is final and conclusive sub- , définiiives, sauf recours prévu à l'article 32, 

	

ject to further appeal as 'provided in 	 . 
section 32. , 	 - 	• 	. • 

Ordonnances 
ou conclusions 
de la Commis- 

15 sion 

32. (1) Any of , the parties to 
tinder seCtion 31, namely; 

(a) the person who appealed, 
(b) the Deputy Minister, or 
(c) any persôn who entered an appearançe 
in accon:lance with subaection 31(2) . ; 	hè 30 
has à subStantial interest in the appeal and 

bhas 	tained leavè from the Court' ôr ''a 
, judge thereof, 
may, within sixty days from 'the, màking of 
an order or finding under subsection 31(3), 35 
appeal therefrom to the Federal Court of 
Canada on any question of law: ' 

32. (1) Dans les soixante jours suivant 
l'ordonnance ou les conclusions prévues au 
paragraphe 31(3), recours peut en être porté 
sur Une question de droit devant la Cotir 25 - 

 fédérale par: 
a) la personne qui a interjeté l'appel prévu 
à l'article 31; 
b) le Sous-ministre; 
c) les personnes ayant déposé un àcte de 30 
Comparution en application 'du paragraphé 
31(2) à condition qu'elles aient un 'intérêt 
suffisant et aient obtenu l'autorisation de 
cette cour ou d'un de ses juges. 

appeal 25 Recours devant 
la Cour 
fédérale 

	

(2) The Federal Court of Canada may 	(2) La Cour fédérale peut se prononcer sur 35 Jugement dc la 

	

dispose of an appeal by making such order ,  or 	le recours en rendant les décisions indiquées 	
Cour fédérale 

finding as the nature of the matter may 40 en l'espèce et, notamment: 
require and, without limiting the generality 
of the foregoing, may 

(a) declare what duty is payable or that 
no duty is payable on the goods with 
respect to which the appeal to the Tariff 45 
Board was taken; or 
(b) refer the matter back to the Tariff 
Board for re-hearing. 

a) déclarer soit quels droits sont payables 
soit qu'aucun droit n'est payable sur les 
marchandises visées par l'appel à la Corn- 40 
mission du tarif; 
b) renvoyer l'affaire à la Commission du 
tarif pour une nouvelle audition. 	, 
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(3) The provisions of section 48 of the 
Customs Act apply, with such modifications 
as the circumstances require, in any appeal 
taken under this section as if it were an 
appeal taken under section 48 of that Act. 

GENERAL 

(3) Les appels interjetés et les recours 
portés en vertu du présent article sont assu-
jettis, avec les adaptations de circonstance, 
aux dispositions de l'article 48 de la Loi sur 

5 les douanes. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

33. Notwithstanding any provision of this 
Act, where the manufacturer, producer, 
vendor or exporter of any goods undertakes, 
directly or indirectly in any manner what-
ever, to indemnify, pay on behalf of or reim-
burse the importer or purchaser in Canada of 
the goods for all or any part of the counter-
vailing duty that may be levied on the 
imported goods, the amount of the subsidy 
on the goods is the amount of the subsidy 
otherwise determined under this Act plus the 
amount of the indemnity, payment or 
reimbursement. 

34. (1) Where duty is payable on any 
goods imported into Canada, the amount of 20 
the duty is, on and after the date on which it 
should have been paid, a debt due and pay-
able to Her Majesty by the importer of the 
goods and such debt may be recovered at any 
time by action in any court of competent 25 
jurisdiction, together with costs of the action. 

33. Par dérogation à la présente loi, au 
montant de la subvention octroyée à des 
marchandises, établi en vertu de la présente 
loi, s'ajoute celui de l'indemnité versée, du 

10 paiement ou du remboursement effectué par 10 
le fabricant, le producteur, le vendeur ou 
l'exportateur des marchandises qui s'est 
engagé, de quelque manière que ce soit, vis à 
vis de l'importateur des marchandises ou de 

15 leur acheteur se trouvant au Canada, à payer 15 
en son nom ou à lui rembourser la totalité ou 
une partie des droits compensateurs exigibles 
sur les marchandises importées ou à l'en 
indemniser à cet égard. 

34. (1) A partir du moment où ils 20 Créances de Sa 

auraient dû être payés, les droits payables 	Majesté  
sur des marchandises importées sont des 
créances de Sa Majesté sur l'importateur des 
marchandises et leur recouvrement, de même 
que les frais de justice afférents, peut être 25 
poursuivi devant tout tribunal compétent. 

	

(2) Where a debt is due and payable to 	(2) A titre de garantie sur la créance 
Her Majesty by an importer pursuant to prévue au paragraphe (1), Sa Majesté a un 

	

subsection (1), Her Majesty has a lien for 	privilège sur les marchandises qu'importe 
the amount of the debt on any goods import- 301'importateur visé à ce paragraphe après que 30 

	

ed into Canada by the importer after the 	les droits sont devenus payables et les doua- 
debt becomes due and payable and customs nes ont, jusqu'à acquittement de la dette, un 

	

may withhold delivery of such goods until the 	droit de rétention sur ces marchandises. 
debt is paid. 

Privilège 

(3) Nothwithstanding anything in this 
Act, where any duty payable under this Act 
in respect of goods has not been paid within 
thirty days after a demand for payment of 
the duty has been made pursuant to this Act, 
the Minister may, by notice in writing, 
require any person in Canada to whom the 
goods are sold to pay an amount in respect of 
the duty not exceeding the amount of the 
duty payable in respect of the goods sold to 
such person, which amount is, after such 
notice has been given, a debt due and pay-
able to Her Majesty by such person and may  

35 (3) Par dérogation à la présente loi, s'il n'a 
pas été satisfait, dans les trente jours, à une 
demande de paiement, faite en vertu de la 
présente loi, des droits payables sur des mar- 
chandises en vertu de la présente loi, le 

40 Ministre peut, par avis écrit, exiger de toute 
personne se trouvant au Canada à qui les 
marchandises ont été vendues, l'acquittement 
de ces droits, jusqu'à concurrence de ceux 
payables sur les marchandises ainsi vendues. 

45 Ces droits sont dès lors des créances de Sa 
Majesté sur le destinataire de l'avis et leur 
recouvrement, de même que les frais de jus- 

Recouvrement 
auprès des 

" acheteurs 

40 

45 
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tice afférents, peut être poursuivi devant tout 
tribunal compétent. 

(4) Le recouvrement effectué en vertu du 
5 paragraphe (3) est, pour tout solde éventuel, 

sans préjudice des recours que prévoit le 5 
paragraphe (1). 

1 0  

35. (1) Les ordonnances rendues et les 
conclusions prises par le Tribunal sont, sous 
réserve du paragraphe (2), définitives. 

(2) Le Tribunal peut, dès qu'a été rendue lO Révision  

15 une ordonnance ou qu'ont été prises des con-
clusions visées à l'un des articles 3 à 6, les 
réviser, les modifier ou les révoquer et il peut 
procéder à toute nouvelle audition nécessaire. 

36. Les renseignements et les éléments de 15 Non-d ivu Iga- 

20 preuve de nature confidentielle afférents aux 	trienns edieg nements 
activités d'une personne et fourni i au cours 	confidentiels 

de procédures prévues par la présente loi ne 
peuvent être divulgués de manière à pouvoir 
être utilisés par des concurrents de cette 20 

25 personne. 

37. Pour l'application de la présente loi et 
des règlements, le taux de change applicable, 
pour la monnaie d'un pays autre que le 

30 Canada, aux ventes à un importateur se trou- 25 
vant au Canada est celui en vigueur au 
Canada le jour de la vente ou, si cette date 
n'est pas connue au moment de la conversion, 
celui en vigueur le jour de l'expédition des 

35 marchandises vers le Canada. 	 30 

Taux de change 

Recouvrement 
du solde 

Ordonnances et 
conclusions 
définitives 

Idem 

Orders and 
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Foreign 
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be recovered at any time by action in any 
court of, competent jurisdiction, together 
with costs of the action. 

(4) Where an amount that is less than the 
duty payable in respect of goods imported 
into Canada is recovered from a person pur-
suant to subsection (3), such recovery is 
without prejudice to any recourse available 
to Her Majesty under subsection (1) with 
respect to the remainder of the duty payable. 

35. (1) Subject to subsection (2), every 
order or finding of the Tribunal is final and 
conclusive. 

(2) The Tribunal ma y, at any time after 
the making of an order or finding ,  described 
in any of" sections 3 to . 6, review, •rescind, 
change, alter or vaij,t the order, or finding and 
may réhear .any matter before deciding it. 

36. Where evidence or 'information relat-
ing to the business or affairs of any person 
that is in its nature confidential is given or 
elicited in.the course of any proceeding under 
this Act, the evicfence or information shall 
not.' be disclosed in any. , manner that will 
rnake it available for the use of any business 
conapetitor or rival of tha,t person. 

37. Where goods, are sold to an importer 
in Canada, the rate of exchange to be used in 
converting the currency of any country other 
than Canada to' Canadian currency for the 
purpose of applying any  provision of this Act 
or the regulations is the rate prevailing in 
Canada on the date of the sale, or, where the 
date of the sale is tinknown at the time the 
conversion is made, on the date of the ship-
ment of the goods to Canada, for converting 
the currency of that  country to Canadian 
currency. • 

REGULATIONS 

38. (1) The Governor in Council may 
make regulations 

RÈGLEMENTS 

38. Le gouverneur en conseil peut, par 
40 règlement: 

Règlements 

(a) prescribing anything that by this Act 
is to be 	may , be prescribed by 
regulation; 	- 
(b) specifying the circumstanCes and 
manner in which 	 45 

(i) two or more dumping investigations, 

a) prescrire tout ce qui doit ou peut l'être 
par règlement; 
b) préciser les cas où peuvent être réunies 35 
des enquêtes menées par le Sous-ministre, 
qu'il s'agisse d'au moins deux enquêtes de 
dumping ou de subventionnement ou qu'il 
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(ii) two or more subsidy investigations, 
or 

(iii) one or more dumping investigations 
and one or more subsidy investigations, 

, may be joined and carried on as one and 5 
the persons to whom and manner in which 
notice of such joining shall be given; 
(c) defining the expression "agricultural 
product" for the purposes of this Act; 
(d) defining the word "importer" for the 10 
purposes of this Act or any provision 
thereof; and 
(e) generally for carrying out the purposes 
and provisions of this Act.  

s'agisse d'au moins une enquête de dum-
ping et d'au moins une enquête de subven-
tionnement, la manière de les réunir et de 
les mener ainsi que les personnes à aviser 
et les modalités de l'avis; 5 
c) définir, pour l'application de la présente 
loi, l'expression «produit agricole»; 
d) définir, pour l'application de la pré-
sente loi, le terme «importateur»; 
e) en général, réaliser les objets de la pré- 10 
sente loi et appliquer ses dispositions. 

PROPOSED AMENDMENTS TO THE CUSTOMS 

TARIFF 

"4. (1) The Governor in Council may, 15 
by order, from time to time, 

MODIFICATIONS PROPOSÉES AU TARIF DES 

DOUANES 

«4. (1) Le gouverneur en conseil peut, 
par décret, de temps à autre, 

Pouvoirs du 
gouverneur en 
conseil 

• (b) withdraw the benefit of  the British 
Preferential Tariff, in whole or in part, 
from any British country or colony or 20 
any protectorate or territory under Brit-
ish trusteeship that has received the said 
benefit, and from and after the date 
specified in such order the  rates of cus- 
toms duties set forth in the Most-  251 
Favoured-Nation Tariff, the General 
Tariff  or such other rates of customs 
duties, not exceeding those set forth in 
the General Tariff, as 'are set forth in a 
schedule annexed to the said order, as 30 
mentioned in the said order,  apply to 
goods the growth, produce or manufac-
ture of any such British country, subject 
to this Act; 

35 
(d) withdraw from any British country 
to which they have been extended rates 
of customs duties more favourable than 
those of the British Preferential Tariff, 
and from and after the date specified in 40 
such order, the  rates of customs duties 
set forth in the British Preferential 	I 
Tariff, 	the 	Most-Favoured-Nation 
Tariff, the General Tariff   or  such other 
rates of customs duties, not exceeding 45 
those set forth in the General Tariff, as I 

b) retirer, en totalité ou en partie, 15 
l'avantage du Tarif de préférence bri-
tannique à tout pays, colonie ou protec-
torat britannique ou à tout territoire 
sous la tutelle britannique admis à parti-
ciper audit avantage, et, à compter de la 20 
date spécifiée dans ce décret et selon ce 
qui y est précisé, les taux de droits de 
douane qui figurent au Tarif de la 
nation la plus favorisée ou au Tarif 
général ou les autres taux de droits de  25 
douane, ne dépassant pas ceux qui figu-
rent au Tarif général, mentionnés dans 
une annexe jointe au décret, s'appli-
quent, sous réserve de la présente loi, 
aux marchandises cultivées, produites 30 
ou fabriquées dans ce pays britannique; 

d) retirer à tout pays britannique 
auquel ils avaient été accordés les taux 
de droits de douane plus favorables que 35 
ceux du Tarif de préférence britannique, 
et, à compter de la date spécifiée dans ce 
décret et selon ce qui y est ordonné, les  
taux de droits de douane qui figurent au 
Tarif de préférence britannique, au tarif 40 
de la nation la plus favorisée ou au tarif 
général ou les autres taux de droits de  
douane, ne dépassant pas ceux qui figu- 

Powers of 
Governor in 
Council 
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Definitions 

"government" 

"specified" 

"trade 
agreement" 

Governor in 
Council may 
make orders 

are set forth in a schedule annexed to 
the said order,  as directed in the said 
order,  apply  to goods the growth, pro-
duce or manufacture of such British 
country, subject to this Act; 

rent au Tarif général, mentionnés dans 
une annexe jointe au décret, s'appli-
quent sous réserve de la présente loi, aux 
marchandises cultivées, produites ou 
fabriquées dans ce pays britannique; 5 5 

(f) withdraw the benefit of the Most-
FaVoured-Nation Tariff, in whole or in 
part, from any country to which it has 
been extended, and from and after the 10 
date specified in such order the rates of 
customs duties set forth in the General 
Tariff  or such other rates of customs 
duties, not exceeding those set forth in 
the General Tariff, as are set forth in a 15 
schedule annexed to the said order, as 
directed in the said order, apply to goods  
the growth, produce or manufacture of 
such country, subject to this Act." 

20 

j) retirer, en totalité ou en partie, 
l'avantage du Tarif de la nation la plus 
favorisée à tout pays auquel il a été 
accordé et, à compter de la date spéci- 10 
fiée dans ce décret et selon ce qui y est  
ordonné, les taux de droits de douane 
qui figurent au Tarif général ou les 
autres taux de droits, de douane, ne 
dépassant pas ceux qui figurent au Tarif 15 
général, mentionnés dans une annexe 
jointe au décret, s'appliquent, sous 
réserve de la présente loi, aux marchan-
dises cultivées, produites ou fabriquées 
dans ce pays.» 20• 

• "7. (1) In this section,  

"government", in relation to any country 
other than Canada, includes any agency 
•or institution acting for, on behalf of or 
under the authority of the government 25 
of that country; 

"specified" means specified by the Gover-
nor. in Council in an order under subsec-
tion (2); 

"trade agreement" means any agreement 30 
or arrangement relating to international 
trade to which the Government of 

•Canada is a party. 

(2) Notwithstanding this or any other 
Act of Parliament, for the purpose of 	35 

(a) enforcing Canada's rights under a 
trade agreement in relation to a country, 
or 

, (b) responding to acts, policies or prac-
tices of the government of a country 40 
that, as a result of discrimination or•
otherwise, adversely affect or lead 
directly or indirectly to adverse effects 
on trade in Canadian goods or services, 

the Governor in Council may, by order, do 45 
any one or more of the following things in 
relation to that country: 

«7. (1) Les définitions qui suivent s'ap-
pliquent au présent article., 
«accord commercial» Les accords ou enten-

tes ayant trait au commerce internatio-
nal, auxquels est partie le gouvernement 25 
du Canada. 

«gouvernement» S'entend en outre des ins-
titutions habilitées par le gouvernement 
d'un pays étranger à agir en son nom ou 
à le représenter. 30 

(2) Par dérogation à la présente loi et à 
toute autre loi du Parlement, le gouver-
neur en conseil peut, par un décret ayant 
pour but, selon le cas: ' 

a) d'exercer les droits qu'un accord 35 
commercial reconnaît au Canada à 
l'égard d'un pays, 
b) de répliquer aux actes, politiques ou 
pratiques, discriminatoires ou autres, 
d'un gouvernement qui, directement ou 40 
indirectement, ont un effet défavorable 
sur le commerce des marchandises ou 
des services canadiens, 

prendre, à l'égard de ce pays, l'une ou 
l'autre des mesures de rétorsion suivantes: 45 

Définitions 

«accord 
commercial» 

«gouvernement» 

Décret du 
gouverneur en 
conseil 
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(3) An order under subsection (2) shall 
(a) have effect for such period as is 30 
specified therein unless the order, is 
sooner revoked; and 
(b) be published in the Canada Gazette.  

Period of ordcr 
and publication 
in the Canada 
Gazelle 

(c) suspend or withdraw rights or privi-
leges granted by Canada under a trade 
agreement or an Act of Parliament; 

(d) make any goods the growth, pro-
duce or manufacture of that country or 5 
any class of such goods subject to a 
surtax in an amount, over and above the 
rate of customs duty specified in 
Schedule A for such goods or class of 
goods, not exceeding 33 1/2 per cent ad 10 
valorem; 
(e) include in the Import Control List 
established under section 5 of the 
Export and Import Permits Act any 
goods the growth, produce or manufac- 15 
turc of that country; and 
w establish, in respect of any goods or 
class of goods the growth, produce or 
manufacture of that  country, rates of 
customs duty, not exceeding at the max- 20 
imum the rate to which the customs 
duty on such goods  or  • class of goods 
could be increased under paragraph (d), 
that vary from time to time as the quan-
tity of such goods or class of goods 25 
imported into Canada during a specified 
period of time equals or exceeds speci-
fied totals. 

c) suspendre ou retirer les droits ou les 
privilèges que le Canada lui a accordés 
en vertu d'un accord commercial ou 
d'une loi du Parlement; 
(d) assujettir les marchandises ou caté- 5 
gories de marchandises cultivées, pro-
duites ou fabriquées dans ce pays à unè 
surtaxe d'un montant s'ajoutant au taux 
des droits figurant à l'annexe A pour ces 
marchandises mais ne dépassant pas 33 10 
1/2 pour cent ad valorem; 
e) inscrire sur la liste de marchandises 
d'importation contrôlée, établie en vertu 
de l'article 5 de la Loi sur les licences 
d'exportation et d'importation, les mar- 15 
chandises cultivées, produites ou fabri-
quées dans ce pays; 

J)  établir, 'à  l'égard des marchandises ou 
catégories de marchandises cultivées, 
produites ou fabriquées dans ce pays, 20 
des taux de droits de douane ne dépas-
sant pas celui auquel les droits de 
douane applicables à ces marchandises 
ou catégories de marchandises pour-
raient être portés en vertu de l'alinéa d) 25 
et pouvant varier selon que la quantité 
de ces marchandises ou catégories de 
marchandises importées au Canada, 
pendant une période déterminée par 
décret du gouverneur en conseil pris en 30 
vertu du paragraphe (2), égale ou 
dépasse les totaux spécifiés dans ce 
décret. 

Removal from 
Import Control 
List 

(4) Where, by order under Subsection 
(2), any goods are included in the Import 35 
Control List referred to in paragraph 
(2)(e), such goôds shall be deemed to have 
been removed from that List when the 
order ceases to have effect or is revoked. 

Order tabled in 
Parliament 

(5) The Minister of Finance shall cause 40 
a copy of any order under subsection (2) to 
be laid before Parliament on any of the 

(3) Les décrets pris en vertu du paragra- 	Durée 

phe (2): 	 d'application et 
publication 

a) s'appliquent, sauf révocation, pen-
dant la période qui y est spécifiée; 
b) sont publiés dans la Gazette du 
Canada. 

(4) Les marchandises inscrites, par 40 Retrait de la 

décret prévu au paragraphe (2), sur la liste 	imisatercdheandises 
de marchandises d'importation contrôlée 	d'importation 

visée à l'alinéa (2)e), sont réputées en 	contrôlée 

avoir été rayées dès que le décret est révo- 
qué ou cesse de s'appliquer. 	 45 

(5) Le ministre des Finances fait dépo-
ser devant le Parlement une copie des 
décrets prévus au paragraphe (2) dans les 

Dépôt des 
décrets 
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Balance of 
payments 
surcharge 

Amount of 
surcharge. 

Period 
surcharge in 
effect and 
publication in 
the Canada 
Gazette 

Order ceases to 
have effect 
unless approved 
by Parliament 

Sitting day 

Surtax in 
certain cases 

"8. (1) «8. (1) Surtaxe en 
certains cas 

first fifteen days after the making thereof 
that either House of Parliament is sitting. 

•  (6) The Governor in Council may make 
regulations for carrying out the purposes 
of this section and for its enforcement." 5 

quinze jours suivant leur prise ou, si le 
Parlement ne siège pas, dans les quinze 
premiers jours de séance de l'une ou l'au-
tre chambre qui suivent. 

(6) Le gouverneur en conseil peut pren-
dre les règlements nécessaires à l'applica-
tion du présent article.» 

Regulations 5 Règlements 

"7.1 (1) Where at any time it appears 
to the satisfaction of the Governor in 
Council, on a report of the Minister of 
Finance, that Canada's external financia110 
position and its balance of payments are 
such as to require special measures 
respecting Canadian imports, the Gover-
nor in Council may, by order, subject any 
goods the growth, produce or manufacture 15 
of any country or any class of such goods 
to a surcharge over and above the duties 
specified in Schedule A. 

(2) The surcharge referred to in subsec-
tion (1) may be different in amount for 20 
different goods or classes of goods, but 
shall not in any case exceed thirty-three 
and one-third per cent ad valorem. 

(3) An order made under subsection (1) I 
shall 	 25 I 

(a) have effect for such period as is 
specified in the order unless the order is 
sooner revoked; and 
(b) be published  in the Canada Gazette. 

(4) Notwithstanding paragraph (3)(a), 30 
where the period for which an order is 
specified to have effect will expire after 
the 180th day from the day on which the 
order is made, the order shall cease to have 
effect on such 180th day if Parliament is 35 
then sitting or, if Parliament is not then 
sitting, on the expiration of the 15th sitting 
day after that day, unless before the order 
so ceases to have effect it is approved by a 
resolution adopted by both Houses of 40 
Parliament. 

(5) For the purposes of subsection (4), a 
day on which either House of Parliament 
sits shall be deemed to be a sitting day." 

.45 

«7.1 (1) Le gouverneur en conseil peut, 	Surcharge 

par décret, assujettir les marchandises ou 10 »blasiaanntcei «d e s 

 catégories de marchandises cultivées, pro- 	paiements 

duites ou fabriquées dans un pays à une 
surcharge s'ajoutant aux droits figurant à 
l'Annexe A s'il est convaincu, à la suite 
d'un rapport du ministre des Finances, que 15 
la position financière extérieure du 
Canada de même que les conditions de sa 
balance des paiements rendent nécessaire 
l'adoption de mesures spéciales visant les 
importations canadiennes. 	 20 

(2) La surcharge prévue au paragraphe 
(1) peut varier selon les marchandises ou 
catégories de marchandises sans toutefois 
dépasser 33 1/2 pour cent ad valorem. 

(3) Les décrets pris en vertu du paragra- 2 
phe (1): 

a) s'appliquent, sauf révocation, pen-
dant la période qui y est spécifiée; 
b) sont publiés dans la Gazette du 
Canada. 	 30 

(4) À moins d'avoir été ratifié par une 	Résolution 

résolution adoptée par les deux chambres 	affirmative 
 

du Parlement, un décret dont la durée 
d'application spécifiée est de plus de 180 
jours après sa prise cesse néanmoins, par 35 
dérogation à l'alinéa (3)a), de s'appliquer 
le 180âme jour suivant sa prise si c'est un 
jour de séance ou, sinon, le quinzième jour 
de séance ultérieur. 

(5) Pour l'application du paragraphe 40 Interprétation 

(4), tout jour où l'une ou l'autre chambre 
du Parlement siège est un jour de séance.» 

Montant 

5 Durée et 
publication 
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Surtax under 
certain 
conditions 

(2) Si, à un moment quelconque, le 
gouverneur en conseil est convaincu, en se 

I fondant: 
51 	a) soit sur un rapport du ministre des 

Finances, 

Surtaxe dans 
certaines 
circonstances 

(2) Where at any time it appears to the 
satisfaction of the Governor in Council, as 

I 	a result of 

	 (a)  a report of the Minister of Finance,  
(b) an inquiry made by the Canadian 
Import Tribunal under section 21 of the 
Special Import Measures Act, or 

(c) in the case of any textile and cloth- 
ing goods within the meaning of the 10 
Textile and Clothing Board Act, an 
inquiry or a review made by the Textile 
and Clothing Board under that Act, 

that goods of any kind, the growth, pro-
duce or manufacture of any country, are 15 
being imported into Canada under such 
conditions as to cause or threaten serious 
injury to Canadian producers of like or 
directly competitive products, any goods of 
the same kind and the growth, produce or 20 
manufacture of that country may, by order 
of the Governor in Council, when imported 
into such region or part of Canada and 
during such period after the making of the 
order as the order may specify, in addition 25 
to the duties otherwise established, be 
made subject to a surtax 

(d) at a rate specified in the order, or  
(e) at a rate specified in the order that 
varies from time to time as the quantity 30 
of such goods imported into such region 
or part of Canada during a period speci-
fied in the order equals or exceeds totals 
specified in the order, 

but no such rate shall, at the maximum, 35 
exceed the rate that in the opinion of the 
Governor in Council is sufficient to pre-
vent further such injury or the threat of 
such injury. 

40 

5 

b) soit sur une enquête menée, en vertu 
de l'article 21 de la Loi sur les mesures 
spéciales d'importation, par le Tribunal 
canadien des importations, 	 10 
c) soit sur une enquête ou un examen 
effectué, en vertu de la Loi sur la com-
mission du textile et du vêtement, par la 
Commission du textile et du vêtement 
sur des articles de textile et d'habille- 15 
ment définis dans ladite loi, 

que des marchandises de toute nature, qui 
ont été cultivées, produites ou fabriquées 
dans un pays, sont importées au Canada 
dans des conditions où elles causent ou 20 
menacent de causer un préjudice grave à 
des producteurs canadiens de produits 
semblables ou directement concurrentiels, 
les marchandises de même espèce ainsi que 
les produits, cultivés ou autres,  ou les 25 
fabrications de ce pays peuvent, par décret 
du gouverneur en conseil, lorsqu'ils sont 
importés dans la région ou la partie du 
Canada et à l'époque, postérieure au 
décret, qui sont spécifiées dans le décret, 30 
être assujettis, en plus des droits établis 
par ailleurs,  à une surtaxe fixée selon l'un 
des taux suivants qui ne doit cependant pas  
dépasser celui que le gouverneur en conseil 
estime suffisant pour prévenir le préjudice 35 
ou la menace de préjudice: 

d) le taux spécifié dans le  décret;  
e) le taux spécifié dans le décret qui 
peut varier selon que la quantité des 
marchandises, importées dans cette 40 
région ou partie du Canada et à l'épo-
que spécifiées, égale ou dépasse les 
totaux spécifiés dans le décret. 

(4) Where an order is made under sub-
section (2) pursuant to 

(a) a report of the Minister of Finance, 
the order ceases to have effect on the 
expiration of the 180th day from the 45 

(4) La durée d'application d'un décret 45 Durée 

pris en vertu du paragraphe (2) est la 	dd'éacprpe ltication du 

suivante: 
a) s'il fait suite à un rapport du minis- 
tre des Finances, il cesse de s'appliquer 

Duration of 
order 
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Sitting day 

Resolution of 
Parliament 
revoking order 

„ 

date of its making if Parliament is sit-
ting on that day or, if Parliament is not 
sitting on that day, on the expiration of 
the 15th sitting day after that day, 
unless before the order so ceases to have 5 
effect 

(i) it is approved by a resolution 
adopted by both Houses of Parlia-
ment, 
(ii) the Canadian Import Tribunal 10 
reports to the Governor in Council 
pursuant to section 21 of the Special 
Import Measures Act that the goods 
described in the report of the Minister 
of Finance are still being imported 15 
into Canada from the country named 
in the report under such conditions as 
to cause or threaten serious injury to 
Canadian producers of like or directly 
competitive products, or 	 20 
(iii) where the goods described in the 
report of the Minister of Finance are 
goods referred to in paragraph (2)(c), 
the Textile and Clothing Board 
reports to the Minister of Industry, 25 
Trade and Commerce pursuant to the 
Textile and Clothing Board Act that 
the goods described in the report of 
the Minister of Finance are still being 
imported into Canada from the coun- 30 
try named in the report under such 
conditions as to cause or threaten 
serious injury to Canadian producers 
of like or directly competitive prod-
ucts, 35 

in which case the order shall continue in 
effect after the expiration of such 180th 
day or 15th day, as the case may be; or 
(b) an inquiry or a review referred to in 
paragraph (2)(b) or (c), the order shall 40 
have effect for such period as is speci-
fied in the order. 

à l'expiration du 180èmc jour suivant sa 
prise si c'est un jour de séance ou, sinon, 
le quinzième jour de séance ultérieur 
mais il continue à s'appliquer après ces 
dates si, selon le cas: 5 

(i) il est ratifié par une résolution 
adoptée par les deux chambres du 
Parlement, 
(ii) le Tribunal canadien des importa-
tions a fait, conformément à l'article 10 
21 de la Loi sur les mesures spéciales 
d'importation, rapport au gouverneur 
en conseil l'informant que les mar-
chandises objet du rapport du minis-
tre des Finances sont encore impor- 15 
tées au Canada du pays que 
mentionne le rapport, dans des condi-
tions où elles causent ou menacent de 
causer un préjudice grave à des pro-
ducteurs canadiens de produits sem- 20 
blables ou directement concurrentiels, 
(iii) la Commission du textile et du 
vêtement fait rapport, conformément 
à la Loi sur la commission du textile 
et du vêtement, au ministre de l'In- 25 
dustrie et du commerce, si les mar-
chandises objet du rapport du minis-
tre des Finances sont celles décrites à 
l'alinéa (2)c), l'informant que ces 
marchandises sont encore importées 30 
au Canada du pays que mentionne le 
rapport dans des conditions où elles 
causent ou menacent de causer un 
préjudice grave à des producteurs 
canadiens de produits semblables ou 35 
directement concurrentiels; 

b) s'il fait suite à une enquête ou un 
examen prévu à l'alinéa (2)b) ou c), il 
s'applique pendant la période qu'il 
prévoit. 40 

(4.1) For the purposes of subsection (4), 
a day on which either House of Parliament 
sits shall be deemed to be a sitting day. 45 

(4.2) Where an order made under sub-
section (2) continues in effect by reason of 
subparagraph 4(a)(i), (ii) or (iii) and a 
resolution praying that it be revoked is 
adopted by both Houses of Parliament, the 50 

(4.1) Pour l'application du paragraphe 
(4), tout jour où l'une ou l'autre chambre 
du Parlement siège est un jour de séance. 

(4.2) À moins de révocation préalable 	Résolution de 

par le gouverneur en conseil, tout décret 45 revocation 
 

pris en vertu du paragraphe (2) et qui a 
continué à s'appliquer pour l'une des rai-
sons prévues à l'alinéa (4)a), cesse de s'ap- 

Interprétation 
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order shall cease to have effect on the day 
that the resolution is adopted or, if the 
adopted resolution specifies a day on 
which the order shall cease to have effect, 
on such specified day, unless the order is 5 
sooner revoked by the Governor in 
Council. 

pliquer le jour. de l'adoption d'une résolu-
tion de révocation par les deux chambres 
du Parlement ou, le cas échéant, le jour 
que prévoit cette résolution. 

Notice in 
Canada Gazette 

(4.3) Where an order made under sub-
section (2) 

(a) continues in effect by reason of sub- 10 
paragraph 4(a)(i), (ii) or (iii), or 
(b) ceases to have effect by reason of a 
resolution of both Houses of Parliament, 

the Minister shall cause a notice of such 
continuation or cessation to be published 15 
in the Canada Gazette." 

PROPOSED AMENDMENT TO THE EXPORT 

AND IMPORT PERMITS ACT 

Import list of 
goods  

Addition to 
Import Control 
List 

(2) Where at any time it appears to the 
satisfaction of the Governor in Council on 20 
a report of the Minister made pursuant to 

(a) an inquiry or a review  made by the 
Textile and Clothing Board with respect 
to the importation of any textile and 
clothing goods within the meaning of 25 
the Textile and Clothing Board Act, or 
(b) an inquiry made under section 21 of 
the Special Import Measures Act by the 
Canadian Import Tribunal in respect of 
any goods, 	 30 

that goods of any kind are being imported 
or are likely to be imported into Canada at 
such prices, in such quantities and under 
such conditions as to cause or threaten 
serious injury to Canadian producers of 35 
like or directly competitive goods, any 
goods of the same kind may, by order of 
the Governor in Council, be included on 
the Import Control List." 

"5. (1) 

(4.3) Le Ministre fait publier dans la 5 Publication 

Gazette du Canada l'avis approprié en cas 	d'un avis 
 

de: 
a) continuation, en vertu de l'alinéa (4) 
a), d'un décret pris en vertu du paragra-
phe (2); 	 10 
b) révocation, par suite d'une résolution 
adoptée par les deux chambres du Parle-
ment,-d'un décret pris en vertu du para-
graphe (2).» 

MODIFICATIONS PROPOSÉES À LA LOI SUR 

LES LICENCES D'EXPORTATION ET 

D'IMPORTATION 

«5. (1) 

(2) Lorsque à un moment quelconque le 
gouverneur en conseil est convaincu, sur 
rapport du Ministre établi en application 

a) d'une enquête ou d'un examen effec-
tué par la Commission du textile et du 
vêtement relativement à l'importation 
d'articles de textile et d'habillement 
définis dans la Loi sur la Commission 
du textile et du vêtement, ou 
b) d'une enquête menée, en vertu de 
l'article 21 de la Loi sur les mesures 
spéciales d'importation par le Tribunal 
canadien des importations relativement 
à des marchandises, 

que des marchandises de tout genre sont 
importées ou seront vraisemblablement 
importées au Canada à des prix, en quanti-
tés et dans des conditions portant ou 
menaçant de porter un préjudice grave aux 35 
producteurs canadiens de marchandises 
semblables ou directement concurrentes, 
toutes marchandises du même genre peu-
vent, par décret du gouverneur en conseil, 
être incluses dans la liste de marchandises 40 
d'importation contrôlée.» 

Addition à la 
liste de 
marchandises 
d'importation 

20 
contrôlée 

25 

30 

15 Liste visant 
l'importation de 
marchandises 
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